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FIGURE 7 
Répartition du nombre relatif de décès naturels en fonction de la maladie en cause 

et de la longévité des symptômes, 1850-1950 
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• Lorsqu'on considère les résultats, il faut tenir compte que l'année 1891, qui ne compte que dix enquêtes 
du coroner, fausse la ventilation des maladies présentée ici . 
Sources: BAnQ-CMCDQ, TL33, S26, SSI; TP9, S3, SS26, SSSI; TL257, SI , SS26, SSSI. Dossiers des 
années 1850,1870,1891, 1918,1930 et 1950. 

Bien entendu, les affections soudaines, qui regroupent en majorité des cas de maladies 

du coeur et de maladies cérébrovasculaires, occasionnent le plus grand nombre de décès, 

et ce, sur toute la période excepté en 1870, où il y a parité avec les maladies chroniques, 

et en 1950 où ces dernières les supplantent. Cela s'explique par le fait que ce type de 

décès concerne directement le mandat du coroner. Cependant, le fait que les maladies 

chroniques se hissent au premier rang en 1950 annonce le renversement qui s'effectue au 

xxe siècle : les maladies infectieuses qui ont constitué le plus grand fléau des siècles 

passés seront devancées, dans les pays occidentaux, par les maladies chroniques79
. Du 

même coup, comme nous l'avons déjà mentionné, cela peut traduire un changement 

progressif dans les habitudes de vie de la population,' changement qui découle de 

79« Responsables de 63% des décès, les maladies chroniques (cardiopathies, accidents vasculaires 
cérébraux, cancer, affections respiratoires chroniques, diabète ... ) sont la toute première cause de mortalité 
dans le monde. Sur les 36 millions de personnes décédées de maladies chroniques en 2008, 29% avaient 
moins de 60 ans et la moitié étaient des femmes. » Organisation mondiale de la santé, « Maladies 
chroniques ». 
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multiples facteurs socioéconomiques et culturels. Ces habitudes, toutefois, deviendront 

des facteurs de risque qui augmentent la probabilité de développer ce type de maladie 

qui affecte aussi, en général, les appareils circulatoire et respiratoire. 

Nonobstant le classement que nous avons effectué, il importe de souligner que 

les victimes d'une mort naturelle, qu'on attribue quelquefois dans les années 1850 et 

1870 à « la visite de Dieu » , pouvaient presque toutes vaquer à leurs occupations 

quotidiennes. Rares sont celles qui étaient inactives ou alitées, d'où l'intervention du 

coroner. Ce qui diffère entre les dossiers, c'est notamment l'état de santé général des 

défunts ainsi que l'apparition subite ou la persistance de symptômes. 

Dans le cas des affections soudaines, responsables de 71 décès (37,4 % des morts 

naturelles), les témoins rapportent souvent que les défunts étaient dans un état normal , 

en parfaite santé et qu'ils ne recevaient pas de traitement médical. D'autres déclarent que 

certains ont été pris de « faiblesse » ou se sont plaints de douleurs quelques minutes ou 

quelques heures avant leur décès. Retournés se coucher, leurs proches les découvrent 

souvent morts dans leur lit. Si d'aucuns avaient la santé fragile, d'autres jouissaient d'une 

bonne condition physique. « Cette femme n'avait jamais été malade 80» , soutient la fille 

d'une dame de 62 ans, morte d'une coronarite aiguë. Ainsi, les affections soudaines 

touchent principalement les personnes âgées. La moyenne d'âge au décès est de 64 ans , 

mais la moitié des victimes ont 70 ans et plus8 J
• 

80 BAnQ-CMCDQ, TL257, SI , SS26, SSSI, Mme Agapit S ., 22 août 1950. 
8 1 Nous connaissons l'âge de 51 des 71 victimes d'affections soudaines (71 ,8 %) . 
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Contrairement à ceux qui s'éteignent de manière inattendue, les proches des 

défunts qui meurent d'une maladie chronique (44 décès) sont plus au fait de leur état de 

santé. La moyenne d'âge lors de la mort se situe à 55 ans82
. La plupart du temps, la 

maladie dont ils étaient atteints est bien identifiée par les témoins et même par le 

médecin traitant des victimes venu constater la mort, le cas échéant. Ces gens , qui 

menaient une vie malgré tout relativement normale , souffraient entre autres de maladies 

neurologiques, cOmme l'épilepsie, de maladies cardiovasculaires, ou encore ils étaient 

diabétiques, asthmatiques ou arthritiques , et ce , depuis plusieurs années. Le fils de 

Richard S, qui a succombé selon le verdict du coroner Deschênes d'une myocardite 

chronique et d'un collapsus cardiaque, raconte: 

Mon père souffrait du coeur: Il y a 3 ans alors qu'il sciait du bois dans sa cave, il 
s'évanouit; une autre fois ce fut dans sa baignoire; et cette fois ce fut après avoir 
monté la côte de la 7e rue [à Shawinigan], car il disait souvent les côtes me 
fatiguent ; qu'il s'évanouit sur le trottoir près de sa demeure: on le trouva mort.83 

Les maladies de courte durée (25 décès) rassemblent pour l'essentiel des cas de 

troubles de l'appareil circulatoire , respiratoire et digestif. Les gens qui en sont atteints 

présentent le plus souvent des symptômes quelques jours seulement avant leur décès . 

Ceux qui décèdent d'une maladie du coeur par exemple attribuent souvent les douleurs 

qu'ils ressentent à des problèmes digestifs. Comparativement aux affections soudaines et 

aux maladies chroniques , la moyenne d'âge (31 ans84
) est beaucoup moins élevée . Cela 

est attribuable aux neuf cas d'influenza investigués par le coroner, la plupart à l'automne 

82 Nous connaissons l'âge de 36 des 44 victimes de maladies chroniques (81 ,8 %) . Si les maladies 
chroniques touchent généralement les personnes âgées, l'épilepsie , par exemple, peut affecter des 
individus de tous âges . C'est ce qui peut expliquer , en partie , que la moyenne d'âge soit moins élevée que 
pour les affections soudaines. 
83 BAnQ-CMCDQ, TL25? , SI , SS26 , SSSI , Richard S., 5 novembre 1950 . 
84 Nous connaissons l'âge de 21 des 25 victimes de maladies de courte durée . 
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1918, année où Trois-Rivières, comme le reste de province de Québec, est touchée par 

l'épidémie de grippe espagnole. Parmi les défunts qui ont fait l'objet de ces enquêtes, on 

retrouve majoritairement des enfants en bas âge et des femmes. On ne recense aucune 

enquête portant sur un homme adulte mort de la grippe. 

2.2.2. Mortalité infantile et facteurs de risque 

Ces cas spécifiques de grippe tout comme quelques cas de maladies infantiles (27 

décès) illustrent de façon manifeste ce que les historiens et les sociologues du risque ont 

mis de l'avant, à savoir que l'exposition aux risques ainsi que la capacité de réaction, de 

prévention et de compensation de ceux-ci dépendent particulièrement de la situation 

socioéconomique des individus85
. Qui plus est, les multiples variantes de la condition 

d'un individu ou d'un groupe peuyent se cumuler et ainsi le rendre d'autant plus à 

risque86
. En effet , certaines enquêtes portant sur des cas de grippe et de maladies de 

l'enfance, notamment celles sur les décès causés par des maladies infectieuses et 

parasitaires, attribuent indirectement le décès à la précarité des conditions de vie et au 

manque de soins87
• 

Parfois, le verdict du coroner est sans équivoque. En octobre 1918, toute la 

famille de la petite Mary, âgée de 3 mois, a contracté la grippe, mais personne n'a reçu 

de soins. C'est un voisin, venu leur porter du bouillon, qui constate la mort de la fillette. 

8~ Magda Fahrni, « « La lutte contre l'accident » » : 188-189; Ulrich Beek, La société du risque : 63-64; 
Mary Douglas, Risk Acceptability According ta the Social Sciences : 6 . 
86 Mary Douglas, Risk Acceptability According to the Social Sciences : 10. 
87 Voir par exemple, BAnQ-CMCDQ, TL257 , SI, SS26, SSSI, François G., no 10,2 décembre 1918 . 
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Le coroner Lambert rend alors un verdict « .. . de débilité infantine [sic], par misère 88» . 

En 1950, les recherches de la police menées sur le cadavre d'un bambin de Il mois , 

décédé d'entérite aiguë avec diarrhée et vomissements , et transmises au coroner font état 

que « le milieu où vivait cet enfant avec cette famille n'était pas des plus hygiénique et 

sans aucun doute , les parents très pauvres ne pouvaient faire mieux. 89» . Dans deux 

autres cas portés à son attention en 1950 , le coroner relie le décès des petits à l'hygiène 

et à la propreté de la résidence où ils demeuraient. Marie-Madeleine B., âgée de 4 mois 

et demi, a été trouvée morte dans son berceau. Le rapport d'enquête mentionne : « Mes 

recherches ont montré que cet enfant est mort de congestion pulmonaire aiguë [illisible] 

à la suite d'une grippe et de conditions d'habitation pitoyable [sic] . 90» . 

Outre la salubrité des résidences, l'exposition au froid , liée à la pauvreté des 

ménages, constitue aussi un facteur de risque pour la santé des enfants. En décembre 

1850, Pierre C., âgé de 19 jours , est mort subitement, dans le lit de sa mère, à la suite de 

convulsions auxquelles il était sujet. Le témoignage de sa grand-mère explique qu 'il était 

couché avec sa mère : 

.. . faute de moyen pour chauffer la maison et aussi [ ... ] pour avoir des 
couvertures pour le tenir dans son bed pendant la nuit. [ ... ] C'est la grande 
nécessité qui obligeait sa mère à le coucher avec elle. Elle craignait que son 
enfant vînt à geler ou périr de froid en le laissant dans son bed .91 

88 BAnQ-CMCDQ, TL257 , SI , SS26 , SSSl , Mary C. , no 1,3 octobre 1918. 
89 BAnQ-CMCDQ , TL257 , SI , SS26 , SSSl , Camille C ., 1er janvier 1950 . 
9O BAnQ-CMCDQ, TL257, SI , SS 26, SSS1 , Marie-Madeleine B., 5 mars 1950. Voir également Denis 
Lord , 4 novembre 1950. 
91 BAnQ-CMCDQ , TL33, S26, SSI , PielTe C., no 29 , 16 décembre 1850. Pour un autre exemple , voir 
Julie C., no 7 , 14 avril 1850 . Cette enfant a été conçue au cours d'une relation hors mariage . 
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Même au milieu du XXe siècle, alors qu'on assiste aux débuts de l'État-

providence, nos sources montrent bien que des îlots de grande pauvreté persistent sur le 

territoire du district. Des familles à faible revenu vivent dans des logements insalubres et 

peinent à se nourrir suffisamment et de façon équilibrée. En fait foi le dossier de Denise 

L. née avec une « débilité congénitale» causée par une avitaminose A et B de sa mère92. 

Décédée d'une rougeole compliquée d'une méningite, son état la rendait encore plus à 

risque que les autres enfants93. 

Si la mortalité infantile est généralement associée au milieu urbain , le coroner a 

enquêté autant en ville qu'en milieu rural dans les cas de maladies infantiles. Les enfants 

qui ont succombé à l'une ou l'autre de ces maladies sont âgés entre 1 jour et 4 ans et 

demi94 . La plupart sont toutefois des nourrissons de moins de 1 an. Des recherches 

menées sur la mortalité infantile à Montréal , en 1859, ont montré que près d'un enfant 

sur trois mourait avant l'âge de 1 an; la proportion étant de un sur huit pour les décès 

durant la période néonatale (0-28 jours)95. Parmi les enquêtes du coroner qui portent sur 

des maladies infantiles , onze décès sur les 27 sont attribuables à une pneumonie ou à une 

maladie infectieuse: choléra infantile, coqueluche, diphtérie , gastro-entérite, rougeole , 

etc. Des symptômes apparaissent souvent quelques jours ou quelques heures avant le 

décès. Toutefois, il arrive que des bambins déjà atteints d'une maladie depuis leur 

92 BAnQ-CMCDQ, TL257 , SI, SS26 , SSS l , Denise L. , 9 août 1950. Michel D., mort à l'âge de Il mois , 
souffrait quant à lui de rachitisme grave (carence en vitamine D) depuis sa naissance . Cette maladie est 
souvent causée par la malnutrition . Michel D ., 25 avril 1950 . 
93 Organisation mondiale de la Santé, « Le traitement de la rougeole chez l'enfant », [En ligne], 
http://www . who .int/immunization_deli very/interventionslTreatingMeaslesFR 72 .pdf, page consultée le 2 
septembre 2013. 
94 Nous connaissons l'âge de 25 des 27 victimes de maladies infantiles . 
95 Patricia Thomton, Sherry Oison et Quoc Thuy Thach, « Dimensions sociales de la mortalité infantile à 
Montréal au milieu du XIX' siècle », Annales de démographie historique (1988) : 317. 
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naissance meurent d'une infection; leur état de santé précaire faisant en sorte 

d'augmenter leur vulnérabilité face aux organismes pathogènes. 

Des nourrissons qui décèdent de troubles cardiaques, de convulsions, d'épilepsie 

ou autres souffrent parfois aussi d'une affection depuis leur naissance. « Notre enfant 

adoptif était de santé délicate, très pâle, faible et de peu d'appétit. Il toussait aussi 

beaucoup. 96», mentionnent l'oncle et la tante d'un bébé de trois semaines mort d'asthénie 

cardiaque. Certes, comme nous l'avons déjà évoqué, les naissances prématurées 

augmentent également les risques pour les poupons de contracter une maladie 

infectieuse , de naître avec une malformation ou de mourir subitement. Soulignons 

toutefois que même des bébés qui, en apparence, semblent en santé meurent de causes « 

inconnue » ou « naturelle »97 . Les circonstances de leur mort s'apparentent cependant à 

ce qui sera désigné plus tard sous le nom de syndrome de mort subite du nourrisson. 

En résumé , l'analyse des circonstances des décès naturels a permis de mettre au 

jour plusieurs facteurs de risque ayant un impact sur l'état de santé de la population . En 

plus de mettre en évidence les risques liés à l'âge des individus - les enfants et les 

personnes d'âge mûr étant des groupes particulièrement vulnérables - , les morts 

naturelles révèlent que la précarité des conditions de vie de certaines familles joue un 

rôle déterminant dans le décès de plusieurs personnes, cela de façon plus marquée chez 

les enfants. Le faible niveau de revenus et le manque d'hygiène, l'insalubrité des 

logements représentent des facteurs de risque bien réels qui concourent, même en 1950, 

96 BAnQ-CMCDQ , TL257 , SI , SS26, SSSI , J. F. Albert. M., Il juillet 1918 . 
97 BAnQ-CMCDQ , TL257 , SI , SS26 , SSS l, Marcel M., no 1, 2 octobre 1918; Chs Paul.Émile C. , 24 mai 
1918; 
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à accroître la vulnérabilité de certains groupes sociaux. Par ailleurs, nous avons montré 

que les facteurs de risque liés aux multiples attributs d'une personne ou d'un groupe 

(sociodémographiques et socioéconomiques) peuvent se cumuler. Si des mesures d'aide 

sociale sont progressivement instaurées par l'État-providence à partir des années 1930 et 

que des améliorations notables ont été faites sur le plan de l'hygiène publique et des 

soins de santé à ce moment-là, il n'en demeure pas moins que la pauvreté et les maux qui 

lui sont associés constituent des risques sociaux bien sensibles en Mauricie , même après 

la Deuxième Guerre mondiale. 

23. LES MORTS PAR SUICIDE 

« Je connaissait [sic] le défunt sous le nom de Ti Jean la bombarde. Il était la risé 

[sic] de tout le monde . C'était un quêteux cheminot [sic]. C'était un fou 98». Il s'agit là de 

l'un des témoignages recueillis au sujet d'un mendiant qui s'est suicidé en se pendant à 

un arbre. Dans ce cas précis , bien que nous ne puissions affirmer avec certitude que la 

pauvreté ait été le facteur déterminant de ce geste désespéré , reste que les problèmes 

financiers peuvent peser lourd et ainsi accroître le risque de suicide . D'aucuns ont 

évoqué leurs difficultés économiques pour expliquer pourquoi ils ont mis fin à leurs 

jours. Mais selon toute vraisemblance , le suicide ne résulte pas d'une cause unique, mais 

bien d'un ensemble de facteurs qui concourent tous, au final, à l'exécution de ce dessein 

tragique99
• Après avoir établi dans le chapitre qui précède le profil sociodémographique 

(sexe, âge, état civil) des suicidés, observons maintenant les circonstances qui ont mené 

ces individus à vouloir en finir. 

98 BAnQ-CMCDQ, TL257 , SI , SS26 , SSSI, Édouard S ., no 1,19 juillet 1918 . 
99 André Lachance ,« La vie est sifragile ... » : 95; Denis Morissette et Robert R . Bourbeau , « Le suicide et 
l'âge au Québec» : 95. 
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D'emblée, notons que presque tous les verdicts et les témoignages mentionnent la 

maladie mentale comme facteur dominant du suicide. Comme nous l'avons expliqué plus 

haut , les normes morales et légales condamnant un tel geste, plaider une « aliénation 

mentale » temporaire de l'individu ou un « moment de folie » permettait d'atténuer la 

portée et la signification du geste. Cependant , parmi nos 14 morts par suicide, quatre cas 

semblent être réellement imputables à des troubles mentaux. Avant de mourir , ces 

individus (deux femmes et deux hommes) présentaient déjà des symptômes de maladie 

mentale depuis quelques mois ou plusieurs années. « Elle était dérangée dans son esprit 

depuis plus d'un an; quelques fois elle venait bien; mais depuis dimanche dernier elle 

était tout à fait troublée 100», indique une connaissance au sujet d'une dame de 50 ans qui 

s'est jetée dans un puits . En 1950, deux individus ont été hospitalisés en lien avec leur 

état. L'un d'eux avait dû recevoir plusieurs traitements électriques. Son épouse témoigne 

: « .. . l'idée de persécution était son trouble. On lui en voulait et surtout l'empêcher de 

travailler. Vers la fin d'août après que ses allocations d'assurances furent terminées , il 

devint de plus en plus malade ... 1OI ». 

La tristesse et la solitude, devenues insupportables pour trois hommes et une 

femme , les ont poussés à se donner la mort. Parmi eux, un veuf souffrait de la mort de sa 

femme ,02 tandis qu 'une mère appréhendait le départ de son fils pour le pensionnat. « 

C'est assez triste. Je serais bien mieux morte. 103», a-t-elle dit en l'embrassant avant 

d'ingurgiter quelques heures plus tard du vert de Paris . Deux hommes, apparemment des 

100 BAnQ-CMCDQ, TL33 , S26 , SSI , Julie B., no 26 , 27 septembre 1850. 
10 1 BAnQ-CMCDQ, TL257 , SI , SS26 , SSS1 , Louis-Georges L., 19 septembre 1950. 
102 BAnQ-CMCDQ, TL257 , SI, SS26 , SSSI , Almand V., 31 juillet 1950. 
103 BAnQ-CMCDQ, TL257, SI , SS26, SSSI , Rosanna T ., no 3, 27 mars 1918. 
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immigrants, ont sombré dans la déprime. Le premier avait plusieurs fois exprimé son 

mal de vivre et son désir de s'enlever la vie alors que le second, un résident de l'hospice 

des vieillards de l'hôpital Saint-Joseph de Trois-Rivières , a été retrouvé pendu à un arbre 

près de sa demeure au Cap-de-Ia-Madeleine où il se rendait parfois104
. 

La maladie, l'abus d'alcool et des relations conjugales houleuses sont aussi à 

l'origine de trois suicides . Confrontée à la maladie depuis plusieurs années, une veuve, 

ivrognesse et tenancière de bordel reconnue dit-on, a avalé plusieurs comprimés d'un 

puissant calmant après avoir été malade toute la nuit à cause d'un excès d'alcool. Une 

voisine, venue s'occuper d'elle à la demande du curé de la paroisse, explique qu'après 

avoir lancé le flacon, la défunte a déclaré « .. . qu'elle était pour dormir longtemps 105». 

Un homme âgé de 48 ans, qui avait recommencé à boire depuis trois semaines et qui 

était malade depuis, s'est tiré une balle dans la tête. Le médecin qui l'a traité la nuit avant 

son décès a affirmé que l'abus d'alcool avait eu pour effet de le rendre à la fois 

mélancolique et très nerveux 106 . Du reste, les problèmes de couple, lorsqu'ils ne 

provoquent pas un meurtre 107 , peuvent conduire l'un ou l'autre des époux au suicide. Un 

mari jaloux et possessif a déchargé une arme à feu contre lui. Durant la première année 

de son mariage, le défunt avait tenté d'entraîner dans la mort sa femme et le fils de cette 

dernière. Après cinq années d'union, son épouse témoigne: « D'après moi il était monté 

104 BAnQ-CMCDQ, TL257 , SI , SS26, SSSI, Fred T ., 2 juin 1950; Fred P., 25 juillet 1950. 
105 BAnQ-CMCDQ, TL257 , SI , SS26 , SSSl, Laura L. , 17 décembre 1950. 
106 BAnQ-CMCDQ, TL257 , SI, SS26 , SSSl , Charles-Auguste F., 21 septembre 1950 . 
107 Voir André Lachance à ce sujet: André Lachance , « La vie est sifragile .. . » : 26-34 . 
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par la jalousie et ne me paraissait pas sain d'esprit. Il était impossible d'avoir la paix 

lorsqu'il était à la maison [illisible] j'ai porté souvent les marques de ses cOUpS ... 108». 

Comme dans le cas de ce mendiant qui s'est pendu à un arbre, les motifs de deux 

autres suicides, commis en 1918, demeurent inconnus. L'un d'eux concerne un journalier 

de 49 ans qui,. selon le verdict du coroner rendu au terme d'une enquête menée sans jury, 

est mort « d'asphyxie par submersion ». Toutefois, les circonstances du décès, assez 

précises et fort révélatrices, nous permettent de conclure à un suicide lo9
• Interrogés par le 

coroner Vanasse, la belle-mère et le voisin du défunt racontent: 

... le défunt a passé la nuit de samedi à dimanche tantôt debout tantôt couché 
disant qu'il ne pouvait pas dormir. Le matin vers 6 hrs il est descendu et [ ... ] il 
m'a dit qu'il allait se jeter à l'eau. Je [la belle-mère du défunt] courrus [sic] alors 
éveiller M. Piché qui s'est rendu trop tard pour empêcher le défunt de se jeter à 1 
'eau. IIO 

Quelques autres dossiers d'enquête, dans lesquels la cause immédiate de décès est 

connue, mais dont les circonstances sont nébuleuses, laissent penser à un suicide ou à un 

acte criminel. Dans le prochain chapitre, nous examinerons sur quel type de preuves le 

coroner et les jurés se basent pour rendre leur verdict en plus d'analyser quelques cas que 

nous pourrions qualifier de « suspects ». 

Somme toute, les morts par suicide dont rendent compte les enquêtes du coroner 

sont probablement caractérisées par une sous-représentation vu les implications sociales 

et morales pour le défunt lui-même et sa famille. En cela, le coroner et les jurés 

108 BAnQ-CMCDQ, TL257 , SI , SS26, SSSI , Joseph R., 20 mai 1918 . 
109 Ainsi s'explique la différence d'un cas observée entre la catégorie des « lésions auto-infligées » (13 
décès) , fondée sur la fonnulation des verdicts du coroner, et les morts par suicide (14 décès), catégorie de 
circonstances de décès analysée en regard des témoignages rendus . 
110 BAnQ-CMCDQ, TL257 , SI , SS26 , SSSI, Moïse R., 8 septembre 1918. 
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préféraient sans doute rendre un verdict de mort accidentelle lorsque les circonstances ne 

se révélaient pas assez manifestes pour conclure à un acte volontaire. André Lachance 

fait également remarquer que Le Guide des coroners, publié par Edmond Lortie en 1902, 

indique qu'un verdict de suicide doit être rendu « hors de tout doute raisonnable », faute 

de quoi doit-on conclure à un accident ou à un décès de cause indétenninée111
• Du coup , 

le faible nombre de suicides observables dans les enquêtes du coroner ne nous permet 

pas de relever des tendances significatives en ce qui a trait aux motifs des individus qui 

sont passés à l'acte 112. Cependant , la maladie mentale, la tristesse, la solitude, la 

dépendance, la pauvreté et les difficultés conjugales sont autant de facteurs à l'origine de 

la détresse de certains . Pouvant être interreliés et ainsi cumuler leurs effets, ces facteurs 

de risques, combinés notamment à des attributs tels le sexe , l'âge et la situation 

matrimoniale, sont susceptibles de les pousser à commettre un geste irréparable que la 

société pourtant réprouve avec force. 

2.4. LES MORTS PAR ACTE CRIMINEL 

Parmi les 470 décès sur lesquels le coroner a mené une enquête au cours des 

années étudiées, seulement quatre ont été attribués à un acte criminel. Il faut dire que le 

coroner enquête seulement lorsqu'il y a mort d'homme Jl3
• Or, nonobstant le fait que 

plusieurs décès et crimes se soustraient à l'attention de la population et de la justice, les 

meurtres et les homicides s'avèrent au demeurant assez rares. Par ailleurs, il n'est pas dit 

III André Lachance, « La vie est sifragile ... » : 69 . 
112 Dans la seconde partie de son ouvrage, consacrée au suicide , André Lachance brosse un portrait des 
principales causes de suicide et des motifs évoqués pour le justifier./bid. : 89-93 . 
11 3 Les statuts de la province prévoient que le coroner doit instituer une enquête lorsqu'un incendie de 
nature suspecte ravage en tout ou en partie une maison ou un autre bâtiment. Cependant , parmi l'ensemble 
des enquêtes étudiées pour la période allant de 1850 à 1950, aucune investigation de ce type n'a été 
recensée . Statuts refondus de la province de Québec (dorénavant SRPQ) , 1909 , art. 3797-3798. 
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que lorsqu'une enquête du coroner conclut à un acte criminel, le ou les individus fautifs 

soient identifiés pour autant. En outre , ceux qui sont formellement reconnus comme 

étant criminellement responsables ne se voient pas automatiquement exposés à une 

accusation de meurtre ou d'homicide. 

De fait, il n'est pas seulement question de préméditation ou de violence 

interpersonnelle lorsque les jurés et le coroner accusent un ou plusieurs individus au 

terme d'une enquête. Les accidents de la route peuvent également mener au dépôt 

d'accusations criminelles. Deux individus ont été reconnus coupables et condamnés à la 

suite de collisions frontales qu'ils auraient provoquées en effectuant un dépassement. En 

juin 1930, Hany W., chauffeur au service d'un couple new-yorkais, aurait, aux dires des 

témoins , coupé une courbe alors qu'une voiture arrivait en sens inverse. Les premières 

informations reçues par le coroner indiquent: 

Un nommé Harley C. de Quenscy [sic] Mass. est mort le 23 juin 1930 à une 
heure du matin des suites de ses blessures qu'il a reçu [sic] lors de l'accident du 
22 juin 1930. Son automobile studebaker dictateur modèle 1927 six cylindres est 
venu en collision avec un pakard appartenant à C. G. R. de New York et conduit 
par un nègre." 4 

. 

À la suite de son procès, qui s'est tenu devant la Cour du banc du Roi en mars 1931, le 

prévenu , qui a plaidé coupable, a été condamné à neuf mois de prison « ... pour avoir 

conduit une voiture auto-mobile avec négligence et causé des lésions corporelles graves 

115». La dénonciation devant le magistrat du district fait état d'une vitesse excessive alors 

que l'accusé explique l'accident par la fatigue qu'il ressentait à ce moment-là. De plus, 

malgré les accusations portées contre le chauffeur, les jurés du coroner recommandent la 

114 BAnQ-CMCDQ, TL257, SI , SS26, SSSI , Harley C., no 9,24 juin 1930. 
115 BAnQ-CMCDQ, documents non traités, dossier du procès criminel de Han'y W., no 950,1930. 
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coupe des arbres qui se trouvent aux abords de la courbe en question et qui empêchent 

les voitures provenant de Québec de bien voir celles qui arrivent de Trois-Rivières. 

En 1950, un cas semblable implique un journalier âgé de 25 ans qui , roulant à 

grande vitesse , a tenté de dépasser simultanément deux voitures. Après avoir dépassé la 

première , il a hésité puis freiné et c'est alors qu'il a perdu le contrôle. Sa voiture, qui 

contenait deux autres passagers, est entrée en collision avec une automobile arrivant en 

sens inverse. Plusieurs témoins avaient anticipé l'accident vu la vitesse élevée de la 

troisième voiture . « ... J'ai vu venir cette machine-là qui s'en venait d'une vitesse pas mal 

vite, trop vite pour éviter l'accident qui est arrivé 11 6» , raconte une dame qui vit en 

bordure de la route. Le défunt, un ami de l'accusé, était à bord de la voiture conduite par 

ce dernier. Selon les examens effectués par le médecin, la cause du décès est une 

fracture de la colonne cervicale ayant provoqué une mort instantanée. Faute de preuves 

pour l'inculper d'homicide involontaire , le juge de la Cour de Magistrat opte pour une 

accusation réduite « ... d'avoir conduit un véhicule à moteur insensément [sic], ou d'une 

manière dangereuse pour le public, sur un chemin ou une grande route, eu égard à toutes 

les circonstances du cas ... 11 7». Cela, après avoir écarté de la preuve l'état d'ivresse 

supposé de l'accusé, qui possédait toutes ses facultés au moment de l'accident, pour ne 

retenir que la vitesse comme élément de faute . Le 14 novembre 1950, la Cour 

d'instruction expéditive des actes criminels condamne le prévenu à 100,00 $ d'amende 

(ou trois mois de prison) assortie d'une interdiction de conduire un véhicule-moteur 

pendant un an . 

11 6 BAnQ-CMCDQ, TL257 , SI, SS26, SSSI, Henri-Georges C ., 22 mai 1950. 
117 BAnQ-CMCDQ, documents non traités, dossier du procès criminel de Bernard L. , no 7669/18 , 1950. 
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Si dans ces deux cas , le coroner et les jurés ont pu identifier les responsables d'un 

décès qu'ils ont jugé comme étant de nature criminelle , il arrive parfois que les présumés 

coupables demeurent inconnus. C'est le cas notamment de l'enquête portant sur ce 

nouveau-né retrouvé mort sur une galerie au centre-ville de Trois-Rivières en 1930. 

Examiné par le médecin légiste , ce bépé est né à terme, bien constitué et l'autopsie a 

démontré qu'il n'était atteint d'aucune affection ni aiguë, ni chronique qui puisse 

expliquer sa mort. Le Dr Fontaine est formel quant au fait que l'enfant a respiré et a vécu 

en dehors du sein de sa mère. Mais les examens montrent des signes non équivoques 

d'asphyxie causés, selon lui, par un manque de soins à la naissance l1 8
• « Placé dans des 

conditions normales cet enfant aurait vécu 11 9» , déc1are-t-il. Ainsi, il semble que l'avis 

des médecins et la viabilité de l'enfant nouveau-né après l'accouchement constituent des 

facteurs déterminants pour porter des accusations criminelles 120 . 

Cependant, Marie-Aimée Cliche a démontré d'une part que le coroner et les jurés 

se montrent très prudents dans la nature du verdict à rendre lors de la découverte du 

cadavre d'un nouveau-né et, d'autre part, que les juges des assises criminelles font 

11 8 Marie-Aimée Cliche souligne le fait qu'au XIX· siècle , plusieurs médecins ont souvent attribué la cause 
du décès d'un nouveau-né à un manque de soins . La promulgation du premier Code criminel en 1892 
tiendra compte de leurs constats à l'article 239 qui rend coupable d'homicide involontaire coupable la mère 
qui néglige de se procurer de l'aide pour son accouchement. Marie-Aimée Cliche , « L' infanticide dans la 
région de Québec (1660-1969) » : 51 . 
11 9 BAnQ-CMCDQ, TL257 , SI , SS26 , SSSI , Enfant nouveau-né , no 2, 13 mars 1930. 
120 En 1891, un cas semblable en tous points a été soumis au coroner. Toutefois, l'autopsie du poupon, 
retrouvé vêtu d'une robe blanche et d'un bonnet et déposé dans une boîte au cimetière, tend à démontrer 
que l'enfant est mort-née et qu'elle n'était pas viable. Ce diagnostic , joint au fait que la mère est inconnue, 
n'a pas mené à des accusations criminelles . L'importance de déterminer si l'enfant est né vivant était 
capitale pour porter une accusation de meurtre , qui plus est avant l'entrée en vigueur du Code criminel. 
BAnQ-CMCDQ , TP9 , S3 , SS26 , SSSI , Inconnu , no 3 , 4 mai 1891. Marie-Aimée Cliche ,« L' infanticide 
dans la région de Québec (1660-1969) » : 48-50. 
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preuve d'une clémence constante envers les mères qui sont traduites en justice121
. Le 

déshonneur provoqué par une grossesse illégitime étant l'argument de prédilection, 

l'ignorance, la peur et la misère des mères, qui sont souvent de jeunes filles modestes, 

sont aussi mises de l'avant pour justifier leur acte et inspirent la sympathie des 

magistrats 122 . De surcroît, les juges ont tendance à attribuer aux mères infanticides une 

perte momentanée de maîtrise d'elles-mêmes après l'accouchement, ce qui tendrait à 

expliquer leur geste et ainsi adoucir leurs peines 123. Ceci n'est pas sans rappeler ces 

moments de « folie » ou « d'aliénation mentale » auxquels on imputait la plupart des 

suicides et qui répondent à la même logique qui tente de trouver quelque explication à 

des gestes autrement odieux , qui dépassent l'entendement. 

Une ou des personnes inconnues ont été aussi déclarées criminellement 

responsables du décès d'une mère de famille qui a péri dans l'incendie de sa demeure de 

la rue Sainte-Cécile à Trois-Rivières où elle vivait seule avec son fils de 2 ans et demi . 

Ses seuls revenus provenaient de la location des chambres de sa maison, mais ses biens 

étaient assurés. La défunte , qui a parlé un peu au médecin qui l'a soignée à l'hôpital 

Saint-Joseph, a indiqué qu'elle dormait lorsqu'elle a entendu un bruit épouvantable. Elle 

a pris son manteau pour se sauver, mais les flammes étant trop intenses, elle s'est jetée 

du deuxième étage par la fenêtre et a été attrapée par un constable. Elle portait alors une 

robe de toilette noire. Un témoin mentionne que peu avant l'incendie, il a vu une femme 

12 1 Marie-Aimée Cliche, « L 'infanticide dans la région de Québec (1660-1969»> : 36; 52; 54-55. Sur les 
392 enquêtes du coroner portant sur la découverte du cadavre d'un enfant nouveau-né recensées par 
Cliche, seulement 118 ont mené à un verdict d'acte criminel et seulement 75 ont fait l'objet d'un procès. En 
outre, des accusations criminelles sont plus fréquentes lorsque la mère est inconnue . Ibid. : 35 ; 50. 
122 Ibid. : 54-58. 
123 Ibid . : 51-52 ; 55 ; 57 . 
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vêtue de noir jeter ce qui ressemble à une caisse du deuxième étage d'un immeuble et 

que quelques minutes plus tard, il a entendu une explosion. Le lendemain, un baril 

contenant un peu de gaz est retrouvé au même endroit, dans une ruelle tout près de la 

bâtisse incendiée. Il semble que cette découverte soit à l'origine du verdict d'acte 

criminel , même si ses auteurs demeurent inconnus. 

Bref, les morts par acte criminel investiguées par le coroner sont somme toute 

assez rares et plus encore les procès qui pourraient s'ensuivre si l'on en croit les 

statistiques révélées par Cliche pour les infanticides et si on considère le fait que 

plusieurs verdicts incriminent des individus dont l'identité reste indéterminée. De plus, 

les circonstances pour le moins nébuleuses de la mort de plusieurs individus retrouvés 

noyés laissent croire que le nombre de crimes est peut-être un peu plus important. 

Cependant, les jurés n'ont d'autres choix que de s'en tenir à un verdict de mort naturelle 

ou accidentelle faute de témoins et de moyens pour investiguer davantage. 

L'analyse des enquêtes ayant conclu à un décès par acte criminel dans une 

perspective d'étude du risque s'avère néanmoins d'un intérêt certain. De fait, nous 

sommes à même de constater que la négligence est davantage prise en compte par la 

justice criminelle. Nos dossiers le montrent en ce qui a trait à la conduite automobile et 

aux soins essentiels qu'un enfant doit recevoir à la naissance. Ce concept de négligence 

renvoie notamment à la conscience et à l'identification des risques de même qu'aux 

moyens à mettre en oeuvre pour les contrer. Ainsi sont donc accusés les individus qui , 

par leur prise de risque délibérée ou leur inaction, mettent la vie d'autrui en danger. Cette 
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obligation d'action dans une optique préventive fait écho au principe plus largement 

répandu au XIXe siècle qui vise davantage à une atténuation des conséquences négatives 

d'un phénomène plutôt qu'à une gestion anticipée qui aurait pour but d'éviter 

l'occurrence de ce même phénomène 124. Ceci, néanmoins, davantage dans une 

perspective de responsabilisation individuelle issue d'une conception libérale que dans la 

mise en oeuvre d'un programme collectif de prévention des risques sociaux, parfois en 

amont de certains actes criminels 125. 

CONCLUSION 

Au final, l'analyse approfondie des circonstances des décès nous a permis de jeter 

un éclairage sur les facteurs de risque qui influent sur les probabilités d'occurrence d'un 

événement funeste ainsi que sur la vulnérabilité de certains groupes sociaux. Les morts 

accidentelles révèlent que les décès sont le plus souvent causés par la concomitance de 

plusieurs facteurs externes à l'individu qui subit, en quelque sorte, les aléas de la vie 

quotidienne, mais sans toutefois faire montre d'une attitude fataliste ou passive. Que ce 

soit en voiture, dans la rue, au travail, durant un moment de détente ou à la maison, nul 

ne peut se prémunir contre le hasard et la malchance. Ceux-ci, conjugués aux risques 

que comportent la tâche effectuée, l'activité pratiquée ou l'équipement et les produits 

utilisés, expliquent en majeure partie les coups du sort qui ont coûté la vie à plusieurs 

124 Sans se prémunir elJes-mêmes contre certains risques qu'elles encourent en tentant d'éviter leurs 
occurrences , les sociétés préindustrielJes développent tout de même divers moyens et techniques pour 
minimiser leurs effets négatifs. En cela , des auteurs qualifient ces techniques comme étant préventives et 
tournées vers l'avenir. Mariana Valverde, « Analyser les risques et la gestion du risque en dehors de 
l'opposition binaire entre tradition et modernité », David Niget et Martin Petitclerc , dir. , Pour une histoire 
du risque: 342. 
m Magda Fahrni a montré par exemple que les campagnes d'éducation populaire mises sur pied à partir 
des années 1920 par la Ligue de sécurité de la province de Québec pour la prévention contre les accidents 
ont été pensées selon une perspective profondément individualisante, qui fait porter la responsabilité de 
leur sort aux victimes elJes-mêmes . Magda Fahrni ,« « La lutte contre l'accident » » : 200-201. 
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individus. De même, ce sont souvent les dangers qui émanent d'un environnement 

matériel plus ou moins adapté, de conditions météorologiques défavorables ou même 

d'une tierce personne qui sont à l'origine des décès. Nous ne pouvons pas cependant 

passer outre le fait que certains décès s'expliquent par des initiatives malheureuses, 

imprévisibles et dangereuses (prises le plus souvent par des enfants), des fausses 

manoeuvres ou une prise de risque délibérée, comme la conduite à grande vitesse ou 

l'ivresse au volant. Mais de manière générale, les décès qui ont fait l'objet d'une enquête 

du coroner doivent être replacés dans leur contexte et analysés en regard des normes 

sociales et culturelles qui sous-tendent la conduite, les attitudes et les réactions des gens 

de l'époque. 

De surcroît, l'examen des circonstances des morts naturelles ainsi que des décès 

par suicide et par acte criminel montre que la pauvreté et la précarité peuvent y être pour 

beaucoup dans' l'issue fatale de certaines existences, plus particulièrement de celles 

d'enfants. Les mauvaises conditions de vie (insalubrité du logis, alimentation inadéquate, 

exposition prolongée au froid , manque d'hygiène, etc .) sont parfois tenues pour 

responsables par le coroner des décès portés à son attention, et ce, même au milieu du 

xxe siècle. La situation socioéconomique des familles influe également sur les risques 

d'accident mortel, notamment pour les tout-petits 126, ainsi que sur la propension à 

commettre un suicide ou un acte criminel (comme c'est parfois le cas pour les 

infanticides). Ainsi constatons-nous que des conditions qui rendent déjà fragiles certains 

126 Catherine Cournoyer montre que les accidents au foyer et hors-foyer impliquant des enfants se 
concentrent davantage dans les quartiers ouvriers de Montréal qui abritent des familles modestes. Celles-ci 
seraient donc davantage exposées. Catherine Coumoyer, Les accidents impliquant des enfants et l'attitude 
envers l 'enfance à Montréal (1900-1945) : 67-70 . 
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groupes, jointes à d'autres facteurs, peuvent augmenter leur vulnérabilité. Ces facteurs de 

risque cumulent donc leurs effets. 

Si dans plusieurs cas, on jette le blâme sur l'individu qui a lui-même provoqué sa 

perte ou celle d'autrui, il n'en demeure pas moins que l'on assiste, durant le second tiers 

du XXe siècle, aux débuts d'une socialisation de certains types de risques comme la 

pauvreté, les accidents de travail, la maladie et le chômage, entre autres. Nous 

montrerons dans le prochain chapitre comment le coroner participe à cette socialisation 

ainsi que les traces , dans nos dossiers, de la prise en charge étatique de certains types de 

risque. Le développement de cette conscience collective envers les problèmes sociaux, 

définis dorénavant selon François Ewald en termes de risques sociaux plutôt qu'en 

termes moraux, serait à l'origine de l'apparition des assurances sociales à partir des 

années 1930. Vu sous cet angle, nous serions tentée, comme lui, de croire que la 

reconnaissance des risques sociaux marque le début du recul de la vision libérale des 

problèmes sociaux qui les considère comme relevant de la responsabilité individuelle et 

morale de tout un chacun 127. Cela dit, des travaux suggèrent qu'au-delà des discours 

renouvelés sur les risques, la logique assurantielle participe au maintien de l'ordre social 

d'antan fondé notamment sur le modèle patriarcal et sur les principes de moralité et de 

responsabilité personnelles, répondant du même coup aux exigences du capitalisme 

127 Martin Petitclerc, « L 'État-providence, la société du risque et les fondements de la communauté 
politique» : 206. 
128 Ibid. : 203-224 . Voir également Magda Fahmi « « La lutte contre l ' accident »» : 181-202. Janice 
Harvey, pour sa part , montre bien que durant la seconde moitié du XIXe siècle , tout un discours , 
supportant les normes et les préoccupations sociales définies par l'élite , traduira la pauvreté en tant que 
risque social , notamment pour le maintien de l'ordre social établi . Ce discours libéral, qui privilégie 
l'approche de l'altérité et qui se fonde sur le principe de la responsabilité individuelle , aura tôt fait de 
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Si les enquêtes du coroner constituent une source extrêmement riche sur le plan 

qualitatif pour appréhender la vie quotidienne des populations du passé et les multiples 

risques auxquels elles étaient confrontées, il slavère plus difficile de cerner les discours, 

les valeurs, les attitudes et les représentations des acteurs sociaux face à ceux -ci 129. À 

quelques exceptions près, les témoignages se rapportent presque exclusivement aux 

faits; les émotions et les réactions sont pour ainsi dire écartées des dossiers , mais elles ne 

sont toutefois pas totalement absentes des préoccupations des jurés et du coroner. On le 

voit bien dans les cas de décès par suicide notamment. Dans llensemble des dossiers 

dlenquête, les témoins se contentent de dire comment la mort est survenue, ce qulils 

faisaient à ce moment-là, où ils se trouvaient, comment ils ont été avertis , qui était 

présent, ce quI ils connaissent des circonstances immédiates du décès et ce qulils ont fait 

pour venir en aide au défunt , etc. Il est très rare que des sentiments soient exprimés, qulil 

slagisse dl un suicide ou de la mort dlun époux ou même dlun enfant. 

De même, les sources du coroner ne fournissent que très peu de détails sur les 

stratégies de prévention mises en oeuvre pour gérer et même éliminer, si possible , les 

risques 13o
• En revanche, nous pouvons plus aisément entrevoir certaines normes sociales 

en ce qui a trait à la sécurité au travail , à la surveillance parentale et à la circulation 

légitimer la mise en place de mesures visant à gérer et prévenir ces risques, mesures qui se traduisent par 
la stigmatisation et l'exclusion sociales ainsi que le blâme . Janice Harvey , « Le risque et la ville au XIX' 
siècle» : 113-137. 
129 Conu'airement à ce qu'affirment André Cellard et Pau'ice COlTiveau , les archives du coroner que nous 
avons consultées nous apparaissent très limitées pour cerner « ... les commentaires, les jugements de 
valeur et les attitudes des acteurs sociaux ... ». André Cellard et Patrice COlTi veau, « 250 ans de suicides au 
Québec » : 208. 
130 Les stratégies de prévention sont entendues ici comme étant des moyens mis en place par divers 
organismes ou associations publics ou privés pour tenter de diminuer et ultimement d'éliminer les facteurs 
de risque, et ce, dans de multiples domaines comme la santé, la sécurité au travail, la criminalité, le 
chômage, etc. Quelques témoignages révèlent ainsi la présence d'inspecteurs publics chargés de veiller à 
l'application des normes dans les chantiers , les manufactures et les industries . 
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automobile. Celles-ci définissent à la fois le rapport au risque, c'est-à-dire la perception , 

l'évaluation et la capacité de gestion des risques , mais également les attentes de la 

société lorsque des individus se trouvent confrontés à certaines situations. Par exemple, 

la récurrence des questions posées par le coroner, les jurés et les avocats dans les 

dossiers d'accidents de la route s'avère particulièrement révélatrice à ce titre. Nous y 

reviendrons dans le chapitre suivant. Ces normes, quelles qu'elles soient , doivent 

cependant être comprises en regard de l'évolution de l'environnement matériel, des 

contextes sociopolitiques et socioéconomiques, des rapports de domination (comme le 

patriarcat), des valeurs qui en découlent et de l'expérience concrète des individus . Les 

occurrences liées à certains types de risque ne peuvent donc pas toutes être réduites à 

l'imprudence ou à la négligence des gens. 

Du reste les gens sont-ils astreints constamment à s'adapter à des normes 

construites et institutionnalisées par les autorités publiques. Cette négociation obligée 

entre plusieurs systèmes normatifs transparaît également dans le travail du coroner qui 

arrime parfois ses verdicts aux préoccupations sociales de la communauté. Ainsi voit-on 

poindre un rapport de force entre le droit , qui régit l'institution du coroner, et la société, 

qui possède son propre cadre normatif tantôt flexible, tantôt rigide . C'est ce rapport de 

force que nous tenterons d'éclaircir dans les chapitres qui suivent. 



CHAPITRE 3 

Côtoyer et élucider la mort: le coroner, acteur de la régulation sociale 

C'est à partir du milieu du XIXe siècle que s'amorce la transition de la région 

mauricienne vers le capitalisme industriel grâce entre autres à l'accélération de 

l'exploitation forestière. S'ensuivra une urbanisation intensive - travailleurs saisonniers 

et matelots prennent d'assaut la ville de Trois-Rivières - qui occasionnera la mise en 

place d'une force policière en 1857 pour maintenir l'ordre et réprimer les comportements 

déviants l
. La société industrielle entraîne donc des problèmes sociaux, plus sensibles en 

milieu urbain, comme la précarisation des conditions de vie et une paupérisation des 

ménages. Cet état des choses est à l'origine d'une réorganisation du mode de régulation 

sociale dans laquelle la présence accrue et le renforcement de la mise en oeuvre des 

normes juridiques jouent un rôle majeur. Cette intensification du rôle de l 'État dans la 

normalisation des comportements sociaux est également issue de la dissolution de 

l'ancien mode de régulation basé sur des institutions comme l'Église, la famille, la 

communauté, la paroisse2
• Les rapports sociaux sont désormais assujettis à la logique du 

marché qui requiert leur surveillance de manière à assurer la productivité et la 

rentabilité . Des mesures de contrôle social, comme la police et la prison moderne, sont 

mises en place afin de répondre aux exigences de maintien de la paix sociale que 

J René Hardy et Normand Séguin , Histoire de la Mauricie : 404-409 . 
2 Ste ven Spitzer , « The Rationalization of Crime Control in Capitalist Society», Stanley Cohen et Andrew 
Scull , dir. , Social Control and the State, Oxford , Basil B1ackwell , 1983 : 313. 
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nécessite la logique capitaliste3
• Cela se traduit entre autres par un renforcement de 

l'appareil répressif et par une gestion plus efficace, systématique et élargie du crime4
• 

Un des outils importants de contrôle social mis en place par l 'État suivant le 

renouvellement du mode de régulation sociale est la création de corps policiers 

professionnels et permanents au XIXe siècle. Dufresne explique que cette mesure est 

cependant subordonnée à la réforme de l'administration de la justice, qui elle, relève de 

la volonté étatique de discipliner la société et réprimer la déviance . L'auteur évoque dès 

lors un changement qualitatif des notions de crime et de police; le crime étant désormais 

conçu comme un problème social plutôt qu'en termes d'infractions, la police comme un 

outil servant à prévenir et réprimer le crime et les désordres et non comme la manière 

d'administrer une cité5
. La police « moderne », instaurée selon plusieurs historiens 

comme Dufresne, Fecteau et Greer à la suite des Rébellions de 1837-1838, devient alors 

les yeux et les oreilles de l'État par le transfert du pouvoir des constables locaux à des 

agents étatiques professionnels6
. Leurs interventions se situent le plus souvent en milieu 

urbain , vu comme le lieu des désordres , du vice et du crime, et ciblent particulièrement 

les pauvres7
. Toutefois , malgré une volonté claire de rationaliser le système et d'affecter 

les corps de police à la traque des criminels et à la pacification de l'espace public, Huet 

et Weaver , entre autres, observent tout de même une proximité entre la population et 

3 Ibid . : 315. 
4 lean-Marie Fecteau, Un nouvel ordre des choses: 149-167 . 
5 Martin Dufresne , « La police, le droit pénal et « le crime » dans la première moitié du XIXe siècle: 
l 'exemple de la ville de Québec », Revue juridique Thémis, vol. 34, no 2 (2000) : 413-423. 
6 Donald Fyson questionne cependant la nouveauté de la professionnalisation des corps de police à cette 
époque dans son dernier ouvrage. Donald Fyson, Magistrats , police et société, Montréal, Hurtubise , 2010 , 
592 p. 
7 Allan Greer, « The Birth of the Police in Canada », Allan Greer et Ian Radforth, dir. , Colonial Leviathan 
: State Formation in Nineteenth Century, Toronto , University of Toronto Press , 1992 : 29 . 
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l'appareil répressif et font remarquer les préoccupations sociales des officiers de justice 

qui abritent parfois des vagabonds durant les nuits froides d'hiver ou innocentent un 

coupable pauvre, qui a une famille à nourrirB
• 

Ainsi, l'appareil de justice est en constant remaniement tout au long de la période 

étudiée. Les normes juridiques sont codifiées9 et se multiplient. L'utilisation massive des 

procédures sommaires, tendance apparue durant la première moitié du XIXe siècle , 

constitue toujours une réalité judiciaire importante 10. La complexification et la 

professionnalisation des institutions de régulation sociale s'opèrent parallèlement à 

l'industrialisation et à l'urbanisation croissante. L'institution du coroner n'est pas 

étrangère aux modifications que subit le système de justice. Ayant entre autres pour but 

de déterminer si la mort résulte d'un acte criminel, le coroner peut être considéré comme 

un acteur de la régulation sociale. Comment peut-on caractériser ce rôle alors qu'il agit 

en contact étroit avec les acteurs sociaux ordinaires, tout en ayant à mettre en oeuvre des 

normes juridiques/étatiques , normes q~i, progressivement, sont marquées par 

l'affirmation de l'expertise médicale et scientifique? 

Pour répondre à cette question, nous allons dans un premier temps examiner en 

quoi les transformations que subit le système de justice affectent le travail du coroner. 

Les principales modifications législatives et procédurales apportées entre 1850 et 1950 

8 Pierre-Marie Huet, Ordre social et police à Trois-Rivières , 1850-1900, Mémoire de maîtrise , Université 
du Québec à Trois-Rivières, 1997 : 150-151 ; John C. Weaver, Crimes , Constables, and Courts : Order 
and Transgression in a Canadian City, 1816-1970, Montréal-Kingston , McGill-Queen's University Press , 
1995 : 134-137 . 
9 Le premier Code civil du Bas-Canada paraît en 1866 tandis que la première édition du Code criminel 
canadien est publiée en 1892. 
10 Donald Fyson , Magistrats , police et société : 520 . 
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seront prises en compte. De même, les enquêtes incluses dans notre corpus seront 

examinées en tenant compte de la montée de l'expertise médico-légale et des 

transformations de l'environnement matériel et institutionnel dans lequel le coroner 

opère. Dans un second temps, il sera question du rôle du coroner et de la place qui lui est 

accordée dans la régulation de la société. Nous étudierons tour à tour le pouvoir 

discrétionnaire dont il dispose , le rôle qui lui est dévolu en matière de justice criminelle, 

les normes sous-jacentes aux interrogatoires qu'il mène et aux recommandations des 

jurys et pour finir les traces de l'institutionnalisation et de la bureaucratisation de la prise 

en charge des risques, phénomènes auxquels il participe dans une certaine mesure. 

3.1. LES TRANSFORMATIONS DU SYSTÈME JUDICIAIRE 

MODIFICATIONS DU RÔLE DU CORONER AU SEIN DE L'APPAREIL DE 

JUSTICE 

Outre les risques auxquels étaient confrontés les hommes et femmes d'autrefois, 

les archives du coroner sont aussi révélatrices de l'évolution du mode d'administration de 

la justice entre 1850 et 1950. Plusieurs traces de ce phénomène sont effectivement 

visibles au sein même des dossiers d'enquête , telles que le recours plus fréquent aux 

procédures sommaires, l'implication grandissante de la médecine et de la science 

médico-légale et l'évolution de l'environnement matériel et technologique dans lequel les 

coroners oeuvraient. Cela, en plus de l'apparition de nouveaux acteurs dont le rôle sera 

examiné plus en détail dans le chapitre suivant. Cependant , il n'est pas sans intérêt de 

porter d'abord une attention particulière à l'évolution de la législation qui témoigne de 

l'affinement du droit positif régissant le travail du coroner. 
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3.1.1. La législation et la standardisation des procédures 

Au milieu du XIXe siècle, au Québec , la législation concernant les coroners est 

encore peu développée et semble assez éparse. Or, plusieurs aspects de leur pratique sont 

néanmoins assez bien établis par plusieurs sources qui forment le droit anglais: les lois , 

la doctrine, la jurisprudence, entre autres. Dans la province, un acte passé en 1841 , 

portant sur la procédure criminelle, précise sommairement la marche à suivre en ce qui a 

trait à la preuve rassemblée par le coroner durant son enquête et aux droits de l'accusé en 

cas notamment d'une accusation de meurtre ou d'homicide involontaire Il. Ces 

dispositions seront reprises plus tard dans les lois fédérales qui concernent les coroners 12. 

Les statuts refondus pour le Bas-Canada de 1861 évoquent quant à eux les modalités 

administratives de la fonction des coroners, notamment en regard du cautionnement 

qu'ils doivent fournir pour exercer leurs charges en matière civile 13. Ces statuts 

demeurent par ailleurs très succincts sur les procédures à appliquer lors de la conduite 

d'une enquête. En 1879, de nouvelles dispositions législatives provinciales sont 

sanctionnées dans le but de réduire le nombre d'enquêtes inutiles tenues sur des morts 

subites de nature accidentelle. Ces quelques articles de loi précisent alors les motifs 

justifiant la tenue d'une enquête de même que les modalités d'inhumation des cadavres, 

les procédés qui doivent être suivis après ladite enquête ainsi que les tarifs en vigueur 

liés aux diverses dépenses encourues lors de l'investigation l4
. L'année suivante, cet acte 

est abrogé par l'Acte concernant les enquêtes des coroners qui révise notamment la 

JI An Act for lmproving the Administration ofCriminal Justice in this Province , 4-5 Vict. (1841), c. 24 , 
art. 4-5. 
12 Acte concernant les devoirs des juges de paix, hors des sessions, relativement aux personnes accusées 
de délits poursuivables par voie d'accusation, 32-33 Vict. (1869) , c . 30 , art. 60-61; Statuts révisés du 
Canada, 1887 , c. 174,art.92-93. 
13 Statuts refondus pour le Bas-Canada, 1861 , c. 92. 
14 Acte concernant les enquêtes faites par les coroners, 42-43 Vict. (1879), c. 12. 
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définition des décès qui doivent faire l'objet d'une enquête et qui restreint le pouvoir des 

coroners de commander une autopsie 15 • Subséquemment, les statuts refondus de la 

province de 1888 reprennent essentiellement les dispositifs sanctionnés en 188016
. Les 

procédures sommaires, visant à accélérer le processus judiciaire et à réduire les coûts du 

système, font sentir leur présence dans la pratique du coroner à partir de la dernière 

décennie du XIXe siècle. Ce changement majeur sera plus amplement discuté dans la 

prochaine section. 

Au début du XXe siècle, c'est dans un contexte juridique de bureaucratisation et 

de spécialisation que sont publiés plusieurs manuels destinés aux coroners 17 • Edmond 

Lortie justifie la publication de son Guide des coroners en déplorant le fait que les 

statuts de la province ne fournissent aucune indication pratique sur le déroulement des 

enquêtes: « Ils [les statuts de la province de Québec] ne contiennent absolument rien 

quant à la partie la plus importante des fonctions du coroner : nous voulons dire la 

procédure à suivre pour mener à bonne fin une enquête telle qu'elle devrait être faite 18». 

Vu cet état de fait, c'est la loi anglaise (la Common Law et les statuts) en vigueur lors de 

la cession du Canada à l'Angleterre qui constitue la référence l 9
. Or, Edmond McMahon 

précise qu'en 1774 les coroners n'ont pour seul guide que les règles édictées par la loi 4 

15 Acte concernant les enquêtes des coroners, 43-44 Vict. (1880), c . 10 , art. 3. Cette loi résulte, selon 
Edmond McMahon , du recours abusif de la part de certains coroners à des autopsies, démarches 
onéreuses, même lorsqu'il n'y a pas lieu de croire à un homicide. Edmond McMahon , A Practical Guide ta 
the Coroner and his Duties at Inquests : Without and With a Jury, in Quebec, and Other Provinces of 
Canada, Montréal , Wilson & Lafleur , 1907 : 147 . 
16 SRPQ, 1888, art. 2687-2693. 
17 Il faut néanmoins mentionner l'ouvrage de Richard Bum, dont une partie a été traduite par Joseph­
François Perrault et a été publiée en 1789, qui fait état de divers aspects liés au travail des coroners . 
Plusieurs éléments de la pratique des coroners évoqués dans ce manuel sont d'ailleurs toujours en vigueur 
au Québec au milieu du XIXC siècle. Jos. F . Perrault, Le juge de paix, et officier de paroisse, pour la 
province de Québec, Montréal, Fleury Mesplet, 1789 : 93-112 . 
18 Edmond Lortie, Le guide des coroners: VlIl. 
19 Ibid . : 77-78. 
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Edward 1 (De Officio Coronatoris, 1276), règles qui sont issues de l'époque médiévale20
• 

Lortie soutient aussi que quelques principes et procédures adoptés par les coroners au 

Québec sont issus de la « coutume» plutôt que du droit commun anglais. Advenant le 

fait que les statuts de la province qui concernent les coroners ne précisent pas la 

procédure à suivre quant à certains points de droit , le Code criminel, adopté en 1892, 

constitue dès lors une référence pour pallier ce manque. Ainsi procède-t-on à certains 

emprunts dans des cas semblables qui font appel à la même logique21
. Somme toute , la 

parution de ces manuels vise à régulariser la pratique des coroners, pratique qui ne fait 

pas encore l'objet d'une législation provinciale détaillée et actualisée. 

Outre l'ajout de quelques règles en ce qui a trait aux procédures sommaires, les 

statuts refondus de 1909 viennent seulement préciser certaines dispositions législatives 

déjà adoptées . Cela, même si plusieurs intervenants, notamment du milieu médical, ont 

suggéré , à la fin du XIXe et au début du XXe siècles, des changements à apporter à la 

législation22
. Ce n'est qu'en 1914 qu'une loi plus claire et détaillée sera promulguée23

. 

Celle-ci va entraîner la codification de plusieurs normes juridiques déjà ancrées dans la 

20 Edmond McMahon , A Practical Guide ta the Coroner and his Duties ar 1nquests : 20 . 
2 1 Lortie donne l'exemple des dispositions de l'article 723 du Code criminel qui permet à la cour d'amender 
certaines irrégularités qui peuvent être observées dans un acte d'accusation . Sans trancher la question , 
l'auteur évoque la possibilité de se référer à cet article pour régler un litige de même nature qui pourrait 
survenir lors d'une enquête du coroner. Edmond Lortie, Le guide des coroners : 73-82 . 
22 Voir par exemple : Wyatt Johnston , Return to an Order of the Legislative Assembly of the 13'h 
December 1893 upon Coroners ' 1nquests , Québec, 1893 , 36 p .; Edmond McMahon , A Practical Guide to 
the Coroner and his Duties at 1nquests : 337-347; G. P. Girdwood et al ., « Report of the Special 
Committee Appointed by the Medico-Chirurgical Society of Montreal : The Coroners' Law of the 
Province of Quebec » , The Montreal Medical Journal , vol. 22, no 7 (1894) : 508-518; Wyatt Johnston et 
George Villeneuve , « Six Months' Medical Evidence in the Coroner's Court of Montreal » , The Montreal 
Medical Journal, vol. 22, no, 2 (1893) : 90-109 . 
23 Loi relative aux coroners dans la province de Québec, 4 Geo. V (1914), c. 38 . Il est vrai que cette loi est 
la première qui est axée sur la procédure à suivre lors d'une enquête du coroner. Cependant , contrairement 
à ce que Evelyn Kolish affinne, il ne s'agit pas de la « première loi sur les coroners » . Evelyn Kolish , 
Guide des archives judiciaires , 2000 : 24 . 
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pratique des coroners. Beaucoup plus exhaustive et procédurale, la loi est exposée de 

manière chronologique, en conformité avec les étapes logiques qui ponctuent une 

intervention du coroner: recherche, enquête s'il y a lieu, inhumation et exhumation, 

devoirs après investigation, tarifs et paiement, etc . Le processus de nomination et 

l'étendue de la juridiction des coroners sont aussi abordés. En 1922, une autre loi 

concernant les coroners est sanctionnée24
. L'ajout de quelques dispositions, notamment 

sur la juridiction désormais plus étendue des coroners et sur le pouvoir d'intervention 

élargi du procureur général, ne modifie cependant pas, ou du moins très peu, la façon de 

conduire les enquêtes. Pour le reste de la période couverte, très peu de changements 

seront apportés à la législation des coroners . Toutefois, par la suite, la Loi sur la 

recherche des causes et des circonstances des décès, qui est promulguée en 1983 et qui 

définit les responsabilités des coroners, marquera un tournant en ce qui a trait à leur rôle 

dans la détection des crimes. En effet, l'article 4 stipule : « Le coroner ne peut à 

l'occasion d'une investigation ou d'une enquête se prononcer sur la responsabilité civile 

ou criminelle d'une personne 25». Désormais, ses attributions se limiteront à rechercher 

les causes et les circonstances d'un décès et à formuler des recommandations dans une 

optique de prévention . 

La promulgation du Code criminel de 1892 constitue néanmoins une prémisse à 

ce changement d'orientation que connaît l'institution du coroner dans le dernier quart du 

xxe siècle. Christopher Granger observe un tournant similaire en Angleterre et au 

Canada aux XIXe et XXe siècles : 

24 Loi concernant les coroners, 12 Geo. V (1922), c . 67 . 
25 Loi sur la recherche des causes et des circonstances des décès, Lois du Québec (1983) , c. 41, art. 4. 
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... the coroner became more concerned with the investigation and establishment 
of the medical causes of death and the surrounding factual circumstances in 
which it took place and less with the detection and prosecution of crime, as weIl 
as the development of an increasingly sophisticated professional death inquiry 

26 system ... 

Le premier Code criminel retire en effet la fonction d'indictment au coroner, c'est-à-dire 

qu'une enquête du coroner ne peut plus faire office d'acte d'accusation pour citer un 

individu à procès 27 . Dès lors, lorsqu'une ou plusieurs personnes sont reconnues 

criminellement responsables d'un décès à la suite d'une enquête, le coroner est chargé de 

les faire comparaître devant un magistrat ou un juge de paix28
. Pour Lortie, cette 

disposition diminue à certains égards « l'importance » des enquêtes du coroner29 tandis 

que Henri Elzear Taschereau interprète ces nouvelles normes législatives comme un 

mécanisme d'appel des décisions rendues par le jury du coroner: 

This virtually gives an appeal from the coroner's jury to a single magistrate , who 
consequently, though heretofore he had not even the right to bail any one charged 
by . a verdict of the coroner's jury, will now have the right to set him free 
altogether ?O 

Si le coroner constitue encore alors un des rouages du système de justice 

criminelle , son pouvoir direct de répression du cnme s'en trouve tout de même 

passablement restreint. Alors que certaines de leurs fonctions pouvaient s'apparenter à 

celles exercées par un magistrat ou un juge de paix lors d'une enquête préliminaire, les 

enquêtes du coroner ne constituent plus qu'un dispositif institutionnel qui initie, dans 

certains cas , la mise en oeuvre de la procédure judiciaire criminelle. Or , ce pouvoir 

26 Christopher Granger, Canadian Coroner Law: 35 . 
27 Code criminel, 1892 , Ottawa, Samuel Edward Dawson , 1892 : 223 . Des recherches supplémentaires 
seraient nécessaires pour déterminer si , avant l'entrée en vigueur du Code criminel en 1893 , cette fonction 
d'indictment était bel et bien exercée. 
28 Jbid. : 195. 
29 Edmond Lortie , Le guide des coroners : 73 ; 81. 
30 Henri Elzear Taschereau , The Criminal Code of Canada as Amended in 1893 : Witl! Commentaries, 
Annotations, Precedents of Indictments, etc. , Toronto , Carswell Co ., 1893 : 638. 
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quant au franchissement du seuil judiciaire criminel peut s'avérer aussi crucial dans le 

système de régulation de la société. Porteur et empreint de normes sociales puisque 

relevant d'un jury compdsé d'hommes ordinaires, le verdict énoncé au terme d'une 

enquête renvoie à une forme de régulation des comportements exercée par la population 

elle-même. De surcroît, cette réforme de la fonction du coroner, désormais davantage 

axée sur la recherche des causes et des circonstances de décès que sur la répression du 

crime, a, dans une certaine mesure, fait augmenter, selon Granger, le nombre de décès 

soudains ou suspects rapportés au coroner en Angleterre3
'. D'après lui, combinée à la 

promulgation du Births and Deaths Registration Act de 1926 et à la possibilité de faire 

intervenir le coroner sans qu'une enquête formelle soit tenue (cas de recherches), cette 

réorientation partielle de l'institution du coroner a atténué une certaine réticence de la 

population à faire appel à lui32
. Ceci dit, ces assertions ne sont pas aisément vérifiables . 

Bien que nous constations une augmentation des interventions du coroner au XXe siècle , 

il est difficile de trancher à savoir si celle-ci résulte de l'augmentation parallèle de la 

population ou de ce changement opéré dans la législation qui aurait incité davantage la 

population à prévenir le coroner en cas de mort soudaine ou suspecte. De plus amples 

recherches seraient nécessaires pour répondre, ne serait-ce que partiellement, à cette 

question qui relève des représentations que pouvaient avoir les acteurs sociaux à l'égard 

l'institution du coroner. 

Somme toute, même si cette nouvelle disposition législative transforme le rôle du 

coroner, reste qu'elle ne modifie pas vraiment la pratique des coroners sur le terrain, 

31 Christopher Oranger, Canadian Coroner Law : 33. 
32 Ibid. 
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abstraction faite de la procédure à suivre si un individu est trouvé responsable d'un décès 

porté à leur attention. Dans cette même optique , bien que cela se veuille une mesure de 

standardisation, l'édiction de lois relatives aux coroners n'entraîne que peu de 

changements effectifs dans des pratiques déjà bien ancrées. Néanmoins, la continuité 

générale des pratiques souffre une exception, celle de l'appprition, à la fin du XIX· 

siècle, des cas de recherches , sorte d'enquêtes préliminaires permettant de réduire le 

nombre d'enquêtes avec jury menées pour des décès qui ne laissent planer aucun doute 

sur leur caractère naturel ou accidentel. 

3.1.2. L'utilisation croissante des procédures sommaires 

C'est en 1895 qu'apparaît pour la première fois dans la législation le terme « cas 

de recherches », qui renvoie à un rapport des recherches menées par le coroner lorsqu'il 

n'y a pas lieu de tenir une enquête avec jury33. Cette disposition législative permet 

notamment de réduire considérablement les coûts associés aux enquêtes formelles, une 

des préoccupations majeures des autorités à l'époque. De fait, une circulaire de 1902 du 

Département du procureur général destinée aux coroners indique que « l'objet de la loi 

est d'empêcher toute enquête inutile et de réduire autant que possible le coût de celles 

qui sont nécessaires 34» . Ainsi, après avoir été averti d'un décès 'soudain ou suspect et 

s'être enquis des causes et des circonstances de décès, si le coroner juge catégoriquement 

que la mort ne relève pas d'un crime ou d'une négligence, il rédige un compte rendu de 

ses recherches qui sera conservé dans les archives du greffier de la Couronne. La Loi 

33 Loi concernant les coroners , 58 Viet. (1895) , e . 33, art . 1 (modifiant l'article 2692 des statuts refondus 
de 1888). 
34 Edmond Lortie, Le guide des coroners: Ill . 
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relative aux coroners adoptée en 1914 vient préciser la procédure à suivre lorsqu'un 

coroner procède seul à des recherches35
• 

La mise en place de cette mesure suit de quelques années l'obligation nouvelle, 

apparue en 1880, de justifier par écrit la tenue d'une enquête avec jury par la 

présomption que le décès résulte d'un crime ou d'un acte de violence36
. Cette disposition 

est amendée en 1892 : la déclaration écrite doit se faire sous serment (devant un juge de 

paix, un notaire ou un commissaire de la Cour supérieure) et elle doit préciser que le 

décès n'est pas naturel ou accidentel, mais qu'il est attribuable à un acte criminel, à de la 

violence ou de la négligence. Un autre article spécifie qu'aucuns honoraires ne pourront 

être recouvrés par le coroner sans que cette formalité soit remplie37
• Édictée et amendée 

dans le but de réduire le nombre d'enquêtes portant sur des décès naturels ou accidentels, 

cas dans lesquels le coroner ne devrait pas en principe procéder à une investigation, cette 

formalité s'apparente à une enquête préliminaire. Ultimement, celle-ci se veut un moyen 

de restreindre les dépenses associées aux enquêtes du coroner conduites avec jury. 

3 ~ Loi relative aux coroners dans la province de Québec, 4 Geo. V (1914), c . 38, art. 1 (modifiant les 
articles 3484 et 3486 des statuts refondus de 1909). « 3484. Le coroner peut rechercher lui-même les 
circonstances qui ont précédé ou accompagné la mort d'une personne , quand il a bonne raison de croire, 
par suite d'une information reçue ou autrement , que la personne décédée n'est pas morte de causes 
naturelles ou par accident , mais qu'elle est décédée par suite de violence ou de moyens déloyaux, ou de 
négligence, ou de conduite coupable de la part d'autres personnes, dans des circonstances telles qu'une 
enquête du coroner pourrait être subséquemment nécessaire . [ ... ] Le coroner doit donner un permis 
d'inhumation quand il appert de ses investigations que la mort de la personne décédée est la conséquence 
de causes naturelles ou d'un pur accident. [ ... ] 3486. Le coroner doit faire un procès verbal sommaire des 
informations qu'il obtient par ses recherches, et ce procès verbal est déposé , sans délai, dans les archives 
du greffier de la couronne du district. » 

36 Acte concernant les enquêtes des coroners, 43-44 Vict. (1880), c. 10 , art. 1. « Nulle enquête ne sera 
tenue sur le corps d'une personne décédée , à moins que le coroner , avant l'émission de son mandat 
assignant le jury, n'ait fait une déclaration par écrit, établissant que, sur information reçue par lui, il est 
d'opinion qu'il y a lieu de croire qu'un crime a été commis , ou que la personne décédée est morte par suite 
de violence ou de moyens injustes, ou en de telles circonstances, qui requièrent une investigation , laquelle 
déclaration contiendra les raisons et les faits sur lesquels la dite opinion est basée et sera rapportée et 
produite avec le rapport de l'enquête. » 

37 Loi relative aux enquêtes des coroners , 55-56 Vict. (1892), c. 26, art. 1-2 (modifiant les articles 2687 et 
2692 des statuts refondus de 1888). 
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Cependant, commentant l'utilité et la légitimité de cette déclaration assermentée 

obligatoire qu'il considère déshonorante pour les coroners, Edmond McMahon, alors 

coroner du district de Montréal, soutient: « This law has not prevented useless inquests 

any more than have its forerunners 38» . Dans la même veine, Wyatt Johnston, médecin 

mandaté en 1893 par l'Assemblée législative pour produire un rapport sur les enquêtes 

du coroner, approuve l'initiative de l'État, mais soutient que les visées de réduction des 

dépenses gagneraient davantage à laisser la conduite de cette enquête préliminaire entre 

les mains d'un médecin39. Ainsi , beaucoup plus d'enquêtes « inutiles» seraient évitées40
. 

Malgré les critiques formulées à son égard, cette mesure législative, qui connaît 

quelques changements mineurs au fil des années, demeure néanmoins en vigueur jusqu'à 

la fin de la période étudiée. 

Ainsi, même si cette formalité est prescrite dès 1880, cette déclaration écrite 

obligatoire n'apparaît dans notre corpus qu'en 1930. À notre aVIS, cela pourrait 

s'expliquer par des pertes de documents. De même, son absence des dix dossiers 

d'enquête de 1891, enquêtes qui ont toutes été menées par le même coroner, laisse croire 

que ce dernier ne respectait peut-être pas cette exigence. D'autres recherches que nous 

avons menées dans les dossiers d'enquête du district de Trois-Rivières montrent 

néanmoins que ce formulaire est joint systématiquement aux dossiers de 1896 et 1897. 

Quant aux « cas de recherches », ces investigations tenues sans jury, ils apparaissent 

38 Edmond McMahon , A Practical Guide to the Coroner and his Duties at Inquests : 136. 
39 Wyatt Johnston , Return ta an Order of the Legislative Assembly of the 13,11 December 1893 upon 
Coroners ' Inquests : 4-5. 
40 Cette question du recours et de la place accordée à la médecine dans les enquêtes du coroner sera plus 
longuement discutée dans le prochain chapitre . 



142 

dans notre corpus en 191841
• La figure 8 rend compte de l'évolution de la répartition des 

dossiers d'enquête entre 1850 et 1950 en fonction du type d'investigation menée. 

FIGURE 8 
Enquêtes avec jury et cas de recherches, 1850-1950 
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'Sept enquêtes sans jury tenues en 1930 ont été considérées comme des « cas de recherches » même si ce 
sont les formules d'une enquête formelle qui ont été utilisées par le coroner. 
Sources : BAnQ-CMCDQ, TL33 , S26 , SSI; TP9 , S3 , SS26, SSSI ; TL257, SI , SS26, SSSl. Dossiers des 
années 1850, 1870, 1891, 1918, 1930 et 1950. 

Bref, le XXe siècle va connaître une large diffusion des procédures sommaires liées aux 

enquêtes du coroner; la justice criminelle sommaire existait déjà de manière importante 

dans les années 1830 tout en étant marquée par un mouvement d'accélération par la 

suite42
. Entre 1918 et 1950, on constate que la proportion des « cas de recherches » 

augmente de 18,3 %, preuve de cette tendance lourde du mode d'administration de la 

justice. Ces investigations expéditives et abrégées vont représenter plus de la moitié des 

41 Nous savons cependant qu'en 1896 et 1897 , des enquêtes sans jury ont été conduites sans toutefois que 
la formule de « cas de recherches » ne soit présente dans les archives . À cette époque, lorsque les coroners 
jugeaient , après avoir pris toutes les informations nécessaires , qu'il n'y avait pas lieu de tenir une enquête 
formelle, ils remplissaient la déclaration écrite obligatoire en attestant qu'une enquête avec jury n'était pas 
nécessaire vu le caractère naturel ou accidentel du décès . En fait , il appert que les « cas de recherches» 
renvoient à un formulaire simplifié de cette déclaration. Ils apparaissent en 1914 dans les archives du 
coroner du district judiciaire de Trois-Rivières. 
42 Donald Fyson, Magistrats , police et société: 527 . 
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interventions du coroner à partir de 1930, leur prépondérance étant encore davantage 

marquée en 1950. 

En principe, ce type de procédure est utilisé lorsque la cause du décès paraît sans 

équivoque. Le tableau 9 montre la ventilation des enquêtes avec jury et des cas de 

recherches menées pour les dossiers du XXe siècle que nous avons retenus, en fonction 

de la cause du décès. 

TABLEAU 9 
Répartition des enquêtes avec jury et des cas de recherches en fonction de la cause 

du décès, 1918, 1930 et 1950 

1918 1930 1950 Total 

Cause de 
Jury Rech. Jury Rech. Jury Rech. Jury Rech. décès' 

n % n % n % n % n % n % n % n % 

Médicale 13 28,3 33 71,7 4 12,9 27 87,1 6 7,7 72 93,3 23 14,8 132 85,2 

Accident 33 75 11 25 32 66,7 16 33,3 49 64,5 27 35,5 114 67,9 54 32,1 

Suicide 4 100 - - - - - - 1 14,3 6 85,7 5 45,5 6 54,5 

Crime - - - - 3 100 - - 1 100 - - 4 100 - -

Autre - - 2 100 1 50 1 50 - - - - 1 25 3 75 

Inconnue 4 80 1 20 1 50 1 50 1 33,3 2 66,7 6 60 4 40 

Total 54 53,5 47 46,5 41 47,7 45 52,3 58 35,2 107 64,8 153 43,5 199 56,5 

'Pour faciliter la lecture du tableau , nous avons abrégé le titre des catégones de cause de décès . Il faut 
noter toutefois qu'elles correspondent à celles présentées dans le premier chapitre . 
Sources : BAnQ-CMCDQ, TL257 , SI , SS26 , SSSI. Dossiers des années 1918,1930 et 1950. 
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Comme il fallait s'y attendre, les quatre affaires qui se sont closes par un verdict 

d'acte criminel ont fait l'objet d'une procédure avec jury. Par contre, la majeure partie des 

décès résultant d'une maladie ou d'une affection soudaine sont traités par cas de 

recherches (85,2 %) tandis que les morts accidentelles ont nécessité une enquête avec 

jury dans plus des deux tiers des cas (67,9%) . Il faut dire que la médecine et ses moyens 

progressent à un rythme accéléré au Québec à partir du tournant du XXe siècle43
. De 

plus, tous les coroners qui ont oeuvré dans le district judiciaire de Trois-Rivières durant 

les années 1918, 1930 et 1950 sont médecins . Entre 1918 et 1950, on constate une 

augmentation de 21,7 % de la proportion de décès pour cause médicale qui ne font pas 

l'objet d'une enquête formelle. Ainsi, au milieu du XXc siècle, presque toutes les morts 

naturelles (93,3 %) sont soumises à la seule intervention du coroner. En revanche , 

l'accroissement de' la proportion de morts accidentelles qui ne sont pas portées à 

l'attention d'un jury est plus faible . Le nombre accru d'accidents de la route, accidents 

pour lesquels un doute peut aisément être soulevé concernant un possible acte de 

négligence (vitesse, alcool , etc .) , pourrait expliquer pourquoi les coroners décident de 

remettre plus souvent l'examen des décès de ce genre entre les mains d'un jury. En outre, 

tous les verdicts de suicide en 1918 sont rendus par un jury alors qu'en 1950 presque 

\ 
tous ces dossiers impliquent seulement le coroner. Enfin, étant donné l'ambigüité des 

circonstances des décès de cause inconnue (la plupart des défunts sont retrouvés noyés), 

ils sont traités parfois par un jury, parfois par le coroner seulement. 

43 Denis Goulet et André Paradis, Trois siècles d'histoire médicale au Québec chronologie des 
institutions et des pratiques (1639-1939) , Montréal , VLB Éditeur, 1992 : 50-51. 
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3.13. Le développement de l'expertise médico-légale et les transformations de 

l'environnement matériel et institutionnel des enquêtes 

Le développement de la science médico-légale a participé au processus de 

pénétration de l'expertise dans l'appareil judiciaire. C'est à partir du milieu du XIXe 

siècle que la médecine légale se développe en Occident avec l ' apparition de nouvelles 

techniques et la publication de nombreux manuels et précis44
. Peu à peu, des experts font 

leur entrée dans les cours de justice, légitimant leurs preuves par un savoir scientifique, 

des techniques empiriques et une formation professionnelle. Suivant leur champ de 

compétence, les experts sont généralement chargés d 'expliciter à la cour les 

circonstances et les modalités d ' un crime. L'expert sert alors les intérêts de la justice, à 

qui il expose la nature et le déroulement des événements qui lui sont soumis; ceux de 

l ' accusé , à qui il peut éviter, parfois, une erreur judiciaire; et ceux de la victime, à qui il 

octroie ce statut45
• On exige non seulement de lui qu ' il décode et qu'il rende intelligibles 

notamment des marques de violence à des gens nullement experts en médecine, mais 

qu 'en plus , il les caractérise en établissant la limite entre le tolérable et l'inacceptable . En 

cela, les experts participent , avec les autres acteurs du système judiciaire, à l'énonciation 

de normes morales et médicales et définissent la violence et la hiérarchisent46 en « .. . 

retranscri[vant] en normes juridiques la souffrance et même l'agonie des victimes47» . 

Plus encore, le développement de la toxicologie comme celui de la balistique impose 

44 Emmanuelle D'Astous-Masse , Les médecins comme auxiliaires de la justice criminelle à Québec, 1880-
1920: 1-3 . 
45 Marina Daniel , « Les médecins et la pratique de l 'expertise en Seine-Inférieure au XIXe siècle », Claire 
Dolan , dir ., Entre justice et justiciables: 737-738 . 
46 Frédéric Chauvaud , Les experts du crime : la médecine légale en France au XIXe siècle , Paris , Aubier , 
2000 : 100-109 . 
47 Marina Daniel , « Les médecins et la pratique de l 'expertise en Seine-Inférieure au XIXe siècle » : 739 . 
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aux experts de faire la démonstration technique de leurs conclusions en plus de trancher 

à savoir si le geste posé relève d 'un acte criminel48
. 

L ' une des formes que prend l 'expertise médicale sont les avis donnés par les 

aliénistes . L'expert aliéniste a pour fonction de déterminer la responsabilité morale et 

légale du prévenu puisqu ' à partir du XIXe siècle , en Occident, on ne peut parler de crime 

lorsque le suspect se trouve dans un état de folie lors des événements49
. Par contre , alors 

qu'en France le fait empirique et le rôle de l'expert sont déterminants dans les procès50
, 

au Québec , les preuves psychiatriques n 'obtiennent pas plus de succès que les preuves 

médicales ou scientifiques, et ce , malgré la spécialisation des professionnels51
. En effet, 

les juges et jurys n' accordent pas plus de crédibilité aux aliénistes , experts en maladies 

mentales , qu 'aux médecins de famille ni d 'ailleurs qu 'aux témoins ordinaires à qui on 

demande également de se prononcer sur la santé mentale de l ' accusé52
. 

En plus de la toxicologie, la science a développé d 'autres techniques à la fin du 

XIXe siècle et au début du XXe siècle pour procéder à l'identification des criminels. Le 

bertillonnage, ou anthropométrie , le relevé des empreintes digitales ainsi que l' utilisation 

de la photographie sur les scènes de crime ont contribué à la spécialisation et la 

48 Frédéric Chauvaud , Les experts du crime: 224 . 
49 Guy Grenier, Les monstres, les fous et les autres: la f olie criminelle au Québec, Montréal, Trait 
d' union , 1999 : 11-12. 
50 Frédéric Chauvaud , Les experts du crime: 109; 234 . 
51 Emmanuelle D'Astous-Masse , Les médecins comme auxiliaires de la justice criminelle à Québec, 1880-
1920 : 35 . 
52 1bid. : 122-123 . 
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bureaucratisation des forces de police53
• Ces procédés constituent alors des outils de 

discipline et des moyens de surveillance du territoire et de prévention du crimes4• 

Ainsi, justice et médecine sont-elles de plus en plus liées avec l'essor de 

nouveaux moyens matériels et scientifiques. Vers la fin du XIXe et tout au long du XXe 

siècles, l'institution du coroner va notamment profiter, dans une certaine mesure , des 

progrès de la médecine légale'. Elle connaîtra aussi plusieurs transformations notamment 

sur le plan matériel et institutionnel. Nous allons maintenant faire état brièvement des 

quelques changements observables à même les dossiers d'enquête en ce qui a trait aux 

moyens et aux infrastructures dont dispose le coroner pour mener ses enquêtes. 

N ' ayant , pour la plupart , qu 'une formation juridique, la médecine légale est-elle 

bien connue des coroners du milieu du XIXe siècle au Québec? Le premier médecin 

coroner de Québec est nommé en 187555
. Dans le district de Trois-Rivières , ce sont un 

notaire et un avocat qui exercent cette profession en 1850 et en 1870. Par contre, en 

1891 , les dix enquêtes de notre corpus ont été conduites par un médecin. Ainsi, lorsque 

la fonction de coroner est exercée majoritairement par des médecins vers la fin du XIXc 

siècle, ceux-ci peuvent mettre leur formation à contribution lors de l 'examen des 

cadavres , même si on observe une diminution des cours dédiés à la médecine légale et à 

la toxicologie entre 1880 et 1920 dans le cursus de formation en médecine56
. Au début 

~3 Greg Marquis , « The Technology of Professionalism : The Identification of Criminals in Early 
Twentieth-Century Canada », Criminal Justice History, vol. 15 (1994) : 165-170. 
S4 Ibid . 
ss Emmanuelle D'Astous-Masse, Les médecins comme auxiliaires de la justice criminelle à Québec, 1880-
1920 : 3. 
s6Ibid. : 39 . 
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du XXe siècle, les èoroners du district de Montréal sont notamment assistés dans leur 

travail par le Laboratoire provincial de recherches médico-légales, fondé en 1914 par le 

docteur Wilfrid Derome et premier du genre en Amérique57
. Cette même année, comme 

on le sait, voit l'adoption d'une loi plus précise et exhaustive sur les coroners. Quelques-

uns de nos dossiers montrent une collaboration entre les experts oeuvrant au sein de 

cette institution et les coroners du district de Trois-Rivières. C'est dire que l'expertise 

nécessaire et les moyens technologiques ont d'abord été concentrés à Montréal. 

Néanmoins, quelques autopsies ont été pratiquées, pour la plupart au XX: siècle, par des 

médecins résidant dans le district58
. 

A vant la fondation de ce laboratoire, qui sera connu plus tard sous le nom 

d'Institut de médecine légale, il existait des pressions provenant du milieu médical en 

faveur de la construction d'une morgue qui servirait à entreposer les cadavres, à procéder 

à des autopsies et à des analyses chimiques, à accueillir les proches des victimes pour les 

identifications, entre autres fonctions 59
• Dans le district de Trois-Rivières, des enquêtes 

ont lieu, à partir de 1918 , dans des morgues qui semblent pour la plupart privées, 

appartenant à des entrepreneurs de pompes funèbres. La pratique prend toutefois de 

l'importance en 1930 et en 1950. Celle-ci est concomitante avec le confinement récent 

de la mortalité à la sphère privée qui participe d'un changement d'attitudes face à la mort 

et d'un processus de commercialisation qui s'amorcent au XIXe siècle et qui se 

57 Denis Goulet et André Paradis , Trois siècles d'histoire médicale au Québec: 475. 
58 Les circonstances de la pratique d'autopsies seront analysées dans le prochain chapitre lorsqu'il sera 
question de la participation des médecins aux enquêtes du coroner. 
59 Entre autres : Wyatt Johnston et George Villeneuve, « A New Morgue for the City of Montreal », The 
Montreal Medical Journal , vol. 23 , no 7 (1895) : 515-520; G. P. Girdwood et al. , « Report of the Special 
Committee Appointed by the Medico-Chirurgical Society of Montreal » : 513; Wyatt Johnston, Return to 
an Order of the Legislative An'embly of the 13th December 1893 upon Coroners' 1nquests : 30-31. 
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poursuivent au tournant du siècléo. En outre , c'est sous l'impulsion du mouvement 

hygiéniste que des services funéraires professionnels, comprenant des techniques 

scientifiques et des infrastructures adéquates, se développent peu à peu61
• 

La Loi relative aux coroners sanctionnée en 1914 'prévoit la conclusion 

d'ententes entre le procureur général et les municipalités afin de mettre à la disposition 

des coroners une morgue pour la tenue des enquêtes62
• En plus de la désignation d'une 

morgue provinciale en région , des ententes surviendraient donc entre les villes et des 

entreprises privées qui disposent déjà des infrastructures nécessaires . Situées dans les 

localités les plus importantes (Trois-Rivières, Shawinigan, Louiseville), les cadavres y 

sont transportés à la demande du coroner ou d'un médecin qui a constaté le décès. Si 

seulement 38 dossiers d'enquête sur les 352 de notre corpus compris entre 1918 et 1950 

indiquent que le coroner a tenu son enquête à la morgue ou du moins que l'identification 

du corps des victimes y a eu lieu, il est probable que ce nombre soit plus élevé puisque le 

lieu de l'enquête n'est généralement pas spécifié. Néanmoins, il est probable que 

plusieurs investigations , surtout lors de cas de recherches menées sur des décès naturels 

et dans des villages plus reculés, aient encore lieu dans des résidences privées. 

Par ailleurs, pour la même époque, nos archives tendent à démontrer que les 

hôpitaux assurent plus fréquemment la prise en charge des mourants , surtout en cas 

60 Roy Bourgeois , « De croque-mort à entrepreneur de pompes funèbres: la Maritime Funeral Directors' 
Association et la montée du professionnalisme au début du 20< siècle », Acadiensis, vol. 31 , no 2 (2002) : 
'97-98. 
61 Ibid . : 105-106. 
62 Loi relative aux coroners dans la province de Québec , 4 Geo. V (1914), c. 38, art. 1, art. 348711 et 3487i 
créés par cette loi . 
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d'accident. Les blessés sont plus souvent transportés à l'hôpital alors que se développent 

également des services de transport ambulancier, aussi assurés par des entrepreneurs en 

pompes funèbres. Disposant de nouveaux outils technologiques, les examens médicaux 

sont plus précis. Il est donc plus aisé, pour les médecins, de connaître l'état de santé 

général du patient et, pour les coroners, d'établir la cause de décès. Quelques dossiers 

montrent en effet l'utilisation des rayons X en 1930 et 1950, employés pour la première 

fois à des fins médicales à Montréal en février 189663
• Les facilités médicales sont plus 

répandues en milieu urbain tandis qu'en milieu rural, l'accès à un médecin est moins aisé . 

En 1930 , le rapport des recherches du coroner Caron qu'il a menées à Saint-Alexis-des-

Monts sur le corps de la petite Valéda T ., âgée de 6 mois, morte à la maison de « cholera 

infantum », mentionne que les parents demeurent à 18 milles du médecin le plus près64
. 

Les parents de la petite Yvette M., 4 mois, résidant à Saint-Édouard, ont rencontré le 

même problème quelques mois auparavant65
• 

Mentionnons enfin que des photographies ont été prises dans le cadre de 

seulement trois affaires en 1950 : un décès de cause médicale et deux accidents de la 

route. Les agents de police et les officiers de la circulation, qui interviennent de plus en 

plus souvent dans les enquêtes du coroner au XX· siècle, disposent pourtant , peut-on 

croire, des appareils nécessaires. Wilfrid Derome, dans son Précis de médecine légale , 

insiste pourtant sur la nécessité de photographier les cadavres lorsqu'ils sont retrouvés 

63 Denis Goulet et André Paradis , Trois siècles d 'histoire médicale au Québec : 466. 
64 BAnQ-CMCDQ, TL257 , SI , SS26 , SSSI , Valéda T ., no 144, 14 septembre 1930. 
65 BAnQ-CMCDQ, TL257 , SI, SS26, SSSI , Yvette M., no 135, 14 février 1930. Voir également Primat 
G., 8 janvier 1918 . 



151 

afin de bien montrer leur position, les objets qui les entourent66
, etc . Les trois dossiers 

d'enquête ne contiennent pas les photographies dont ils font mention, mais nous savons 

qu'elles sont utilisées lors des interrogatoires des témoins pour tenter d'obtenir une idée 

précise des lieux de l'accident ou des interventions qui ont été faites sur un patient. Bref, 

le coroner a profité, jusqu'à un certain point, des avancées de la médecine en général et 

de la science médico-légale qui lui ont donné davantage de moyens, matériels et 

institutionnels, pour résoudre ses enquêtes et servir, de ce fait , les intérêts de la justice. 

Ces intérêts sont orientés vers la détection et la répression du crime. Par contre, même 

s'il oeuvre en ce sens, le rôle du coroner dans la régulation sociale à cette époque ne se 

limite pas qu'à cela. 

3.2. LE CORONER: ACTEUR DE LA RÉGULATION SOCIALE 

Même après l'entrée en vigueur du Code criminel en 1893, le coroner prend 

effectivement toujours part à cette vaste entreprise de lutte contre la criminalité que 

mènent l'État et son appareil judiciaire. Par contre, son rôle se situe désormais en amont 

dans le système de justice puisqu'il n'est plus partie prenante de la procédure criminelle . 

Sa tâche se limite à l'enclencher seulement. Or, lorsqu'on analyse le fonctionnement de 

l'institution du coroner, la mise en oeuvre du processus doit passer par deux filtres . 

D'une part, le coroner, fort de son savoir médical ou juridique, doit déterminer la 

nécessité d'une enquête avec jury en fonction de ses soupçons à savoir si un crime ou un 

acte de négligence a été commis et doit ensuite, à la lumière des éléments obtenus 

pendant l'enquête , guider les jurés sur la façon la plus juste d'apprécier la preuve qui leur 

a été offerte. D'autre part, les jurés, ces hommes susceptibles de connaître la victime, de 

66 Wilfrid Derome, Précis de médecine légale: 255 . 
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se connaître entre eux et qui résident généralement dans la même localité , ont le dernier 

mot sur le verdict à rendre. Plusieurs facteurs d'ordre social , moral , médical et même 

économique entrent alors en jeu dans la manière dont les enquêtes sont conduites et dans 

la nature des verdicts rendus . 

En outre, ce rôle de détection du crime et de la négligence nécessite de vérifier , 

notàmment au cours des interrogatoires, si tout a été mis en oeuvre pour éviter le décès, 

quelles qu'en soient les circonstances: accidents de travail, accidents domestiques, morts 

naturelles, accidents de transports, etc. Du coup, le travail du coroner est lié, dans une 

certaine mesure, à la gestion et la prévention des risques, mortels ou non. Du moins , 

comme nous l'avons mentionné plus haut, c'est cette orientation que prend peu à peu 

l'institution du coroner avec la prépondérance graduelle de son pouvoir de 

recommandation sur celui de répression. 

3.2.1. Le pouvoir et la justice discrétionnaires du coroner 

Comme nous l'avons évoqué dans les chapitres précédents, les verdicts rendus 

dans certains dossiers peuvent laisser perplexe, notamment lorsque la cause et les 

circonstances de décès demeurent inconnues ou ne semblent pas être cohérentes avec la 

preuve qui a été présentée. Ces cas laissent croire que quelques verdicts de morts 

accidentelles en particulier ont pu être rendus pour camoufler une réalité tout autre. De 

même, le prononcé de « verdicts ouverts »67 , c'est-à-dire qui ne désignent pas 

précisément la cause du décès, comme « cause inconnue », « cause naturelle » ou encore 

67 Nous empruntons ici l'expression (<< open verdicts ») à Johnston et Villeneuve. Wyatt Johnston et 
George Villeneuve, « Six Months' Medical Evidence in the Coroner's Court of Montreal » : 97 . 
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« trouvé noyé » , permettent aussi de penser à des demi-vérités, et ce, surtout si on 

considère que la justice s'en satisfait. Toutefois, dans d'autres cas , le peu de ressources 

dont disposaient les coroners à cette époque peut expliquer le faible nombre d'éléments 

de preuves sur lesquels les verdicts sont fondés. 

La preuve amassée par le coroner dans le cadre de ses enquêtes repose 

majoritairement sur les témoignages. Parents , voisins, collègues et amis (entre autres) 

viennent raconter ce qu'ils savent des circonstances entourant la mort du défunt. Si le 

coroner institue une enquête en raison de présomptions de crime ou de violence , certains 

témoins sont convaincus du caractère accidentel du décès. « J'ignore comme elle est 

tombé [sic] à l'eau, mais je suis convaincu que c'est par accident, car la petite fille était 

aimé [sic] partout [ ... ] je n'ai aucun soupçon contre personne » , raconte le beau-père 

d'Adéline B., 27 ans, qui s'est noyée dans la rivière aux Orignaux à Saint-Pierre-Ies-

Becquets sans que personne n'en soit témoin. Déjà, à la fin du XIX· siècle, d'aucuns 

remettent en question la valeur des dépositions des proches surtout dans les cas de 

suicide ou d'événements qui s'apparentent à un acte criminel: « The great disadvantage 

of aH this sort of evidence is that it is mostly obtained from those who may be interested 

68» . Par ailleurs, le nombre de témoins entendus lors des enquêtes avec jury augmente au 

fil du temps . Il passe de 2,1 en 1850 à 3,1 en 1918 et à 4,7 en 195069
. Cela relève-t-il 

d'une volonté d'étayer la preuve et de mieux asseoir le verdict rendu? Ou est-ce parce 

que les gens, comme l'a suggéré Granger, sont plus enclins à témoigner puisque la 

68 Ibid. : 103-104. 
69 Ont été considérés témoins tous ceux qui ont fait une déposition sous serment de même que les 
médecins et les médecins légistes qui ont produit des rapports sur la mort des défunts . Nous avons exclu 
les cas de recherches puisqu'ils ne fournissent pas le nombre exact de témoins qui ont été entendus . 
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détection du crime est moins importante dans les attributions du coroner qu'auparavant? 

Notre corpus ainsi que la législation consultée ne nous permettent pas de répondre à 

cette question. Cependant, nous posons comme hypothèse que cette augmentation va 

notamment de pair avec celle de la population en général ainsi qu'avec celle des 

accidents de la route qui revêtent un caractère public susceptible d'impliquer et de 

susciter l'attention de plus de gens. Dans le prochain chapitre, nous exposerons plus en 

détail le rôle et l'influence des témoins dans les enquêtes. Mentionnons tout de même 

que certaines d'entre elles ne font pas intervenir les principaux intéressés, à savoir ceux 

qui sont directement au fait des circonstances immédiates de décès, tandis que d'autres 

sont basées en tout ou en partie sur des témoignages indirects?o. 

Des preuves médicales sont également fournies à partir des examens externes 

conduits par les médecins, des quelques autopsies qui sont pratiquées et des informations 

qui peuvent être transmises par les proches des victimes sur leur état de santé général. 

De fait, les antécédents familiaux et le passé des victimes servent entre autres d'éléments 

d'explication , particulièrement dans les cas de suicide . Le rapport de la Sûreté 

provinciale concernant le suicide de Laura L. fait mention que la défunte a un frère et 

une soeur qui séjournent dans des asiles de la province?]. Dans le cas de Marie D., pour 

qui un verdict d'« aliénation mentale amenant suicide par noyade » a été rendu, le 

rapport du coroner spécifie: « Elle avait un passé mental chargé - ayant fait des stages à 

70 Par exemple, lors de l'enquête sur la noyade de Ovila S ., qui participait à une excursion de chasse avec 
cinq autres hommes et dont un est mort aussi lorsque leur embarcation a chaviré , aucun des quatre 
compagnons restants ne témoigne. BAnQ-CMCDQ, TL257 , SI , SS26, SSSI, Ovila S., no 13 , 7 septembre 
1918. En 1930, alors qu'ils étaient huit à se baigner dans une rivière , un seul individu témoigne devant le 
coroner. Marie-Blanche N ., no 15 , 11 août 1930. 
71 BAnQ-CMCDQ, TL257, SI , SS26 , SSSI , Laura L., 17 décembre 1950. Voir aussi Rosanna T ., no 3,27 
mars 1918 . 
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St-Michel-Archange 72». Fait intéressant, la condition physique particulière de certains 

défunts semble être garante d'un décès accidentel, même si aucun témoin oculaire ne 

peut le confirmer. Le corps de Napoléon M., qui était sujet à de fréquentes attaques 

d'épilepsie, a été retrouvé dans la rivière Nicolet, attaché au bout d'une corde qu'il portait 

habituellement. Un verdict de noyade accidentelle a été prononcé sans que personne n'ait 

été témoin de ce qui s'est réellement passé73
. De même, l'absence de marques de violence 

sur le corps, qu'on vérifie assez systématiquement, semble être associée à une mort 

naturelle ou accidentelle. Bref, il appert de ces exemples que plusieurs verdicts 

s'appuient sur des preuves qui paraissent aujourd'hui plus ou moins solides, mais qui 

satisfaisaient à l'époque les fins de la justice. 

Le coroner exerce donc, dans une certaine mesure, un pouvoir discrétionnaire sur 

la preuve qui est présentée aux jurés puisqu'il peut notamment procéder à l'assignation 

de témoins à l'enquête. Or, nous avons vu que des témoins importants, présents au 

moment de la mort du défunt, ne comparaissent pas. De plus, lui et les jurés peuvent 

demander à un médecin de procéder à un examen externe ou à une autopsie lorsqu'ils 

jugent la chose nécessaire. Cependant, le nombre d'autopsies pratiquées dans le cadre 

des enquêtes du coroner est très faible. Pourtant, la cause de la mort pourrait être 

déterminée avec précision, ce qui mènerait peut-être, dans certains cas , au dépôt 

d'accusations criminelles 74. Le Département du procureur général précise toutefois: « Ce 

72 BAnQ-CMCDQ, TL257, SI, SS26 , SSSI, Marie D., 30 novembre 1950. 
n BAnQ-CMCDQ, TL257, SI, SS26, SSSI, Napoléon M., no 92,17 mai 1918. 
14 D'Asto us-Masse souligne l'importance du rôle du coroner notamment dans l'issue des enquêtes 
préliminaires du fait des décisions prises quant aux preuves scientifiques et médicales qui seront 
rassemblées ou non: autopsie , analyse chimique, etc . Emmanuelle D'Astous-Masse, Les médecins comme 
auxiliaires de la justice criminelle à Québec, 1880-1920 : 75-76. 
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n'est pas le devoir du coroner de rechercher la cause particulière de la mort de la 

personne décédée 75». Son rôle se limite à dételminer si un crime a été commis. « To 

incur expense which does not lead to the detection of crime is considered one of the 

cardinal sins 76» , font remarquer Johnston et Villeneuve mentionnant la position difficile 

dans laquelle le coroner se trouve vu cette restriction législative qui émane des autorités 

étatiques, ces dernières tenant mordicus à réduire le plus possible les coûts du système 

de justice. Cela peut donc expliquer en partie pourquoi les coroners peuvent être 

réfractaires à faire procéder à une autopsie même si cela pourrait mieux servir les 

intérêts de la justice. Il faut néanmoins mentionner qu'aucune autopsie n'a été demandée 

pour des inconnus retrouvés noyés en bordure du fleuve Saint-Laurent dont la mort 

pourrait être le fruit d'un acte criminel, un empoisonnement par exemple. Seuls des 

examens externes confirmant l'absence de marques de violence ont été réalisés dans la 

plupart des cas. 

Ainsi, plusieurs verdicts demeurent « ouverts » . Les enjeux moraux et sociaux 

liés notamment au suicide peuvent aussi expliquer le prononcé de tels verdicts; le 

coroner et les jurés préférant demeurer prudents pour éviter à la famille le déshonneur et 

la stigmatisation sociale . Le diagnostic « d'aliénation mentale » souvent apposé à 

l'individu qui a attenté à ses jours permet d'éviter la honte qu'éprouverait la famille à voir 

un proche être privé d'une sépulture chrétienne77
• Dans ce contexte, tous étant conscients 

7 ~ Edmond Lortie , Le guide des coroners : 111. 
76 Wyatt Johnston et George Villeneuve , « Six Months' Medical Evidence in the Coroner's Court of 
Montreal » : 1 03 . 
77 Serge Gagnon , Mourir hier et aujourd'hui , Québec , Presses de l'Université Laval , 1987 : 109-110. 
Jusqu'à la sanction du nouveau droit canonique en 1983, le suicidé pouvait encore être enterré en terre 
profane, non consacrée et être privé de funérailles religieuses . 
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de ce que peut représenter un suicide aux yeux de la ~ociété, différents scénarios peuvent 

se produire: l'individu lui-même peut tenter de camoufler son geste en accident, les 

proches peuvent volontairement taire certaines informations tandis que le coroner et les 

jurés, soucieux de préserver la réputation et l'honneur de leurs concitoyens, peuvent 

décider de rendre un verdict de mort accidentelle ou naturelle même si les circonstances 

laissent entrevoir une tout autre vérité . Comme nous l'avons indiqué précédemment, 

cette justice discrétionnaire exercée par le coroner et les jurés, qui font montre d'une 

certaine compassion envers les membres de leur communauté, est aussi à l'oeuvre chez 

d'autres officiers de justice78
. À l'époque, Johnston et Villeneuve avaient constaté, tout 

en la critiquant, la sympathie dont faisaient preuve les jurés en regard des verdicts qu'ils 

rendaient: 

We have a great admiration for juries in general, and admire the spirit of fairness 
invariably shown by our Canadian juries in particular, when human interests are 
really at stake. Their sympathy for the wronged and unfortunate is worthy of aH 
praise, and they stand in no awe of the corporations which oppress us, but as an 
institution for finding out causes of death the y are not an unqualified success.79 

Ainsi, comme André Lachance l'a démontré pour le district de Saint-François, 

quelques affaires pour lesquelles la cause de · décès n'a pas été déterminée ou a été 

déclarée accidentelle s'apparentent, à notre avis, à des suicides ou à des crimes non 

résolus, vu les circonstances dans lesquelles la mort est survenue. En avril 1891, Ludger 

S., résidant à Sainte-Angèle-de-Laval, est parti tôt le matin pour aller chercher du bois 

avec son canot. Après s'être inquiété de son absence vers 18h00, son frère, qui l'avait vu 

78 Voir la note 8 du présent chapitre. Donald Fyson a également montré que des officiers de milice 
exerçaient aussi une certaine forme de justice discrétionnaire en laissant parfois des prisonniers 
s'échapper. Donald Fyson, Magistrats , police et société : 293 . 
79 Wyatt Johnston et George Villeneuve, « Six Months' Medical Evidence in the Coroner's Court of 
Montreal » : 104. 
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sur la rivière en avant-midi et qui avait chargé son fusil de plombs à outarde, est parti à 

sa recherche avec un cousin. Ils l'ont retrouvé vers 22h00, couché dans son canot qui 

s'était empêtré dans des branches. Selon des témoins, le fusil du défunt, qui avait été 

malade durant tout l'hiver, était tourné vers son coeur et ses jambes étaient par-dessus. À 

la réquisition des jurés, une autopsie a été pratiquée par le docteur Leduc de Trois-

Rivières, en compagnie d'un autre médecin. Quatre plombs à outarde ont été retrouvés 

dans le poumon gauche et un dans le coeur. Ayant pris connaissance des faits et après 

avoir procédé à l'examen interne et externe du corps du défunt , le médecin déclare que la 

mort résulte de la décharge d'une arme à feu à bout portant. Il ajoute: « Le fait que je 

n'ai trouvé aucune ouverture à la chemise et à la camisole me porte à croire qu'il y a eu 

suicide. Un côté de sa chemise était replié 80». Malgré cela, le verdict mentionne qu'il est 

« ... mort accidentellement par suite de la décharge d'une arme à feu ». 

En mai 1918, un chimiste de la Wayagamack est retrouvé noyé près d'une île 

environ deux semaines après sa disparition. Constatant qu'il était parti marcher le 

dimanche soir et qu 'il n'était pas revenu, sa maîtresse de pension a téléphoné à l'usine le 

lendemain pour vérifier si le défunt s'était bien rendu à son travail. Or, il n'y était pas. 

Après avoir été malade, le défunt avait réintégré son emploi juste avant de disparaître. 

L'absence de marque de violence sur son corps a fait dire au médecin qui a procédé à un 

examen externe qu'il était mort d'asphyxie pas submersion. Le verdict mentionne qu'il a 

été trouvé mort noyé dans la rivière Saint-Maurice81
• L'hypothèse du suicide ne pourrait-

elle pas être envisagée? Les jurés ont préféré s'en tenir à un verdict neutre. Rappelons 

80 BAnQ-CMCDQ, TP9 , S3 , SS26, SSSI , Ludger S ., no 2, 21 avril 1891. 
81 BAnQ-CMCDQ, TL257 , SI , SS26 , SSSI , W. R. L., no 9, 30 mai 1918. 
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également le cas déjà mentionné de Moïse R. qui s'est jeté à l'eau sans qu'un voisin ait eu 

le temps de l'en empêcher. Et celui de Azarias R. qui avait quitté son ménage depuis près 

d'un mois et qui a péri dans l'incendie de la maison dans laquelle il se trouvait seul et où 

il venait d'arriver depuis quelques heures82
, Dans les deux cas, le coroner, qui a procédé 

seul à l'investigation , a conclu respectivement à une asphyxie par submersion et à une 

asphyxie. Dans une autre mystérieuse affaire pour laquelle il a enquêté seul, le coroner 

s'en tient à un verdict de noyade. En juillet 1950, un homme de Saint-Célestin, qui devait 

se rendre à Saint-Cyrille puis à Drurnrnondville, a été retrouvé le lendemain de son 

départ flottant à la dérive en face du sanctuaire du Cap-de-Ia-Madeleine. Le médecin qui 

a pratiqué l'autopsie et le coroner ont conclu à un décès par noyade , bien que ce qui s'est 

passé après qu'il se soit rendu chez un barbier de Saint-Célestin demeure un mystère83
. 

Ainsi, plusieurs des décès qui paraissent à première vue suspects (crime ou 

suicide?) sont clos, faute de preuves, de témoins et de marques de violence apparentes , 

par des verdicts neutres. D'autres, plus évidents, se soldent tout de même par un verdict 

de mort accidentelle. Nous verrons dans le prochain chapitre que certains membres du 

milieu médical critiquent vivement à la fin du XIX" siècle les verdicts rendus par les 

coroners et les jurés, verdicts fondés, selon eux, sur des données nettement insuffisantes 

ou insatisfaisantes . Partant, il appert que le coroner et les jurés exercent parfois une 

justice discrétionnaire basée sur des considérations morales et sociales. Ayant analysé 

les notes personnelles d'un coroner en ce qui a trait à des dossiers plus délicats, Elizabeth 

Hurren conclut: « Discretionary justice and empathy were evidently important facets of 

82 BAnQ-CMCDQ , TL257, SI, SS26 , SSSl, Moïse R. , 8 septembre 1918; Azarias R., 22 février 1918. 
83 BAnQ-CMCDQ, TL257 , SI , SS26 , SSSl , Mérille V., 1er juillet 1950. 
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the verdicts a coroner reached who had good community relations 84». Le traitement 

particulier de ces quelques dossiers ne reflète assurément pas l'ensemble de la pratique 

du coroner, mais il est symptomatique des liens étroits que le coroner entretient avec la 

population locale. 

3.2.2. Le coroner: son rôle dans les procès criminels 

Comme nous l'avons relevé précédemment, parmi les 261 enquêtes avec jury qui 

composent notre corpus , quatre (trois en 1930 et une en 1950) se sont terminées par un 

verdict d'acte criminel, dont deux imputent la responsabilité à des personnes inconnues . 

Cela représente 1,5 % des verdicts rendus par les jurés . Deux enquêtes portent sur des 

accidents de la route. Une autre attribue la mort d'un nouveau-né au manque de soins 

nécessaires devant être prodigués à la naissance . La quatrième investigation a trait à un 

incendie que les jurés ont considéré d'origine criminelle. En tenant compte des cas de 

recherches , qui éliminent ipso facto la possibilité d'un acte criminel ou une négligence 

coupable et qui représentent 43 ,3 % (199 sur 460) des dossiers analysés , les actes 

criminels , tels que déterminés par le coroner et les jurés , ne correspondent qu'à 0 ,9 % (4 

sur 460) des verdicts rendus. Ceux-ci ne constituent donc qu'une toute petite part du 

travail du coroner. 

En 1930 et 1950, lorsque les jurés en arrivent à un verdict criminel, le coroner 

doit procéder conformément à l'article 667 du Code criminel et aviser le Département du 

84 Elizabeth T . Hurren , « Remaking the Medico-Legal Scene » : 237 . 
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procureur général85
. En vertu de cet article, il peut émettre un mandat d'arrestation contre 

la ou les personnes soupçonnées de crime ou leur faire souscrire une obligation, avec ou 

sans caution , preuve de leur engagement à comparaître devant un magistrat ou un juge 

de paix. De plus, suivant ces dispositions, le coroner doit transmettre à ce dernier les 

dépositions prises lors de son enquête. Par ailleurs, la Common Law oblige les coroners, 

du moins au début du XX· siècle, à assister à l'ouverture d'un terme des assises 

criminelles lorsqu'un individu qui a été trouvé coupable à l'issue d'une de leurs enquêtes 

y comparaît86
. 

Pour les deux enquêtes qui identifient précisément la personne responsable du 

décès, nous avons pu retrouver les procédures criminelles qui ont été instituées ensuite87
• 

Cela dans le but d'analyser le rôle du coroner dans les procès criminels. Or, ces deux 

seuls dossiers, portant sur des collisions automobiles, sont bien entendu insuffisants pour 

dresser un portrait détaillé et juste de l'effet des interventions du coroner dans les cours 

de justice criminelle. Ainsi , nous nous contenterons de quelques observations générales. 

D'abord, il est à noter qu 'à la suite de l'enquête préliminaire, dans les deux cas le 

magistrat devant qui l'affaire a été portée a jugé que la preuve était suffisante pour faire 

subir un procès au prévenu. En cela, le magistrat se trouve en accord avec les six jurés 

convoqués par le coroner. Qui plus est, dans le cadre du procès de Harry W., qui s'est 

tenu devant la Cour du banc du Roi, le grand jury a considéré que l'acte d'accusation 

83 SRPQ , 1941, c. 22 , art. 44 et 55 . L'article 667 du Code criminel en vigueur à cette époque reprend les 
termes de l'article 568 de l'édition de 1892 que nous avons évoqué précédemment. 
86 Edmond McMallon , A Practical Guide ta the Coroner and his Duties at Inquests : 117; Edmond Lortie , 
Le guide des coroners : 54-55 . 
87 BAnQ-CMCDQ, documents non traités, dossier du procès criminel de Harry W., no 950,1930; dossier 
du procès criminel de Bernard L., no 7669/18 , 1950. 
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était fondé (true bill). Néanmoins, rares sont les actes d'accusation rejetés par le grand 

jury88. Par ailleurs, quelques témoins qui n'ont pas comparu à l'enquête du coroner sont 

assignés par la poursuite ou la défense lors de l'enquête préliminaire. Les enquêtes du 

coroner ayant souvent lieu le jour même ou le lendemain d'un décès , des témoins blessés 

lors de l'impact ou qui n'ont pas été informés qu'une enquête était en cours peuvent avoir 

été écartés de l'investigation faite par le coroner, mais assignés à comparaître quelques 

mois plus tard . 

Dans le cadre du procès expéditif de Bernard L., qui fait face à une accusation 

réduite de conduite dangereuse, la seule participation du coroner aux procédures 

judiciaires se limite à la production d'un mandat d'arrestation contre le prévenu89 . 

Cependant, il semble que les dépositions prises lors de son enquête servent de base aux 

interrogatoires menés par les avocats . Le procureur de la Couronne confronte en effet les 

réponses données par certains témoins à celles qu'ils avaient fournies lors de l'enquête du 

coroner. Au cours du procès de Harry W., en 1930, en plus d'être l'initiateur du 

processus judiciaire, le coroner Tétreault comparaît à titre de témoin pour la poursuite90
. 

Il est appelé à désigner où et quand il a vu le cadavre, la cause du décès, le lieu de 

l'enquête à partir de photographies , etc. Ainsi, son intervention, très courte, a pour but 

d'exposer plusieurs aspects du déroulement de l'enquête. Ayant analysé un corpus plus 

important de procès dans lesquels le coroner a été entendu à titre de témoin, D'Astous-

Masse conclut, pour la période allant de 1880 à 1920, que son témoignage s'avère le plus 

88 Constance Backhouse, Camal Crimes. Sexual Assaulr Law in Canada, 1900-1975, Toronto, The 
Osgoode Society for Canadian Legal History , 2008 : 99 . Tiré de Emmanuelle D'Astous-Masse, Les 
médecins comme auxiliaires de la justice criminelle à Québec, 1880-1920: 15 . 
89 BAnQ-CMCDQ, documents non traités , dossier du procès criminel de Bernard L., no 7669/18,1950. 
90 BAnQ-CMCDQ, documents non traités , dossier du procès criminel de Harry W., no 950,1930 . 
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souvent de cette nature et que les objectifs visés par sa comparution sont généralement 

les mêmes. La Couronne veut montrer que les procédés ont été respectés tandis que la 

défense tente de déceler des irrégularités qui pourraient compromettre les résultats de 

l'enquête. De surcroît, l'auteure évoque que les témoignages des coroners sont surtout 

utiles lors de l'enquête préliminaire pour étayer la preuve et que partant, il est rare qu'ils 

livrent de nouveaux éléments lors du procès91 
• 

De plus amples recherches seraient nécessaires pour approfondir le rôle du 

coroner dans les cours de justice criminelle, que ce soit avant ou après l'entrée en 

VIgueur du Code criminel de 1892. Ainsi pouvons-nous suggérer quelques pistes de 

questionnement qui mériteraient, à notre avis, d'être explorées. D'abord, lorsqu'il agit à 

titre de témoin, une attention particulière devrait être portée au statut, à l'influence et à la 

valeur accordés à son témoignage. Est-il admis en tant qu'expert? De plus, en lien avec 

les objectifs de la défense qui tente parfois de réduire ou de détruire la crédibilité de 

l'enquête, il serait intéressant de rendre compte des aspects du travail du coroner qui 

essuient certaines critiques. Quels arguments la défense avance-t-elle ou quels moyens 

emploie-t-elle pour faire valoir de prétendues irrégularités de l'enquête? Des contre-

expertises sont-elles demandées pour confirmer ou infirmer les conclusions formulées 

dans le verdict? Enfin, il serait intéressant d'établir dans quels types de cause le coroner 

intervient et quelle est la nature de son intervention dans chacun de ces contextes. 

91 Emmanuelle D'Astous-Masse , Les médecins comme auxiliaires de la justice criminelle à Québec, 1880-
1920 : 81-82 . Les conclusions de l'auteure sont basées sur l'analyse du témoignage du coroner dans 20 
causes criminelles du district de Québec entre 1880 et 1920. 
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3.23. Normes, recommandations et prise en charge étatique des risques 

En plus du rôle de régulation qu'elle joue parfois dans la détection du crime et 

dans le déclenchement des procédures judiciaires, l'institution du coroner exerce aussi , 

dans une certaine mesure, un rôle dans la gestion et la prévention des risques de par son 

pouvoir de recommandation. Cet aspect du travail du coroner deviendra central lors de la 

refonte complète de la loi des coroners en 1983 et marquera une réorientation 

fondamentale de la mission et des visées de l'institution. Chargé autrefois de déterminer 

si la mort d'un individu était attribuable à un acte criminel- sans égard à la cause précise 

de décès - et, le cas échéant , de traduire la ou les personnes responsables en justice, le 

coroner doit dorénavant chercher la cause exacte de décès en plus d'établir les 

circonstances qui l'entourent. Cela, en plus de faire « ... toute recommandation visant 

une meilleure protection de la vie humaine 92» . La détection du crime est désormais 

laissée à la police. 

Les recommandations faites au terme d'une enquête constituent bien sûr les 

traces les plus évidentes de la contribution de l'institution du coroner à la gestion et la 

prévention des risques . Or, les dépositions des témoins , lorsqu'elles sont prises sous 

forme de questionlréponse, montrent évidemment que des comportements sont attendus 

des individus pour limiter le danger et parer à d'éventuels incidents fâcheux . Des normes 

implicites en matière de risque et d'ordre social sont perceptibles lorsqu'on s'attarde à la 

nature et à la récurrence des questions posées lors des interrogatoires des témoins , 

surtout dans les dossiers d'accidents de la route. Si la plupart de ces normes sont définies 

92 Loi sur la recherche des causes et des circonstances des décès , Lois du Québec (1983) , c. 41 , art . 3. 
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et partagées par l'ensemble de la société civile , d'autres semblent cependant être 

construites par les avocats lors des interrogatoires . 

Par exemple, en matière de sécurité routière , il va sans dire que le coroner, les 

jurés, les avocats de la défense et le procureur de la Couronne vont interroger le 

conducteur en cause ainsi que ceux qui prenaient place avec lui dans le véhicule sur leur 

consommation d'alcool et la vitesse atteinte au moment de l'accident. Ce sont ces deux 

paramètres qui font assurément l'objet du plus grand nombre de questions , et ce , pour 

l'ensemble des accidents routiers traités par le coroner. « À présent, prenez votre temps 

pour répondre à la question que je vais vous poser, et réfléchissez bien avant de répondre 

: à ce moment-là étiez-vous sobre? 93» , demande le coroner à un camionneur qui, en 

reculant, a frappé un jeune garçon à bicyclette. Il leur sera demandé également si le 

conducteur a klaxonné, s'il a ralenti et s'il a tenté une manoeuvre pour éviter l'impact. Si 

l'accident a eu lieu en soirée, on interrogera l'automobiliste et le camionneur ainsi que 

leurs passagers à savoir si leurs phares étaient bien allumés et fonctionnels. L'état et 

l'entretien du véhicule reçoivent aussi une attention particulière . De surcroît, il sera 

question des mesures de précaution prises par le conducteur avant d'effectuer une 

manoeuvre comme regarder de chaque côté et derrière le véhicule avant de reculer. De 

même, après qu'un impact se soit produit, on le questionnera pour savoir s'il s'est arrêté 

et , si oui, quand et ce qu'il a fait. Est-il venu en aide aux victimes? Bien entendu, étant 

donné la présence d'avocats qui représentent des parties « adverses » (souvent la famille 

du défunt et le conducteur en cause) , les interrogatoires se construisent en fonction des 

intérêts propres de leurs clients. Les aspects sur lesquels les avocats insistent sont ainsi 

93 BAnQ-CMCDQ, TL257 , S 1, SS26 , SSS1 , Yves-Aimé R., 13 mai 1950. 
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orientés dans le but de faire porter le blâme à quelqu'un d'autre ou de réduire la 

responsabilité de leur client ou du défunt dans ce qui est arrivé . 

En outre, le coroner peut effectuer un travail de régulation des risques par 

l'émission de certaines recommandations. Ce pouvoir apparaît dans la législation en 

191494
. Or, comme plusieurs autres facettes du travail du coroner, cette pratique existait 

déjà auparavant : les jurés étaient en mesure de faire des suggestions d'intérêt public 

lorsqu'ils rendaient leur verdict95
• Néanmoins, de l'avis d'Edmond McMahon, cette 

pratique peut détourner les jurés du véritable but d'une enquête du coroner, à savoir de 

déterminer s'il y a eu crime ou non96
. De fait, des recommandations apparaissent dans les 

verdicts de notre corpus seulement en 1918, donc après la passation de la loi qui les 

autorise officiellement, et les jurés ne se prévalent pas très souvent de ce pouvoir. En 

effet, sur les 260 enquêtes avec jury pour lesquels nous disposons du verdict, les jurés 

émettent des recommandations seulement à huit occasions (3,1 %). Cinq enquêtes 

portent sur un accident de la route (dont une qui a mené à des accusations criminelles), 

deux sur un accident de travail et une sur un accident domestique. Dans six cas sur huit, 

le ou les défunts sont âgés de 19 ans et moins. L'âge des défunts des deux enquêtes 

restantes demeure inconnu. 

94 Loi relative aux coroners dans la province de Québec, 4 Geo. V (1914), c. 38, art. 1, art . 3487u créé par 
cette loi. 
93 Edmond McMahon, A Practical Guide 10 the Coroner and his Duties at Inquesls : 13 . Il est à noter que 
ce pouvoir de recommandation semble être accordé seulement dans le cadre d'enquêtes formelles tenues 
avec jury. 
96 Ibid. : 14. 
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Les recommandations des jurés s'adressent le plus souvent à des organismes 

étatiques ou à des compagnies et sont parfois assez spécifiques. Par exemple, le verdict 

de l'enquête menée en 1918 sur le corps du petit Henri , décédé d'un empoisonnement 

accidentel au sirop d'anis Gauvin , mentionne que « ... les jurés ne blâment personne mais 

suggèrent de faire placer bien en vue le mot Poison sur tous les remèdes brevetés 

contenant de la morphine, codéine ou autres 97». Cette recommandation avait déjà été 

formulée par d'autres jurés de la province, et ce , depuis la fin du XIXc siècle dans le 

cadre de ce débat sur l'administration de sirops calmants aux enfants98
• La même année, 

les jurés proposent notarnrnent que le courant électrique servant à faire fonctionner des 

convoyeurs dans une manufacture soit coupé lorsque ce ne sont pas « les experts » qui 

les opèrent. Cela après qu'un ouvrier non qualifié , à qui ses supérieurs avaient défendu 

d'exécuter ce genre de manoeuvre, ait fait une chute mortelle après avoir subi un choc 

électrique99
. D'autres recommandations sont toutefois imprécises et peu détaillées. À la 

suite du décès d'un jeune homme , mort mutilé après avoir tenté , sur une machine encore 

en marche, de remettre en place une courroie qui s'était déplacée, les jurés indiquent à la 

Shawinigan Electro Metals Co. « ... de voir qu'à l'avenir ces causes d'accidents ne se 

renouvelle [sic] plus 100». On peut évidemment questionner le poids qu'ont pu avoir ces 

recommandations, non accompagnées de sanctions, auprès d'une grosse corporation. 

En matière d'accidents routiers, les recommandations s'adressent davantage aux 

autorités étatiques. Dans un cas, on suggère au département de la Voirie de procéder à la 

97 BAnQ-CMCDQ, TL257 , SI, SS26 , SSSl , Henri H., no 88,10 février 1918 . 
98 Marie-Aimée Cliche , « Un risque parmi tant d'autres » : 153 . 
99 BAnQ-CMCDQ, TL257 , SI, SS26 , SSSI , Laurea D., no 11,30 aoQt 1918 . 
100 BAnQ-CMCDQ, TL257 , SI , SS26 , SSSl , Victor A. dit L. , no 4, 19 avril 1918. 
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réfection d'une route pour en ajuster notamment la largeur à la suite d'un accident qui a 

fait deux morts 10 1 . De même, alors qu'un enfant est mort écrasé sous les roues d'un 

camion transportant une charge de pierres, les jurés demandent au coroner d'aviser les « 

charroyeurs de pierre » de klaxonner au coin des rues 102. Fait intéressant, deux 

recommandations s'apparentent davantage à des sanctions personnelles visant les 

conducteurs en cause sans toutefois que les jurés ne mentionnent une forme de 

responsabilité criminelle. En juillet 1930, on suggère à « l'autorité compétente » qu'un 

camionneur perde son permis pour le reste de l'année vu la vitesse à laquelle il roulait 

dans le village lorsqu'il a frappé un cycliste qui était tombé devant son camion 103. Dans 

un autre cas , l'annulation pour une période de deux ans du permis d'un conducteur de 

moto est recommandée à la suite de la mort de son passager , survenue lorsqu'il a perdu 

le contrôle de l'engin qui est allé s'écraser contre le balcon d'une résidence privée lo4
. 

Enfin , après une enquête, même s'ils ont tenu criminellement responsable l'un des deux 

conducteurs impliqués dans une collision frontale, les jurés ont suggéré que les arbres 

situés en bordure de la route et susceptibles d'obstruer la vue soient coupés lO5
• 

Dans quelle mesure ces recommandations ont-elles été suivies et appliquées par 

les compagnies et les autorités gouvernementales? Et advenant leur mise en oeuvre , ont-

elles eu les effets escomptés? Des recherches plus approfondies seraient nécessaires pour 

répondre à ces questions. Néanmoins, bien que peu fréquentes, ces recommandations 

issues des enquêtes avec jury peuvent être interprétées comme des contributions de 

101 BAnQ-CMCDQ, TL257, SI , SS26 , SSSI , Lisette et Gaétan P., 9 mai 1950 191 8. 
102 BAnQ-CMCDQ, TL257 , SI , SS26 , SSSI , Rolland M. , no 1, 27 février 1930. 
103 BAnQ-CMCDQ, TL257 , SI , SS26 , SSSI , Noël B., 26 juillet 1930 . 
104 BAnQ-CMCDQ , TL257 , SI , SS26, SSSI, Ildège M. , 25 août 1950. 
105 BAnQ-CMCDQ , TL257 , SI , SS26 , SSSI , Harley C., no 9,24 juin 1930. 
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l'appareil judiciaire à l'institutionnalisation de certains risques durant la première moitié 

du XXe siècle. Un processus de bureaucratisation , qui va de pair avec la mise en place de 

mécanismes institutionnels de gestion et de compensation des risques, est également à 

l'oeuvre. C'est ainsi qu'en 1950 est joint à deux dossiers d'enquête un rapport médical 

destiné à la Commission des accidents de travail en vertu de la Loi des accidents du 

travail de 1931. Dans deux autres cas, on mentionne qu'un tel rapport sera complété et 

acheminé à Québec. La même année, un rapport d'accident automobile complété en 

regard de la Loi concernant la protection du public sur les routes est annexé au compte 

rendu des recherches du coroner. En vertu de cette loi, le coroner est l'une des personnes 

qui doit faire rapport au Bureau du revenu de la province lorsqu'un véhicule automobile 

est impliqué dans un accident 106
. Ainsi, au milieu du XXe siècle , les fonctions du coroner 

l'amènent de plus en plus à prendre part aux dispositifs étatiques voués à la gestion des 

nsques . 

CONCLUSION 

En somme, l'étude combinée des dossiers du coroner, de la législation et des 

manuels de pratique montre une adaptation globale de l'institution du coroner aux 

changements de fond du mode d'administration de la justice qui s'opèrent à partir du 

milieu du XIXe siècle. La publication de plusieurs ouvrages pratiques et la codification 

plus détaillée de 1914 vont de pair avec la multiplication des normes juridiques et 

l'intensification de leur influence dans l'espace public. Cela dans le but de standardiser et 

de réguler le travail des coroners . De même, les changements législatifs effectués 

106 Loi concernant la protection du public sur les routes , 13 Geo. VI (1949), c. 46, art. l , art. 72 créé par 
cette loi. 
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subséquemment, notamment en 1922, rendent compte de la complexification et de la 

bureaucratisation du système de justice. Nous croyons en outre que la 

professionnalisation des corps de police et le développement parallèle de moyens 

techniques pour réprimer le crime ne sont pas étrangers à l'édiction de nouvelles 

dispositions concernant les coroners dans le premier Code criminel. Celles-ci suppriment 

la possibilité qu 'un verdict serve d'acte d'accusation pour citer directement un ou des 

individus à procès J07
. Dès lors, les fonctions des investigations du coroner, tout en 

demeurant partie prenante de la justice criminelle , en sont réduites à l'amorce de la 

procédure criminelle. Cela constitue les prémisses d'un changement d'orientation 

complet du travail du coroner qui s'effectue progressivement et dont la rupture est 

consommée en 1986 avec l'entrée en vigueur d'une loi refondue qui axe leurs fonctions 

sur la recherche des causes de décès et sur la formulation de recommandations dans une 

optique de prévention. 

L'efficacité à moindre coût des structures institutionnelles étant devenue 

rapidement l'une des priorités de l'État. En 1880, les coroners devront se soumettre à 

l'obligation de justifier la conduite d'une enquête avec jury , cela afin de réduire le 

nombre d'enquêtes inutiles . Or, plusieurs soutiennent que cette mesure produit plus ou 

moins les effets escomptés. Cette disposition , réitérée en 1892 avec quelques 

amendements , est concomitante avec l'apparition des cas de recherches , sorte d'enquêtes 

préliminaires menées seulement par le coroner et qui visent à éviter que des décès sans 

conteste naturels ou accidentels soient soumis à un jury. Le XX· siècle marque donc une 

107 Comme nous l'avons déjà fait remarquer , la portée réelle de ce changement en regard de la pratique des 
coroners avant 1893 mériterait de plus amples recherches. 
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large diffusion des procédures sommaires dans les enquêtes du coroner. Celles-ci vont 

représenter plus de la moitié des interventions du coroner en 1930 et près des deux tiers 

en 1950. Il faut dire qu'à partir du tournant du siècle , les coroners profitent, dans une 

certaine mesure , des avancées de la médecine en général et de la science médico-légale. 

Ayant eux-mêmes reçu une formation médicale pour la plupart , ils sont à n'en pas douter 

plus à même de déterminer les causes de décès . En outre, l'environnement matériel et 

institutionnel de la pratique des coroners se transforme . Plusieurs enquêtes se déroulent 

désormais dans des morgues , endroits qui conviennent mieux à l'examen des cadavres, 

tandis que les hôpitaux assurent de plus en plus ia prise en charge des mourants. Avec 

les nouveaux moyens technologiques dont disposent ces établissements, la formulation 

d'un diagnostic s'avère plus aisée dans plusieurs cas. Reste que , durant la première 

moitié du XXe siècle, l'accès à des facilités de ce genre demeure problématique pour les 

communautés de l'arrière-pays mauricien. 

Ainsi, vu les charges qui lui sont conférées , l'institution du coroner exerce un rôle 

de régulation sociale sur deux fronts : la détection du crime ainsi que la mise au jour et 

la gestion des risques. Or, nous avons montré que le coroner exerce à l'occasion une 

certaine forme de justice discrétionnaire . En effet, ce dernier agit comme un filtre, et ce, 

à plusieurs étapes du processus d'enquête. Il peut exercer un certain pouvoir sur la 

preuve qui est rassemblée et qui , le cas échéant, est présentée au jury: assignation de 

certains témoins, demande d'autopsie , d'analyse chimique, etc. Partant, cela peut avoir 

des conséquences importantes sur l'issue de l'enquête et même sur celle d'un éventuel 

procès criminel. De plus, lorsqu'apparaît pour lui la possibilité d'enquêter seul sur 
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certains décès, c'est lui qui décide si ceux-ci doivent être soumis ou non à l'attention d'un 

jury. Bref, c'est le coroner qui fait passer les décès hors normes dans l'arène judiciaire ou 

pas . Ses décisions, tout comme certains verdicts rendus par les jurés, sont imprégnés de 

considérations non seulement économiques (commander une autopsie ou une analyse 

chimique représente un choix onéreux), mais aussi sociales et morales. Celles-ci , 

notamment lorsque les circonstances de décès pointent en direction d'un suicide, peuvent 

introduire plusieurs biais dans les dépositions des témoins et influencer le déroulement 

de l'enquête . D'autant plus que les jurés résident le plus souvent dans la même localité 

que le défunt et sont susceptibles de le connaître. À cet égard, Hurren soutient que des 

quartiers pauvres de l'Angleterre victorienne exerçaient leur propre forme de justicei08
. 

Tout compte fait, le coroner, ayant à mettre en oeuvre des normes juridiques/étatiques 

tout en étant confronté à la dure réalité de l'expérience quotidienne des gens , se retrouve 

parfois dans une position délicate et devant des choix difficiles qu'il doit pourtant faire. 

Au terme de quelques enquêtes, des individus ont donc été reconnus 

criminellement responsables de la mort d'une ou de plusieurs personnes . Toutefois, nous 

avons vu que la criminalité constitue somme toute une facette assez limitée du travail du 

coroner, et ce, même si quelques décès pour lesquels un verdict « ouvert » , de mort 

naturelle ou de mort accidentelle a été rendu peuvent laisser croire à un acte criminel. 

Vu les deux seuls procès que nous avons pu repérer, de plus amples recherches devraient 

être menées pour établir et caractériser plus précisément le rôle du coroner dans les 

cours de justice criminelle. Or, comme nous l'avons vu, la participation de l'institution 

du coroner dans la détection du crime tend à laisser place à un rôle plus important dans 

108 Elizabeth T. Hunen ,« Remaking the Medico-Legal Scene » : 235 . 
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la prévention des risques, notamment par son pouvoir de recommandation. Toutefois , au 

cours de la période étudiée, les jurés ne se prévalent pas de ce droit très fréquemment. 

Nous ne savons pas non plus si les recommandations qu'ils émettent sont entendues et 

appliquées. Cependant, les interrogatoires laissent entrevoir des normes implicites en 

matière de risques qui mettent l'accent sur la responsabilité individuelle quant à 

l'adoption de certains comportements afin de prévenir le danger. De surcroît, dans un 

contexte de bureaucratisation et d'institutionnalisation de la prise en charge des risques , 

des politiques publiques de gestion et de compensation se développent parallèlement et 

le coroner, au milieu du XXe siècle , sera appelé à y participer ponctuellement. 

Il va sans dire que les changements structurels qu'a connus l'appareil de justice à 

partir de la première moitié du XIXe siècle ne se sont pas faits sans heurts. L'introduction 

de nouveaux mécanismes de régulation sociale, issus des nouvelles aspirations étatiques 

en matière de gouvernance, s'est confrontée à des pratiques coutumières et locales 

profondément ancrées. Le prochain chapitre vise à mettre en lumière les rapports de 

force entre droit et société au sein même de la pratique des coroners. Nous tenterons 

ainsi de mettre au jour les phénomènes d'internormativité qui marquent la conduite de 

leurs enquêtes. 



CHAPITRE 4 

L'institution du coroner: une interface des rapports entre droit et société 

La refonte du mode de régulation sociale qui s'est opérée à partir de la première 

moitié du XI xe siècle a entraîné un accroissement de la juridicisation des rapports 

sociaux, c'est-à-dire une pénétration plus grande des règles édictées par le droit au sein 

de la société civile l
. De même, certains acteurs du monde judiciaire se professionnalisent 

(c'est le cas des avocats, dont la formation universitaire et l'organisation corporative se 

développent) alors que d'autres sont de plus en plus souvent appelés à jouer un rôle 

important dans le fonctionnement de la justice (policiers, médecins, etc.). Cette 

croissance de l'État et de son bras armé, le droit et l'appareil judiciaire, ne doit toutefois 

pas conduire à négliger le fait que les normes juridiques et les acteurs de ce système 

avaient à composer avec des populations munies de leurs propres normes. En outre, 

lorsque des experts sont appelés à se prononcer, des tensions naissent de la cohabitation 

et de la confrontation entre savoirs profanes et savoirs experts. Cet état des choses est 

issu notamment du fait que la Common Law, sur laquelle le droit criminel canadien est 

basé, accorde beaucoup d'importance à la participation des citoyens à l'administration de 

la justice. D'Astous-Masse souligne que la justice anglaise tend à privilégier l'opinion 

des gens ordinaires, notamment à titre de témoins. Du coup, cela expliquerait pourquoi 

1 Jean-Marie Fecteau, « Prolégomènes à une étude historique des rapports entre l'État et le droit dans la 
société québécoise, de la fin du XVIIIe siècle à la crise de 1929 », Sociologie et sociétés, vol. 18 , no 1 
(1986) : 131. 
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l'expertise médicale et scientifique pèse beaucoup mOInS lourd dans les verdicts des 

procès si l'on compare avec la France par exemple à la même époque2
• 

C'est ce rapport entre le droit et la société civile, qui malgré les volontés étatiques 

est loin d'être aussi rigide et strictement unilatéral , que nous souhaitons étudier. Celui-ci 

est notamment marqué par la rencontre , le chevauchement et la confrontation de normes 

juridiques, scientifiques et sociales au sein de l'institution du coroner. Ce dernier étant 

un officier de justice qui, par la nature même de ses charges, est amené à travailler et à 

collaborer étroitement avec les acteurs sociaux ordinaires, analyser son travail ainsi que 

l'expérience concrète des individus impliqués dans ses enquêtes permettra d'appréhender 

et de jauger certains phénomènes d'interpénétration réunissant actions de l'État et 

populations. Ce faisant , dans une perspective d'internormativités , nous pourrons qualifier 

et prendre la mesure de la participation citoyenne dans l'exercice formel que constitue 

une enquête du coroner. Nous serons à même , au demeurant, de caractériser la place du 

coroner au sein des processus de régulation judiciaire de la société, d'autant plus que 

nous tiendrons compte de l'influence des autres acteurs qui interviennent dans ses 

enquêtes et qui sont investis, par l'État ou la population, d'un certain pouvoir. 

Nous tenterons d'abord de reconstituer la trame des événements qui mènent à la 

tenue d'une enquête. Dans quelles circonstances fait-on appel au coroner? Ainsi , nous 

pourrons d'ores et déjà entrevoir la diversité des acteurs impliqués au sein de ses 

activités. Puis, nous anal y serons successivement la présence et la participation des 

2 Emmanuelle D 'Astous-Masse , Les médecins comme auxiliaires de la justice criminelle à Québec, 1880-
1920 : 153. 
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acteurs sociaux dits ordinaires et de ceux qui sont en position de pouvoir. Quels sont les 

circonstances , la nature et les effets de leurs interventions? Quelle influence ont-ils sur le 

déroulement et l'issue des enquêtes? Trois rôles assumés par les habitants du district 

dans les investigations du coroner seront examinés, à savoir ceux de témoin, juré et 

proche du défunt. Quant aux acteurs en position de pouvoir, nous analyserons plus 

amplement la participation des médecins et des médecins légistes eux qui , a priori, sont 

interpellés directement lorsqu'un décès survient. Enfin , nous nous pencherons sur les 

autres acteurs en position de pouvoir qui participent , à l'occasion , aux enquêtes du 

coroner: constables, officiers de circulation et agents de police; procureurs et avocats; 

procureur général et curés. 

4.1. LE CORONER UN PERSONNAGE EN AMONT DU SYSTÈME 

JUDICIAIRE 

Avant qu'une enquête du coroner soit tenue, un décès soudain ou suspect doit être 

constaté. Les circonstances dans lesquelles les témoins découvrent ou assistent à la mort 

sont tout aussi diverses que les causes qui la provoquent. Elle se produit souvent sous les 

yeux des proches des victimes lorsqu'elles s'effondrent subitement, « tombent raides 

mortes » ou rendent leur dernier souffle après quelques minutes ou quelques heures de 

souffrance. « On a appelé le prêtre et le médecin, mais la mort avait fait son oeuvre 

instantanément 3» . Des témoins assistent, impuissants, à des accidents de toutes sortes: 

« ... il a appelé à son secours, mais personne n'osoit y aller, crainte de se noyer avec lui 

4», raconte un témoin qui a vu son compagnon de 14 ans être emporté par le courant du 

3 BAnQ-CMCDQ , TL257 , SI , SS26, SSSl , Philippe A., Il mars 1950. 
4 BAnQ-CMCDQ, TL33 , S26, SSI , Joseph Norbert J ., no 21, 17 juillet 1850. 
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fleuve alors qu'il s'y baignait. Un collègue bûcheron d'un employé de la compagnie Jean 

J. Crête Ltée expose : « Je venais d'abattre un arbre. J'ai crié au danger. M. L. était à 

scier en longueurs l'arbre qu 'il venait d'abattre. À mon cri il est parti d'avant et il fut 

frappé dans la chute de l'arbre que je venais de couper. [ ... ]; il a vécu environ trois à 

quatre minutes 5» . Deux hommes , quant à eux, se trouvaient sur le Chemin du Roy 

lorsque « ... tout à coup [ils virent] le terrain de Laurent L. s'écrouler et s'abaisser dans la 

rivière Champlain, emportant la maison du dit Laurent L. avec le monde qui était dedans 

6» . Le témoignage de ce chauffeur d'autobus résume bien les circonstances dans 

lesquelles la plupart des accidents surviennent et sont vécus par les témoins : « ... le tout 

s'est fait si vite que je n'ai pas eu le temps de voir tout ce qui s'est passé ... 7». 

Bien que cette situation soit plutôt rare, il arrive parfois que nul n'était présent au 

moment du décès du défunt. Des bébés et des vieillards sont ainsi trouvés sans vie, au 

matin , gisant dans leur lit tandis que des cadavres sont découverts flottant sur le fleuve 

ou étendus sur la grève. D'autres sont retrouvés couchés par terre, inanimés sur une 

chaise ou pendus. Disparu depuis dix jours, Louis-Georges L. a été repêché au milieu de 

billots sur .la rivière Saint -Maurice par deux préposés au flottage du bois 8 . Des 

recherches sont ainsi menées par des proches , des citoyens ou par la police pour 

retrouver des individus dont on a perdu la trace depuis quelques heures ou plusieurs 

jours. Celles-ci sont lancées lorsque des enfants s'éloignent de la maison et ne rentrent 

pas , qu'un canot renversé est aperçu sur une rivière ou quand des objets personnels 

5 BAnQ-CMCDQ, TL257, SI , SS26, SSSI , Nonnand L. , 12 octobre 1950. 
6 BAnQ-CMCDQ, TP9 , S3 , SS26 , SSS 1, Euphrosine L. , no 20 , 26 octobre 1870. 
7 BAnQ-CMCDQ, TL257 , SI , SS26, SSSI, Josette T ., 16 mai 1950 . 
8 BAnQ-CMCDQ, TL257 , S 1, SS26 , SSS1 , Louis-Georges L. , 19 septembre 1950 . 
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flottent sur l'eau. Les parents d'un bambin de 2 ans se sont inquiétés de son absence, lui 

qui était sorti quelques minutes auparavant en se dirigeant vers une décharge9
• Des 

personnes affectées par la maladie (comme l'épilepsie) ou par des troubles mentaux 

suscitent également l'angoisse de leur famille . L'épouse de M. L., repêché parmi les 

billots de bois, a contacté des amis de son mari puis la police pour tenter de le localiser, 

lui qui était parti prendre une marche tard le soir et qui connaissait des épisodes de 

délire lO
• Enfin , des rendez-vous manqués, des écarts quant à l'horaire convenu ou quant 

aux habitudes des gens sèment le doute et poussent leurs proches, leurs voisins, leurs 

collègues ou leurs employeurs à partir à leur recherche. L'inquiétude et les efforts pour 

les retrouver se soldent le plus souvent par le constat d'une noyade, qu'on dira soit 

accidentelle, volontaire ou de cause inconnue. 

Comme nous l'avons montré dans les deux premiers chapitres, les circonstances 

dans lesquelles on fait appel au coroner sont extrêmement variées. Bien entendu, 

l'accident, qui dans son essence même est imprévisible, rejoint directement le mandat du 

coroner, pourvu qu'un décès s'ensuive. C'est pourquoi les morts attribuables aux 

noyades, aux accidents de voiture, aux chutes, aux explosions, aux électrocutions, aux 

incendies, etc. lui sont référées. Il arrive même, à certaines occasions, que le coroner 

intervienne auprès d'un individu qui n'est pas encore décédé". Mais est-ce à dire que le 

coroner a enquêté sur tous les décès accidentels survenus dans le district de Trois-

9 BAnQ-CMCDQ, TL33, S26, SSI, Amédé F., no 12,20 mai 1850. 
10 BAnQ-CMCDQ, TL257 , SI, SS26 , SSSI , Louis-Georges L., 19 septembre 1950 . 
Il Voir par exemple : BAnQ-CMCDQ, TL257 , SI, SS26, SSSI, Ovide S., 18 avril 1950; Julien V., 7 
décembre 1950. Dans ces cas-là, nous pouvons présumer, d'une part, que le coroner est d'abord appelé à 
intervenir en tant que médecin puisque les deux coroners qui ont mené les enquêtes exercent cette 
profession et qu'aucun autre médecin n'a été entendu parmi les témoins , contrairement à la plupart des 
investigations . D'autre part , la question de l'impartialité du coroner peut être soulevée puisqu'il sera amené 
alors à porter deux chapeaux : celui de témoin et celui de « juge » . 
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Rivières? Un croisement systématique et exhaustif avec d'autres sources, comme les 

journaux, permettrait de répondre, en partie seulement, à cette question . Malgré cela, 

bon nombre de ces tragédies semblent avoir fait l'objet d'une intervention du coroner. 

En revanche , si les accidents mortels ainsi que les suicides et les décès par acte 

criminel, dans l'ensemble, rejoignent presque sans ambigüité les affectations du coroner, 

nous avons déjà évoqué que seulement certains types de décès pour cause de maladie 

tombent sous sa responsabilité. Les défunts atteints de troubles cardiaques et 

cérébrovasculaires , affections qui provoquent souvent une mort brutale, figurent parmi 

les cas les plus fréquemment investigués par le coroner tandis que ceux qui décèdent 

après une longue agonie ne font pas l'objet d'une enquête. Aussi, avons-nous déjà pu 

constater que les maladies infectieuses , qui font pourtant plus de morts chez les enfants 

que toute autre cause, ne sont presque pas représentées parmi l'ensemble des enquêtes du 

coroner, et ce, même si certaines d'entre elles peuvent être foudroyantes. Il semble donc 

que le coroner intervienne dans ce genre de cas seulement dans des circonstances 

précises . Nous avons précisé précédemment que le coroner enquête surtout lorsqu'il 

s'agit d'enfants en bas âge qui décèdent, qui plus est, dans une résidence privée12
. À ce 

titre , l'exemple des recherches menées sur la mort du petit François G., âgé de 2 ans, est 

éloquent. Le rapport du coroner, basé sur les témoignages des parents et d'un médecin, 

indique : 

L'enfant était malade depuis deux jours et l'on a [sic] pas demandé de médecin ni 
prêtre . Le curé de St-Sévère a refusé l'enterrement sans certificat. Le Dr 

12 Aucune enquête n'a été menée dans les hôpitaux temporaires qui ont pris en charge les malades durant 
certaines épidémies. De même , pas une n'a été conduite dans une crèche, institution qui affiche pourtant 
un taux de mortalité infantile d'environ 66 % dans le dernier tiers du XIXe siècle à Trois-Rivières. François 
Guérard ,« L'hygiène publique et la mortalité infantile dans une petite ville » : 248. 



180 

Bellemare de Yamachiche consulté m'a averti et est venu avec moi constaté [sic] 
la cause de la mort. Les recherches faites établissent que la mort était due à la 
grippe et manque de soins ... !3 

Ainsi peut-on croire que des soupçons pouvaient peser sur les parents d'enfants 

qui décédaient à la maison , sans avoir reçu les soins appropriés que requérait leur état. 

Certains dossiers consultés montrent que des médecins ont parfois demandé au coroner 

d'enquêter sur la mort de jeunes enfants parce qu'ils avaient des doutes. Après s'être 

rendu à Saint-Maurice pour enquêter sur la mort Jean-Yves L. , âgé de 3 ans et demi , le 

coroner Rochefort rapporte : 

Le médecin Pierre Dumoulin me demande d'enquêter sur la mort de ce petit 
garçon qui avait été traité à l'hôpital St-Joseph pour débilité générale et qui est 
mort soudainement dans sa famille . Aucun médecin ne l'ayant vu et ayant pris 
tous les renseignements nécessaires du médecin et de la famille j'en suis venu à la 
conclusion d'une mort naturelle [ ... ] par débilité générale et complication de 
coqueluche ... 14 

Les interventions plus « ciblées» du coroner dans les cas de maladies mortelles révèlent 

donc l'existence de certaines normes quant aux circonstances qui doivent entourer la 

mort, et ce, en dépit du haut taux de mortalité qui caractérise l'époque étudiée. Même 

lorsqu'une épidémie frappe une part importante de la population (comme la grippe 

espagnole) ou qu'une maladie infantile fait d'énormes ravages, il semble que certains 

décès, vraisemblablement susceptibles d'y être liés, soulèvent la suspicion l5
. Mais les 

hôpitaux temporaires et les crèches étant des institutions publiques où la mort rôde sans 

13 BAnQ-CMCDQ, TL257 , SI , SS26 , SSSI , François G ., no 10,2 décembre 1918 . 
14 BAnQ-CMCDQ, TL257, SI, SS26, SSSI , Jean-Yves L., 5 mai 1950. Voir également les cas déjà 
évoqués de Marie-Madeleine B. et Camille C. en 1950 , décédés tous deux dans des logis insalubres: un 
médecin a demandé au coroner de procéder à une enquête. Marie-Madeleine B., 5 mars 1950; Camille C., 
1 er janvier 1950 . 
15 Comme nous l'avons déjà indiqué, de façon générale, les coroners n'enquêtent pas en cas d'épidémie 
puisqu'il n'y a pas matière à des poursuites judiciaires . Rénald Lessard et Stéphanie Tésio, « Les enquêtes 
du coroner du district de Québec , 1765-1930 » : 445-446 . 
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cesse, un décès soudain dans ces établissements ne suscitera probablement pas de 

soupçon au point de faire appel au coroner. 

Les médecins font parfois appel au coroner pour déterminer la cause de décès 

ainsi que les circonstances qui entourent la mort de certains individus. En fait, ce sont 

eux ou le personnel de l'hôpital qui avertissent le plus fréquemment le coroner. À partir 

de la fin du XIXc siècle, le coroner est tenu, comme nous l'avons déjà mentionné, de 

remplir un formulaire pour justifier la tenue d'une enquête . Il doit y inscrire les 

premières informations dont il dispose sur les circonstances de la mort et faire mention 

de la personne qui les lui a fournies 16
• Les constables, les agents de police et les officiers 

de la circulation informent également le coroner lors de certains décès. 

Occasionnellement, les entrepreneurs de pompes funèbres, qu'on contacte pour disposer 

d'un cadavre, avertissent le coroner qu'un individu vient de mourir ou gît déjà à la 

morgue. Pour les enquêtes qui se déroulent dans une même ville, il arrive que les mêmes 

personnes (médecins , agents de police, entrepreneurs de pompes funèbres) avertissent 

plusieurs fois le coroner. Ils peuvent également faire partie du jury. D'autres fois, ce sont 

des gens directement concernés par la mort d'une personne qui font appel à lui : des 

membres de la famille, ceux qui font la découverte d'un cadavre , des représentants d'une 

compagnie où s'est produit un accident de travail (employeur comme employé), entre 

autres. Certains d'entre eux sont assignés comme témoins. Dans un cas, c'est le 

conducteur du véhicule qui a heurté un enfant de 5 ans et demi qui informe lui-même le 

16 Sur l'ensemble de notre corpus, nous avons 66 formulaires de ce genre, présents à partir de l'année 1930. 
Quelques autres dossiers mentionnent tout de même qui a averti le coroner. Cependant , dans plusieurs 
affaires, nous ne sommes pas en mesure d'identifier les caractéristiques de la personne qui contacte le 
coroner , c'est-à-dire que nous ne connaissons pas sa profession (médecin , agent de police ou autre) et nous 
ne pouvons établir de lien de parenté ou de travail avec le défunt. 



182 

coroner17
• Bref, on dirait que le coroner et ses attributions semblent être assez bien 

connus du public . 

A verti d'un décès soudain ou violent , le coroner justifie habituellement la tenue 

d'une enquête avec jury par la cause de décès: noyade , explosion , électrocution, chute 

mortelle au travail, accident de la route, etc. Les circonstances dans lesquelles un 

cadavre est découvert, qui rendent le décès suspect, constituent aussi des raisons 

invoquées pour procéder à une investigation plus approfondie. Par exemple, en janvier 

1930, un rentier trouve un homme dans sa grange, éloignée de toute habitation, qui 

paraît être mort gelé sur la paille depuis plusieurs jours18
. Des cadavres repêchés , des 

hommes trouvés dans la rue, inconscients ou baignant dans leur sang , un nouveau-né 

trouvé dans une boîte : tout cela légitime la nécessité d'une enquête formelle selon les 

coroners de l'époque. À l'occasion, ces derniers vont souligner l'étrangeté ou l'ambigüité 

des circonstances de la mort en regard des premières informations reçues. La mère d'une 

jeune fille de 16 ans a avisé le coroner Caron qu'elle l'avait retrouvée morte , couchée 

sous son lit. Les couvertures étaient par terre et la défunte avait le visage bleu noir ' 9. 

Cette mort qu'il a qualifiée d'« étrange» nécessitait, selon lui, une enquête pour en 

éclaircir les circonstances . 

Dans quelques affaires, les justifications présentées relèvent la présence d'autres 

individus sur les lieux au moment du décès; peut-être ont-ils été considérés comme des 

suspects potentiels? De nos jours, ceux-ci pourraient être considérés comme des « 

17 BAnQ-CMCDQ, TL257 , SI , SS26 , SSSI, Paul G. , 30 août 1930 . 
18 BAnQ-CMCDQ, TL257 , SI , SS26, SSSI, Inconnu, no 133,11 janvier 1930. 
19 BAnQ-CMCDQ, TL257 , SI, SS26, SSSI , Lucille D., no 139, 20 mai 1930. 
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témoins importants» dans une enquête. Cette mention d'autres témoins est présente entre 

autres dans des cas de noyade lors d'une baignade entre amis, dans celui d'un homme qui 

chute alors qu'il travaille avec ses collègues sur une ligne de transmission électrique ou 

encore dans le dossier d'un homme de 76 ans trouvé mort dans son lit20. Le coroner 

débute cette enquête seulement sur l'information que le neveu du défunt lui a fait prendre 

deux « ponces » (boisson chaude à base d'alcool) durant l'avant-midi avant sa mort21. Sur 

le formulaire obligatoire à la conduite d'une enquête au sujet d'un vagabond retrouvé 

mort à la gare de Louiseville , on y lit : « Comme il y avait aussi un autre homme qui 

aurait passé la nuit avec lui à la gare de Louiseville. J'ai en conséquence bonne raison de 

croire que ledit Jules M. n'est pas mort de causes naturelles, ou par accident, mais qu'il 

est décédé [ ... ] dans des circonstances telles qu'une enquête est nécessaire. 22» 

Enfin, les justifications fournies, destinées au procureur général, s'avèrent parfois 

imprécises et très brèves . On indique seulement que le défunt vient de mourir 

accidentellement ou qu'un médecin a été appelé d'urgence à l'hôpital et qu'il a constaté 

un décès . En d'autres occasions, le coroner déclare d'ores et déjà dans ce formulaire qu'il 

ne blâme pas le responsable d'un accident de voiture ou alors il évoque la cause précise 

du décès préalablement à l'enquête23 . Vu ces dossiers, il nous est permis de croire que 

certains de ces formulaires ont probablement été remplis après investigation. Quoi qu'il 

en soit, la reconstitution des événements qui mènent à une enquête du coroner révèle 

20 Voir par exemple : BAnQ-CMCDQ, TL257, SI, SS26, SSSI, René-Paul V., 24 juin 1950: Fernand L., 5 
septembre 1950. 
21 BAnQ-CMCDQ, TL257 , SI, SS26, SSSI, Hormidas B. , no 136, 17 mars 1930. 
22 BAnQ-CMCDQ, TL257 , SI, SS26, SSSI, Jules M., 9 décembre 1950. 
23 Voir enquêtes au sujet de Marcel P. et Henri S. en 1930. Dans cette dernière enquête , le coroner précise 
déjà qu'il croit que le défunt est mort d'asphyxie par acide acétique glacial alors que le sous-chef de la 
police lui avait seulement dit que le défunt était mort aux usine de la Chemicals Ltd. BAnQ-CMCDQ, 
TL257 , SI , SS26, SSSI , Marcel P ., 7 février 1930; Henri S ., 16 janvier 1930. 



184 

clairement que les activités de cet officier de justice relèvent d'écarts envers les normes 

sociales définissant ce qu'est une mort « normale ». Plus encore , outre les crimes et les 

accidents mortels, qui relèvent presque sans équivoque du coroner, des normes très 

circonstancielles semblent influencer certaines interventions du coroner en matière de 

décès pour cause médicale. Dès lors, des normes sociales, qui établissent les conditions 

d'une mort courante et, du même coup , suspecte, doivent être considérées de pair avec 

les normes juridiques qui fixent le rôle du coroner, à savoir d'enquêter en cas de mort 

soudaine, suspecte ou violente. Ce caractère social et circonstanciel du travail du coroner 

vient compléter la juridiction officielle (étatique, donc) du coroner. Ainsi, le jeu des 

internormativités, par la complémentarité des normes sociales et juridiques, pèse parfois 

sur la mise en branle du processus de recherches ou d'enquête du coroner. La 

judiciarisation de certains décès, d'événements vécus dans la communauté à des 

événements sujets au regard de l'État, implique de tenir compte des représentations et du 

rôle des acteurs sociaux ordinaires et de ceux d'autres acteurs détenteurs d'un certain 

pOUVOIr. 

4.2. LES ACTEURS SOCIAUX ORDINAIRES 

La participation des habitants du district de Trois-Rivières tout au long du 

déroulement d'une enquête prend de multiples formes. Contrairement aux magistrats qui 

administrent la justice dans les salles du palais de justice, le coroner, quant à lui, 

s'imprègne nécessairement, dans une certaine mesure, de l'expérience réelle . des 

individus. Les résidences des gens ordinaires font souvent office de salle de cour 

lorsqu'il se rend sur les lieux où un décès a été constaté. En plus de l'avertir dès que la 
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mort fait son oeuvre quelque part, les acteurs sociaux ordinaires agissent aussi comme 

témoins. La preuve qui détermine le verdict à rendre est fondée , tout au long de la 

période étudiée, principalement sur leurs allégations, propos tenus sous serment. Les 

citoyens sont parfois également assignés en tant que jurés lors de la tenue d'une enquête 

formelle. Ce sont eux, guidés par les précisions et les recommandations du coroner, qui 

sont chargés de rendre un verdict, décision finale qui peut parfois s'avérer lourde de 

conséquences. Enfin, les proches des défunts peuvent aussi intervenir de diverses façons . 

4.2.1. Les témoins 

Quiconque détient des informations concernant la cause de la mort d'un individu 

et/ou soupçonne que le décès résulte de violence ou de circonstances qui ne paraissent 

pas naturelles est tenu de se manifester et d'en aviser le coroner24
. De même, si quelqu'un 

est assigné par le coroner à titre de témoin, cette personne doit se présenter pour 

répondre à ses questions après avoir été assermentée25
. Un refus de coopérer pourrait 

entraîner une incarcération pour mépris de cour26
. Les soùrces du coroner montrent que 

près de neuf témoins sur dix sont des hommes. La plupart sont cultivateurs, journaliers 

ou ouvriers spécialisés, ce qui reflète un peu la société de classes du temps. Quelques-

uns exercent une profession libérale tandis que d'autres sont marchands, commerçants ou 

cols blancs. Des écoliers et étudiants ont également pris part à certaines enquêtes . Même 

24 Loi relative aux coroners dans la province de Québec, 4 Geo . V (1914), c . 38, art. 1 (modifiant l'article 
3487 des statuts refondus de 1909). 
25 Cependant, les « idiots » , les aliénés et les infidèles (ceux qui ne croient pas en Dieu) ne peuvent agir 
comme témoins. Les enfants sont admis à titre de témoins s'ils comprennent bien les conséquences d'un 
faux serment « en ce monde et dans l'autre ». De même, les prisonniers peuvent témoigner , même s'ils ne 
sont pas tenus de le faire, mais leur déposition ne sera admise que si la preuve est faite qu'elle a été donnée 
librement , volontairement et sans pression ni faveurs indues . Edmond Lortie, Le guide des coroners: 33-
34. 
26 Edmond Lortie, Le guide des coroners: 29 ; 61 . L'auteur fait valoir cependant que le coroner ne doit user 
de ce pouvoir qu'en cas d'absolue nécessité . 
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le premier ministre du Québec , Honoré Mercier , est entendu comme témoin en aoGt 

1891. Le plus jeune d'entre eux est âgé de 5 ans bien qu'il soit rare que des enfants de 

moins de 10 ans comparaissent devant le coroner. Les témoins . entendus sont 

généralement des membres de la famille du défunt , des compagnons de travail ou des 

employeurs, des voisins , des amis et/ou des habitants de la paroisse ou du village où est 

survenu le décès et qui connaissent bien la victime. On constate toutefois, de façon 

générale, que les liens de sociabilité entre le défunt et les témoins sont un peu moins 

fréquents dans les do~siers du XXe siècle étant donné l'accroissement de la mobilité des 

gens et l'augmentation de la population. Le développement des moyens de transport et 

l'apparition de l'automobile facilitant les déplacements, on remarque en effet que des 

défunts et des témoins résident à l'extérieur du district de Trois-Rivières, provenant 

d'autres régions du Québec, d'autres provinces et même des États-Unis. 

Parmi l'ensemble des dossiers, nous observons qu'au moins un membre de la 

famille du défunt (parent, époux, fratrie ou famille élargie) témoigne dans 56,5 % des 

affaires27
. Cette proportion est sans doute un peu plus élevée puisque les liens de parenté 

entre les témoins et le défunt ne sont pas toujours précisés bien que des indices laissent 

parfois croire à leur existence. De même, dans plusieurs cas de recherches, le coroner ne 

mentionne pas de qui proviennent les informations qu'il détaille dans son rapport. Parmi 

les enquêtes avec jury, plusieurs parents sont appelés à témoigner seulement pour 

identifier les victimes. Au passage, ces derniers fournissent parfois des renseignements 

sur l'état de santé général du défunt, son emploi et sa situation familiale en plus de 

27 Nous avons considéré ici les témoins qui ont été directement entendus par le coroner. Toutefois, il arrive 
que certains soient entendus par la police et que le coroner se base sur le rapport de police pour tirer ses 
conclusions . 
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préciser le moment où ils l'ont vu pour la dernière fois . Ainsi, des 146 enquêtes avec jury 

lors desquelles au moins un membre de la famille témoigne, 50 (34,2 %) n'entendent 

qu'un seul proche, individu qui procède seulement à l'identification du défunt sans 

donner de plus amples informations sur les circonstances de sa mort28
. Le père de René 

F.,5 ans, dépose: 

C'est bien mon fils René qui gît ici et dont enquête est présentement en cours. Cet 
enfant était âgé de 5 ans et 3 mois et d'apparence normale quand [sic] à la stature 
et à l'intelligence, avait les cheveux blonds, yeux bruns et de poids à peu près 
normal, vigoureux et alerte comme tout enfant de son âge . J'arrivais de mon 
travail quand mon plus vieux garçon Maurice m'avertit de l'accident qui venait 
d'arriver à René. Il était environ 1105 hrs a.m. et fut conduit immédiatement à 
l'Hôpital Ste-Thérèse sur la recommandation du Dr Brunelle qui avait été mandé: 
il décéda ce matin à 722 hrs a.m. au même endroit?9 

Notons que ce genre de témoignage , presque toujours fait par des hommes, est observé 

majoritairement dans les dossiers du XX: siècle, particulièrement en 1950. Ainsi 

procède-t-on, à partir du tournant du siècle, à une identification plus formelle des 

cadavres lors de la tenue d'une enquête . 

Du reste, la spécificité de ces dépositions laisse entrevoir que deux types de 

témoins participent aux enquêtes du coroner. Il y a ceux que nous appelons les témoins 

directs. Ce sont des témoins oculaires, qui étaient présents au moment du décès et qui 

peuvent témoigner des circonstances immédiates de la mort du défunt. Ceux-ci sont les 

plus nombreux. Les proches assignés pour identifier un cadavre sont considérés , par 

contre, comme des témoins indirects. Ce genre de témoignages, tout en révélant des 

informations de diverses natures, n'exprime pas une connaissance factuelle directe des 

28 Parfois , plusieurs membres de la famille du défunt témoignent à l'enquête. L'un comparaît pour 
l'identification tandis que d'autres peuvent témoigner des circonstances du décès . 
29 BAnQ-CMCDQ, TL257 , SI , SS26 , SSSI, René F., 12 novembre 1950 . 
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circonstances de décès. Par exemple, des témoins vont rapporter au coroner à leur tour 

ce que d'autres personnes leur ont dit quant à la manière dont un décès est survenu. La 

formulation des dépositions prises par le coroner suggère parfois en effet que les témoins 

qui comparaissent, même s'ils font état des circonstances immédiates de la mort, n'ont 

rien vu de ce qu'ils racontent . « Il paroit qu'il [le défunt] a voulu traverser la rivière sur 

des billots : mais les billots se sont malheureusement séparés ... 30» , raconte l'unique 

témoin à l'enquête qui a appris le lendemain de l'événement que le défunt s'était noyé. 

D'autres fois, certains dossiers , comme nous l'avons déjà évoqué dans les chapitres 

précédents , sont constitués seulement du témoignage d'un individu qui présume de ce 

qui est arrivé sans avoir été présent sur les lieux au moment du décès. De plus, les gens 

qui font la découverte d'un cadavre, par hasard ou après avoir fait des recherches , n'en 

savent pas davantage sur ce qui a réellement provoqué la mort. Dans un cas , la 

déposition faite par une voisine de la victime, enfant née d'une relation hors mariage et 

morte naturellement, relève du ouï-dire : 

Je n'ai point connu Julie C. , sujet de cette enquête , seulement j'ai entendu dire 
qu'elle avoit été trouvé [sic] morte auprès de sa mère [ ... ] Cela m'a été dit après la 
messe aussitôt que j'ai été de retour de l'église . D'autres on [sic] dit que la dite 
Julie C . est morte le dimanche au matin , mais dans tous les ondits [sic], je n'ai 
rien entendu dire contre personne, c'est-à-dire aucune chose qui auroit pu faire 
soupçonner personne concernant la mort de cet enfant.31 

En d'autres occasions , même s'ils n'ont pas été témoins directement des 

événements, des individus sont en mesure d'éclairer le coroner et les jurés sur certains 

aspects liés en tout ou en partie aux circonstances de décès. Par exemple , dans l'affaire 

David N., ce jeune garçon de 9 ans tué lors d'une collision survenue à Maskinongé 

30 BAnQ-CMCDQ, TL33 , S26 , SS 1, Léandre V., no 19 , 12 juillet 1850 . 
31 BAnQ-CMCDQ, TL33, S26 , SSI , Julie C., no 7,14 avril 1850. 
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lorsqu'un camionneur fatigué a dévié de sa route et a percuté la voiture dans laquelle il 

prenait place, plusieurs des 12 témoins entendus n'ont pas vu l'accident. L'un d'eux 

témoigne de la conduite erratique du conducteur du camion lorsqu'il l'a croisé sur la 

route avant l'impact tandis qu'un mécanicien d'une station d'essence au Cap-de-Ia-

Madeleine affirme que le camionneur s'est arrêté au garage pour dormir avant de 

reprendre sa route, environ une heure et demie avant l'accident32
• On peut donc croire 

que le coroner cherche à en savoir davantage sur l'ensemble des éléments qui entourent 

la mort pour reconstituer le fil des événements. En cela, en plus des médecins, il semble 

qu'il assigne parfois des témoins qui ont un savoir spécialisé ou l'expérience nécessaire 

pour analyser certains aspects plus techniques en lien avec la cause de la mort. À titre 

d'exemple, le surintendant de la compagnie Shawinigan Chemicals Ltd , où un journalier 

a été asphyxié par acide acétique glacial, expose les propriétés de ce gaz et les étapes 

pour en disposer de même que les mesures de sécurité imposées par la direction de 

l'usine pour prévenir les accidents33
. Enfin , quelques personnes sont appelées pour 

témoigner des compétences du défunt, notamment lors d'accidents de travail, et sur l'état 

général de la machinerie ou de l'outillage utilisé. 

Les témoins sont donc interrogés par le coroner, et les jurés s'il y a lieu , selon la 

nature des informations qu'ils peuvent divulguer. Les dossiers d'enquête laissent voir que 

plusieurs dépositions ont été faites en présence d'autres témoins . Cette façon de faire 

pose la question des influences et de la pression que peuvent exercer les autres 

personnes assignées à comparaître, qui plus est lorsque le caractère accidentel de la mort 

32 BAnQ-CMCDQ, TL257, SI , SS26 , SSSI , David N., 5 juillet 1950. 
33 BAnQ-CMCDQ, TL257, SI , SS26 , SSSI , Henri S. , 16 janvier 1930. Voir également Ovide S., 18 avril 
1950. 
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n'est pas évident de prime abord et reste à déterminer. Plutôt que de raconter leur propre 

version des faits , des individus ne font que corroborer la version du témoin précédent 

après l'avoir entendue : « J'ai entendu le témoignage de Alexis S. et je le corrobore en 

tout 34» , déclare l'un d'eux . Au XX" siècle, des agents de police, des avocats et un 

représentant du procureur général sont présents dans quelques affaires et participent aux 

interrogatoires des témoins . Enfin , dans la plupart des affaires , le médecin appelé pour 

examiner le cadavre semble comparaître le dernier, après avoir entendu les dépositions 

des autres témoins afin de s'enquérir des circonstances du décès qui pourraient peser sur 

ses conclusions médicales. Nous reviendrons un peu plus loin sur la participation et le 

rôle spécifique de ces intervenants dans les enquêtes du coroner. 

4.2.2. Les jurés 

Les acteurs sociaux ordinaires, en plus d'être impliqués à titre de témoins , sont 

aussI appelés à servir de jurés dans les cas qui , aux yeux du coroner, requièrent une 

enquête formelle. Au XIXe siècle , le nombre minimal de jurés requis pour une 

investigation est de 12. Le jury peut néanmoins comporter jusqu'à 23 membres . 

Quelques enquêtes seulement, parmi celles que nous avons analysées , comportent 13 ou 

14 jurés; la plupart se limitant au minimum exigé. Dans tous les cas , un verdict est 

valide seulement lorsque 12 membres sont unanimes35
• Au début du XXe siècle, le 

34 BAnQ-CMCDQ, TL257, SI , SS26 , SSSl , Urcisse L., no 2 , 19 juillet 1918. Nous pourrions présumer 
que plutôt que d'entendre les témoins ensemble cette formulation est peut-être utilisée si le coroner lit la 
déclaration d'un témoin à un autre et que ce dernier déclare seulement qu 'il n'a rien à ajouter. Cependant , 
cette possibilité nous semble improbable puisque le coroner a l'habitude d'examiner le cadavre avec le jury 
dans une pièce et de procéder à l'audition des témoins dans une autre . Edmond Lortie , Le guide des 
coroners : 44-45 . 
35 Edmond Lortie , Le guide des coroners: 17 . 
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nombre de jurés nécessaire passe à six36
. Assignés par des constables, des huissiers ou 

par le coroner lui-même, les jurés sont généralement des hommes « recommandables» 

de 21 ans et plus, qui ne font pas face à une accusation ou une condamnation criminelle 

et qui résident dans les limites de la juridiction du coroner3
? Nos dossiers montrent en 

effet qu'aucune femme n'a agi en tant que jurée tout au long de la période étudiée. 

Toutefois, lors d'une enquête qui s'est tenue à la prison de Trois-Rivières en 1870, un 

détenu a servi à ce titre38
• De même, contrairement à ce qui est recommandé pour la 

sélection des jurés, certains d'entre eux ne savent pas signer 39
. Après avoir été 

assermentés, les jurés accompagnent le coroner pour l'inspection du cadavre et du lieu 

où il gisait40
. Puis, lors de l'audition des témoins, les membres du jury peuvent poser des 

questions. Edmond Lortie, dans son Guide des coroners, insiste particulièrement sur cet 

aspect : 

Il importe beaucoup à la bonne administration de la justice, dans l'espèce, que 
cette formalité soit remplie. Car l'on comprend que les membres du jury résidant 
dans l'endroit où se sont déroulées toutes les péripéties d'une tragédie, sont, par 
ce fait, plus renseignés sur les circonstances et les détails de l'événement, que ne 
peut l'être le coroner qui, pour la plupart du temps, ne les a appris qu'au jour de 
l'audition des témoignages.41 

Ce sont également eux qui décident si une autopsie doit être pratiquée sur le corps de la 

victime42
. Lorsque tous les témoignages sont rendus , le coroner en fait un résumé en plus 

36 SRPQ, 1909, art. 3479 . 
37 Edmond Lortie, Le guide des coroners; 18; 20; 56; 59. L'auteur précise toutefois que les statuts de la 
province de Québec ne mentionnent pas les qualités que doivent posséder les jurés. Ces règles sont plutôt 
issues du droit commun. 
38 BAnQ-CMCDQ, TP9. S3, SS26, SSSl, Julie B., no 15,14 avril 1870. 
39 Edmond Lortie, Le guide des coroners. : 56. 
40 Ibid. : 22-23. 
41 Ibid. ; 45. 
42 Acte concernant les enquêtes des coroners, 43-44 Vict. (1880), c. 10, art. 3. Le coroner peut toutefois en 
faire la demande en remplissant une déclaration selon laquelle une autopsie pennettrait de s'assurer que le 
défunt est mort violemment ou par quelque autre moyen illégal. 
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d'expliquer au jury les points de droit qui s'appliquent au cas qui leur a été soumis et la 

façon la plus juste d'apprécier la preuve. Enfin, les jurés rendent leur verdict4' . 

Les jurés ont donc la lourde tâche d'établir si le décès résulte d'une mort 

naturelle, d'un accident, d'un acte criminel ou d'un suicide. En regard de la preuve et des 

circonstances de décès mises au jour par l'enquête, ils doivent parfois déterminer, pour 

certaines affaires plus ambigües, si la mort est attribuable à la négligence d'un ou de 

plusieurs individus ou simplement à la malchance. En cela, ils participent, avec le 

coroner et les médecins appelés à témoigner, à la construction de normes en matière de 

santé et de sécurité en définissant entre autres les attitudes et les comportements 

inappropriés et inacceptables, que ce soit sur les routes, à la maison, au travail, etc. C'est 

donc notamment par le biais de la sanction criminelle et des recommandations qu'ils 

peuvent émettre au terme d'une enquête que le corps des jurés a le pouvoir d'influencer, 

dans une certaine mesure, les normes et les valeurs liées à certaines activités de la vie 

quotidienne ainsi qu'aux divers rôles que les gens sont appelés à endosser simultanément 

(parent, époux , travailleur, conducteur, etc.). De ce fait, les normes sociales et culturelles 

de la société civile, issues entre autres de l'expérience, de l'éducation et du savoir des 

gens , sont à l'œuvre dans un système judiciaire marqué au même moment par une 

volonté de rationalisation et de professionnalisation accrues. 

Cette volonté , bien qu'elle s'incarne en diverses mesures , se heurte malgré tout à 

certaines pratiques . L'analyse de la composition des jurys constitue un exemple assez 

frappant de ces écarts entre les visées et les prescriptions d'un système et leur mise en 

43 Edmond Lortie , Le guide des coroners : 46 . 
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oeuvre sur le terrain. Possiblement par souci d'impartialité, il est ainsi fortement 

conseillé aux coroners de ne pas admettre en tant que jurées « ... des personnes qui 

pourraient être des témoins importants au cours de l'enquête, non plus que des personnes 

qui auraient un intérêt reconnu dans le résultat de telle enquête 44». Or, tout porte à croire 

que des liens familiaux unissent plusieurs des participants à une même enquête. La 

corrélation des patronymes des individus qui participent à une même affaire suggère 

effectivement des liens de parenté entre jurés, entre jurés et témoins et entre jurés et 

défunts. La figure 9 présente l'évolution de ces phénomènes durant la période étudiée. 

FIGURE 9 
Évolution des liens familiaux entre participants à une même enquête, 1850 ·1950t 
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t L'unité de base pour établir les statistiques est l'enquête . Les données conespondent donc, pour chaque 
année, à la proportion d'enquêtes avec jury où une conélation entre patronymes a pu être établie en 
fonction du phénomène étudié . 
• Pour les défuntes , nous avons aussi considéré les membres du jury qui ont le même patronyme que 
l'époux de celles-ci dans notre décompte. 
Sources : BAnQ-CMCDQ, TL33, S26, SSI; TP9, S3, SS26, SSSI; TL257 , SI, SS26, SSSI. Dossiers des 
années 1850, 1870, 1891 , 1918,1930 et 1950. 

44 Ibid. : 56. À nos yeux, une certaine ambiguïté entoure la question de la fonnation d'un jury parmi les 
résidants de la paroisse où l'événement s'est produit de façon à ce que l'enquête puisse profiter des 
renseignements supplémentaires qu'ils peuvent fournir , mais qui , de concert, ne doivent pas être des 
témoins importants . 
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En tout, notre corpus comprend 261 enquêtes avec jury menées entre 1850 et 

1950. Cependant, le nom des jurés demeure inconnu pour l'une d'entre elles. Du coup , 

les domiées présentées s'appuient sur l'analyse de 260 dossiers d'enquête ayant requis la 

formation d'un jury. Bien sûr, le patronyme ne garantit pas automatiquement un lien de 

parenté entre deux individus. En cela , les résultats obtenus ne reflètent pas parfaitement 

la réalité. En outre , la calligraphie changeante et divergente entre une signature et une 

inscription formelle par le coroner a pour effet probable de sous-estimer les résultats 

obtenus puisque nous n'avons tenu compte que des patronymes rédigés de la même 

façon . Cependant, au final, nous considérons tout de même que nous pouvons tirer des 

conclusions significatives quant aux phénomènes étudiés . 

Parmi les trois types de liens familiaux dont les dossiers rendent compte, ceux 

entre jurés sont les plus fréquents. Sur l'ensemble des enquêtes avec jury conduites entre 

1850 et 1950,57,7 % (150 sur 260) impliquent plusieurs jurés portant le même nom de 

famille. En cent ans , la proportion diminue cependant de plus de la moitié , passant de 

89 ,3 % des enquêtes en 1850 à 42,1 % en 1950. Mais le phénomène demeure néanmoins 

assez marqué, et ce , même si le nombre de jurés requis pour une enquête a aussi diminué 

de 50 % au début du XXe siècle. En 1870, par exemple , quatre des 12 jurés convoqués 

pour une enquête tenue à Gentilly portent le patronyme Poisson . La même année , à 

Saint-Grégoire , cinq des 13 membres du jury sont des Bourque45
. Ainsi met-on à profit, 

peut-on penser, l'ensemble des hommes d'une même famille aptes , selon les règles 

généralement admises pour le recrutement, à agir comme jurés. D'autant plus que les 

45 BAnQ-CMCDQ, TP9 , S3, SS26 , SSSl , David L. , no 28 , 5 décembre 1870; Alfred L. , no 19 , 19 octobre 
1870 . 
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coroners éprouvent des difficultés à rassembler une douzaine de jurés lorsqu'il y a peu de 

réside~ces et qu'elles sont éloignées les unes des autres46 . En 1918, lorsque le nombre de 

jurés prescrit est désormais de six, on constate pourtant que seulement trois patronymes 

sont représentés au sein d'un jury formé à Sainte-Ursule; trois sont des Noël, deux 

portent le nom de famille Charette et le dernier est un Lupien47 . Dans cette enquête, non 

seulement la moitié des jurés porte le même patronyme, mais le seul témoin entendu est 

également un Noël. 

Des liens de parenté semblent en effet exister entre les jurés et les témoins. En 

moyenne, 35,4 % (92 sur 260) des enquêtes avec jury montrent qu'au moins un juré et un 

témoin portent le même nom de famille. Cependant, ce phénomène diminue aussi de 

l'ordre de près de 50 % entre le XIXe et le XXe siècles. Lors d'une enquête tenue à Saint-

Narcisse sur le corps d'un homme qui s'est noyé dans un étang, le père des deux seuls 

témoins, qui se baignaient avec le défunt lorsqu'il a sombré dans l'eau, fait partie des 

membres du jury48. Plus surprenant encore est le fait qu'au cours d'une même enquête , 

des jurés agissent également comme témoins (voir figure 10). 

46 Edmond Lortie , Le guide des coroners : VI-VII; Edmond McMahon, A Practical Guide to the Coroner 
and his Duties at lnquests : 169. Une enquête tenue à Saint-Stanislas en décembre 1870 a été menée 
seulement par onze jurés , dont trois portent le même patronyme . BAnQ-CMCDQ, TP9 , S3 , SS26 , SSSl , 
Adolphe L. , no 27, 5 décembre 1870. En 1871 , la population du village de Saint-Stanislas ne comprend 
que 593 habitants . René Hardy et Normand Séguin , Histoire de la Mauricie : 258 . 
47 BAnQ-CMCDQ, TL257 , SI, SS26, SSS l, Télesphor C. , no 187 , 6 août 1918 . 
48 BAnQ-CMCDQ, TP9, S3 , SS26 , SSSl, François-Xavier G ., no 27,4 juin 1870. 
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FIGURE 10 
Proportion d'enquêtes avec jury où au moins un juré agit également en tant que 

témoin, 1850-1950 
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Sources: BAnQ-CMCDQ, TL33 , S26, SSI; TP9 , S3, SS26 , SSSI ; TL257 , SI , SS26 , SSSl. Dossiers des 
années 1850,1870, 1891 , 1918 , 1930 et 1950. 

Des individus portent effectivement les deux chapeaux dans 15,4 % 49 des enquêtes avec 

jury (40 sur 260). Cette pratique contrevient à ce que Lortie et d'autres auteurs de 

manuels destinés aux coroners recommandent quant à l'assignation des jurés50
. De plus, 

cette double participation de certains individus, assez fréquente au XIXc siècle , s'ajoute 

au fait que peu de témoins sont entendus lors des enquêtes menées à cette époque. Par 

exemple, le jury d'une enquête conduite à Saint-Maurice en mai 1850 inclut les deux 

seuls témoins qui ont comparu5l
. Comme les autres types de liens familiaux étudiés, le 

phénomène diminue considérablement au fil du temps et disparaît en 1950 pour ce qui 

est des jurés qui agissent aussi comme témoins. Le déclin de cette pratique peut laisser 

49 Une certaine marge d'erreur doit être prise en compte vu le risque d'homonymie. 
50 À ce titre , W. F . A. Boys indique que les membres du jury peuvent être assignés également en tant que 
témoins , mais qu'il est préférable , en regard de la jurisprudence, d'éviter cette pratique. William Fuller 
Alves Boys , A Practical Treatise on the Office and Duties of Coroners : In Ontario and the Other 
Provinces, and the Territories, of Canada , and in the Colony of Newfoudland, With Schedules of Fees, 
and an Appendix of Forms, Toronto, The Carswell Co., 1905 : 273 . Edmond McMahon précise quant à 
lui, comme les autres auteurs, que les jurés ne doivent pas êtres intéressés par l'issue de l'enquête . De plus , 
il ajoute: « It would be a wise custom too , especially in large centres, where the facts are often narrated in 
a manner more or less chimerical before the inquest , to see that he does not swear pers ons whose opinions 
are already fOlmed before they hear the evidence. It must be admitted that it is at least prudent to forewam 
the jury against what they may have read or heard . » . Edmond McMahon, A Practical Guide to the 
Coroner and his Duties at Inquests : 172. 
51 BAnQ-CMCDQ, TL33, S26, SSl, Olivier S., no Il, Il mai 1850. Voir également: TP9, S3, SS26 , 
SSSl , Alexandre S ., no 26 , 2 juin 1870 . 
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crOIre, comme le sous-entendent les auteurs de manuels de coroners, à une 

préoccupation croissante d'assurer la neutralité et l'équité des verdicts rendus. 

Certains dossiers suggèrent aussi des liens entre les jurés et les défunts. La 

corrélation des patronymes , méthode qui certes comporte une marge d'erreur, et la 

mention de liens de parenté dans certains témoignages révèlent que 10,8 % (28 sur 260) 

des enquêtes avec jury impliquent au moins un membre du jury portant le même nom de 

famille que le défunt et/ou étant parent avec lui. Si la plupart du temps un seul membre 

du jury est susceptible d'avoir un lien de parenté avec le défunt, on observe parfois 

jusqu'à trois jurés sur six qui portent le même patronyme que la victime. Cela renvoie à 

la problématique de la composition d'un jury dont certains membres pourraient avoir un 

intérêt dans la nature du verdict rendu du fait de leurs liens familiaux et affectifs avec le 

défunt. McMahon évoque à cet égard : « ... persons should never be swom as jurors who 

are related in a sufficiently close degree to the dead person, or to the person suspected, 

when a possible arrest can be foreseen 52» . À ce titre, les jurys de deux enquêtes 

différentes menées en juin 1950 sur deux enfants ayant été heurtés mortellement par une 

voiture sont composés chacun d'un individu qui porte le même patronyme que le 

conducteur de l'automobile qui les a happés53
• Enfin, une enquête tenue à Sainte-Flore en 

mai 1870 montre que des liens familiaux encore plus étroits unissent les différents 

acteurs. Il s'avère que le seul témoin entendu fait également partie du jury en plus d'être 

l'oncle du défunt54
• 

52 Edmond McMahon , A Practical Guide to the Coroner and his Duties at lnquests : 172 . 
53 BAnQ-CMCDQ, TL257 , SI, SS26, SSSl , Léandre c., 7 juin 1950; Diane C., 20 juin 1950. 
54 BAnQ-CMCDQ, TP9 , S3 , SS26, SSSl, George S., no 23 , 17 mai 1870. Voir aussi: Evariste L. , no 9, 10 
mars 1870. 
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En somme, les archives du coroner montrent une panoplie d'autres cas où des 

liens de proximité existent entre les divers participants à une même enquête. Des 

témoignages laissent croire que certains jurés étaient présents au moment de la mort du 

défunt sans qu'ils soient appelés comme témoins55
• Parfois, l'épouse, l'enfant ou un autre 

membre de la famille d'un juré est appelé à témoigner. Qui plus est, des individus 

portent différents chapeaux. Ainsi, des voisins appelés au chevet d'un mourant sont 

assignés à témoigner en plus de faire partie du jury56 . De!lx hommes témoins d'un délit 

de fuite en 1930 sont également appelés à prendre part à l'enquête du coroner à titre de 

jurés. Par contre, un seul d'entre eux va témoigner? D'autres fois, des individus qui 

découvrent un corps font aussi partie des membres du jury tandis que des témoins directs 

des circonstances de décès agissent comme jurés58
• 

On remarque néanmoins , de façon générale, que les liens familiaux entre les 

participants à une même enquête, quelle que soit leur nature, diminuent de façon 

marquée entre le milieu du XIX· et le milieu du XX· siècles. C'est dire que les 

procédures appliquées pour l'assignation des jurés tendent peut-être à assurer une plus 

grande objectivité aux verdicts rendus par la cour du coroner. Par ailleurs, à la lumière 

des données recueillies, on peut croire que le recrutement des jurés se fait, dans une 

certaine mesure , parmi le voisinage59 et les membres de la famille des témoins et du 

55 Voir à cet effet: BAnQ-CMCDQ, TL257 , SI , SS26 , SSSI , Donat T ., no 6,2 août 1918; TP9 , S3 , SS26 , 
SSSI, Paul L., no 13,1 or avril 1870. 
56 Voir par exemple: BAnQ-CMCDQ, TP9 , S3 , SS26, SSSI, Firmin B., no 18,19 octobre 1870; Hercule 
P., no 29, 21 décembre 1870. 
57 BAnQ-CMCDQ, TL257, SI , SS26 , SSSI, Nestor T ., 16 juillet 1930. 
58 BAnQ-CMCDQ, TL257, SI , SS26 , SSSI , Freddy S., no 146, 12 novembre 1930. 
59 À cet égard , les statuts de la province prévoient qu'en cas d'une enquête sur un incendie , le coroner peut 
assigner un jury choisi parmi les résidants du voisinage . SRPQ, 1909, art. 3800. Carol Loar explique que 
le recours aux voisins pour fOlmer un jury était courant aux XVI et XVIIe siècles puisque ces derniers 
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défunt, qui plus est · parmi les témoins eux-mêmes. À ce titre, le mandat pour 

l'assignation des jurés destiné aux constables leur indique dans quelle paroisse les jurés 

doivent être recrutés60
. L'examen de la c9mposition des jurys tend donc à démontrer un 

surinvestissement de certains acteurs sociaux ordinaires au sein des enquêtes du coroner, 

phénomène que nous croyons assez spécifique à ce processus judiciaire. Il appert alors 

que nombre d'enquêtes conduites localement l'étaient par un groupe restreint 

d'individus susceptibles d'être concernés par le verdict qui allait être rendu. 

Cependant, la composition du jury tend à s'institutionnaliser, de façon informelle, 

au fil du temps. D'un jury provenant du cercle de sociabilité du défunt ou des témoins au 

XIXe siècle, on passe à un jury qui serait davantage issu des relations du coroner. En 

plus du déclin de certaines pratiques liées à la sélection des jurés dont nous venons de 

faire état, une analyse de la récurrence de la participation de certains jurés à différentes 

enquêtes menées au milieu du XXe siècle laisse croire à des liens plus étroits entre les 

coroners et les membres du jury. Malgré la décentralisation de l'administration judiciaire 

avec la création de nouveaux districts au XIXe et au début du XXe siècles, la 

centralisation accrue des enquêtes du coroner dans les morgues et dans les villes les plus 

populeuses pourrait rendre compte de cette composition changeante des jurys . Sur un 

total de 2051 jurés ayant participé aux enquêtes de notre corpus, 136 (6,6 %)61 ont agi à 

étaient en mesure d'apporter à l'enquête des renseignements précis sur le défunt , les témoins potentiels et 
le milieu. Elle ajoute qu'à l'époque médiévale , les individus choisis pour faire partie du jury du coroner ou 
du grand ou du petit jury dans les procès criminels se devaient d'être infonnés sur le crime commis, les 
victimes, les accusés, les témoins et être au fait de la preuve . Carol Loar , « Medical Knowledge and the 
Early Modern English Coroner's lnquest » : 476-477. 
60 Edmond Lortie , Le guide des coroners: 118. Il est à noter que ce fonnulaire n'est pas présent dans les 
dossiers d'enquête que nous avons dépouillés. 
61 Cette statistique est conservatrice étant donné les paramètres choisis pour établir les participations 
multiples de certains jurés . Nous avons à la fois tenu compte des nom et prénom du juré , de l'année ainsi 
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ce titre deux fois ou plus. Cette donnée est néanmoins biaisée puisque lorsque plusieurs 

enquêtes avec jury portent sur le même événement, il n'est pas rare que les mêmes 

individus participent à plus d'une en tant que jurés. Par exemple, en 1870, sur les 51 

jurés qui ont pris part à plus d'une enquête, 20 l'ont fait dans le cadre de deux enquêtes 

relevant d'événements distincts. En 1918 , la proportion est seulement de deux sur 19; la 

plupart des jurés ayant des participations multiples les ont cumulées dans le cadre des 

quatre enquêtes sur l'explosion survenue en décembre à la Canadian Electro Products de 

Shawinigan. À titre de comparaison, en 1950, aucune enquête avec jury ne concerne un 

événement qui a déjà fait l'objet d'un verdict de jurés puisque si plusieurs défunts 

meurent dans .les mêmes circonstances à cette époque, une seule enquête avec jurés sera 

tenue ou des cas de recherches suivront l'enquête formelle62
. Dès lors, tous les jurés (51) 

qui ont collaboré à au moins deux enquêtes cette année-là l'ont fait pour des décès 

survenus dans des circonstances distinctes. 

Le nombre de jurés participant à plus d'une enquête augmente donc au fil du 

temps, afortiori si l'on considère que la proportion d'enquêtes avec jury et le nombre de 

jurés requis pour une enquête ont quant à eux diminué. La figure Il présente la 

proportion de jurés ayant pris part à au moins deux enquêtes du coroner ainsi que leur 

nombre de participations . 

que du lieu de l'enquête qui devaient être identiques pour que nous l'intégrions dans notre décompte . Or, 
dans le comté de Maskinongé par exemple, territoire majoritairement rural , plusieurs jurés (dont les nom 
et prénom sont identiques) apparaissent à plusieurs reprises, mais dans des enquêtes tenues dans différents 
villages . Bien que nous ne les ayons pas considérés dans notre calcul, il y a fort à parier qu 'il s'agit des 
mêmes individus si on en croit la tendance générale en Mauricie à cette époque en ce qui a trait à la 
sélection des jurés. D'autres aspects qu 'il importe de considérer dans l'interprétation de cette donnée sont , 
ici aussi , le risque d'homonymie de même que l'illisibilité de certains documents et de quelques signatures 
qui empêchent l'identification de quelques jurés. 
62 SRPQ, 1964, c. 29, art. 68 . 
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FIGURE 11 
Participations multiples d'un individu à titre de juré, 1850-1950 
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années 1850, 1870, 1891, 1918 , 1930 et 1950. 

Globalement, on constate que c'est au milieu du XXe siècle qu'une véritable tendance se 

dessine quant au fait de faire appel aux mêmes individus pour plusieurs enquêtes. Cela 

même si la population mauricienne s'est accrue de 158 % entre 1901 et 1951 63
, 

augmentant du coup le bassin de jurés potentiels . On remarque en effet une certaine 

corrélation entre la participation multiple de certains hommes, le lieu de l'enquête et le 

coroner en charge. Ce lien entre coroners et jurés est plus étroit à partir du tournant du 

siècle malgré l'augmentation du nombre de coroners ayant juridiction sur l'ensemble du 

district. Par contre , leur champ d'action se limite à un territoire donné64
. Par exemple, les 

jurés ayant collaboré à plus d'une enquête à Shawinigan en 1950 sont liés seulement à 

63 René Hardy et Normand Séguin , Histoire de la Mauricie : 841. 
64 Edmond Lortie, Le guide des coroners: 8. 
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deux coroners sur les six qui sont actifs à l'échelle du district. C'est d'ailleurs dans cette 

ville que la propension à sélectionner les mêmes individus à titre de jurés est la plus 

forte (25 des 51 jurés ayant pris part à au moins deux enquêtes en 1950 l'ont fait à 

Shawinigan). C'est là aussi que le nombre de participations d'un même juré est le plus 

élevé, nombre qui s'accroît également au milieu du XX· siècle bien que la plupart des 

gens servent à ce titre seulement deux fois. Ainsi, un homme a contribué à six des 57 

enquêtes avec jury tenues en 1950 tandis qu'un autre compte neuf enquêtes à son actif. 

Cette participation récurrente de certains jurés, très peu étudiée jusqu'ici, fait dire 

à Carol Loar, pour les XVI" et XVIIe siècles, que ces derniers acquéraient un savoir 

médical au fil des enquêtes auxquelles ils collaboraient. L'auteure, qui vise à démontrer 

que les verdicts des enquêtes du coroner de cette époque étaient fréquemment fondés sur 

des preuves médicales, évoque aussi la capacité des jurés à reconnaître les signes 

indiquant la cause de la mort; ces individus , selon elle, étaient exposés à des cadavres 

beaucoup plus couramment qu 'aujourd'hui 65 . De notre côté, nos sources ne nous 

permettent pas d'évaluer le savoir et l'expertise des jurés puisqu'elles demeurent le plus 

souvent muettes quant à leur profession par exemple. Or, mentionnons tout de même que 

lors d'une enquête tenue à la suite d'une collision entre un camion et une automobile, 

quatre des six jurés sélectionnés occupent un emploi dans le domaine des transports66
. 

Pouvons-nous voir là une recherche d'expertise de la part du coroner? À la lumière des 

résultats précédents et vu le manque d'informations pour étayer cette hypothèse , nous 

65 Carol Loar , « Medical Knowledge and the Early Modem English Coroner ' s Inquest » : 484. L'auteure 
mentionne qu'à cette époque , dans certaines juridictions, entre 40 % et 55 % des jurés prenaient part à au 
moins deux enquêtes et que plusieurs d'entre eux l'ont fait à cinq reprises . Il faut dire que le bassin de 
notables et de personnes recommandables est peut-être plus mince à l 'époque étudiée par Loar . 
66 BAnQ-CMCDQ, TL257 , SI , SS26, SSSI , Jean-Jacques D. et P-Émile G ., 19 octobre 1950. 
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serions plutôt tentée de croire qu'il s'agit d'un hasard et que le recrutement s'est fait 

parmi le voisinage puisque les six jurés résident à quelques pas les uns des autres et près 

du lieu de l'accident. 

Somme toute, la composition des jurys soulève la question des écarts et des 

contradictions entre des préceptes juridiques et leur application concrète. De même, elle 

permet d'observer des rapports de pouvoir et d'interinfluence entre droit et société. 

Certaines pratiques liées à la sélection des membres du jury, notamment le 

surinvestissement de certains acteurs , divergent en effet des procédés spécifiés dans les 

manuels du coroner et fondés sur le droit, les lois, la jurisprudence et les règles 

coutumières généralement admises. Leur analyse témoigne des phénomènes 

d'intemormativité à l'oeuvre entre deux systèmes normatifs distincts appelés à 

cohabiter67
• On peut donc penser que le coroner, obligé parfois à composer avec des 

réalités hors de son contrôle , peut commettre, à l'occasion, certaines entorses aux règles 

et de ce fait adapter, dans une certaine mesure, le droit à l'expérience pratique et concrète 

du terrain . Les circonstances sociales de la mise en oeuvre du droit impliquent ainsi une 

certaine malléabilité de celui-ci68
• 

4.2.3. Les proches des défunts 

En plus d'être souvent les premiers témoins des circonstances de la mort , les 

proches des défunts participent ou s'intéressent parfois à l'enquête du coroner pour 

d'autres raisons ou de diverses façons. Bien que les manifestations tangibles de ces 

67 Guy Rocher ,« Les« phénomènes d ' internormativité » » : 26-28. 
68 Pour un exemple de manipulations sociales du droit et de l'appareil judiciaire, voir notamment Thierry 
Nootens, Fous, prodigues et ivrognes: 79-102. 
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interventions particulières soient plutôt rares parmi les dossiers étudiés, il n'en demeure 

pas moins qu'elles sont significatives quant à l'implication et l'influence des acteurs 

sociaux ordinaires au sein des enquêtes du coroner. 

La Loi relative aux coroners dans la province de Québec, sanctionnée en 1914, 

permet aux jurés et aux « parties intéressées » de poser des questions aux témoins avec 

le consentement du coroner, pratique fort probablement déjà permise auparavant69
. En 

juillet 1950 , au cours d'une enquête tenue sur le corps d'un homme âgé d'une trentaine 

d'années mort dans des circonstances nébuleuses à première vue, le frère de la victime, 

lui-même appelé à témoigner, se prévaut de ce droit et interroge deux des témoins?o. Son 

intervention révèle que les jurés n'ont pas vu le cadavre de son frère , ce qui est contraire 

à la loi?'. De plus, quelques mois après l'enquête, il demande une copie du verdict des 

jurés afin qu'il puisse l'acheminer à une compagnie d'assurances, probablement dans le 

but de réclamer le montant de l'assurance-vie souscrite par le défunt. De même, une 

dame demeurant à la même adresse que la victime demande à son tour une copie du 

procès-verbal de l'enquête en février 1951. Quelques années plus tard, une lettre du 

Département du procureur général de la province adressée au frère de la victime 

soutient, à la suite de griefs déposés par ce dernier, que « l'autopsie et l'enquête de la 

Sureté provinciale ont établi que le verdict de mort accidentelle rendu par le jury est 

69 Loi relative aux coroners dans la province de Québec, 4 Geo . V (1914) , c . 38, art . 1, art 3487p créé par 
cette loi. 
7° BAnQ-CMCDQ, TL257 , SI, SS26 , SSSI, Roland B., 31 juillet 1950. Plusieurs lettres issues de la 
correspondance entre le frère du défunt et le greffier de la Couronne et de la Paix du district de Trois­
Rivières sont jointes au dossier d'enquête du coroner. 
71 L'article 35 de la Loi des coroners stipule effectivement que les jurés doivent voir le corps sur lequel 
une enquête est tenue . SRPQ, 1964, c. 29 , art. 35. 
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conforme à la preuve et qu'il a satisfait aux fins de la justice 72» . Ainsi cet individu a-t-il 

remis en doute ou critiqué certains aspects liés à la conduite de l'enquête du coroner. 

Ce dernier n'est pas le seul à s'être adressé au greffier de la Paix pour obtenir de 

plus amples renseignements concernant une enquête . En décembre 1950, le père de 

Yvon B ., résident de Chicoutimi mort à la suite d'une collision automobile , exige des 

détails concernant l'accident de son fils, accident qui n'a pas fait l'objet d'une enquête 

avec jury faute de témoins73
• Le rapport des recherches menées par le coroner, fondé sur 

l'enquête de la police, s'avère effectivement avare de détails sur les circonstances du 

décès. 

Au milieu du XXe siècle, des proches font également appel à des avocats afin de 

les représenter au cours de l'enquête. Autorisés par le coroner à y assister, ces derniers 

sont chargés d'interroger les témoins . Par leurs questions, ils tentent ainsi de disculper le 

défunt de toute responsabilité quant aux circonstances qui ont entraîné sa mort ou , du 

moins, d'amoindrir l'effet de ses actions quant à l'issue fatale . Même si nos sources 

demeurent muettes à ce sujet, la présence d'avocats lors des enquêtes et le recours à ces 

professionnels du droit par les familles des défunts pour obtenir ultérieurement une 

copie du dossier laissent présager de possibles poursuites au civil. 

72 BAnQ-CMCDQ, TL257, SI , SS26 , SSSI , Roland B ., 31 juillet 1950 
73 BAnQ-CMCDQ, TL257, SI , SS26 , SSSI , Maurice D. et Yvon B ., 3 septembre 1950. 
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4.3. LES ACTEURS EN POSITION DE POUVOIR 

En plus des habitants du district, qui sont au fondement du déclenchement du 

processus d'enquête du coroner, d'autres acteurs , rattachés à certaines institutions , sont 

appelés à intervenir et à collaborer avec le coroner dans des circonstances précises. 

Certains , comme le médecin et le curé , sont présents durant toute la période considérée 

tandis que d'autres , tels le médecin légiste, les avocats et les agents de police font leur 

apparition au début du XX" siècle . Du moins, c'est ce que les traces contenues dans les 

dossiers du coroner indiquent. En outre , leurs interventions surviennent à différentes 

étapes de l'enquête et peuvent avoir plus ou moins de poids sur son déroulement et son 

dénouement. Il faut dire que tous n'ont pas le même pouvoir et la même influence sur le 

travail du coroner. Qui plus est , leurs tâches et les raisons de leur présence sont bien 

différentes. 

Plusieurs acteurs en position de pouvOlr, dont certains jouissent d'un capital 

symbolique et/ou d'autorité important , se retrouvent impliqués dans les enquêtes du 

coroner: médecin et médecin légiste; constables, policiers et officiers de la circulation; 

avocats et procureur général et hommes d'Église. Nous allons analyser les circonstances 

de leur présence ainsi que la nature et les effets de leurs interventions , tour à tour. Du 

coup, nous serons à même de mieux entrevoir la latitude dont dispose le coroner dans 

l'exercice de ses tâches . 
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4.3.1. Le médecin et le médecin légiste 

Parmi les intervenants participant aux enquêtes du coroner, le médecin est 

certainement le plus présent. En principe, le coroner y fait appel afin d'examiner les 

marques de violence et de déterminer si le décès résulte d'un homicide74
. Lorsque de tels 

services sont requis, la loi prévoit que c'est le médecin qui réside dans la localité où se 

tient l'enquête ou dans celle la plus près qui doit être convoqué. Son témoignage doit être 

fait nonobstant le secret professionnel et dans des termes simples, dépouillés de toute 

technicité, susceptibles d'être compris par tous les membres du jury75. Tel qu'évoqué plus 

haut, sa déposition est souvent prise en dernier afin qu 'il soit au fait de l'ensemble des 

circonstances de décès qui pourraient avoir un impact sur ses propres conclusions76
• 

Ce personnage a ainsi collaboré à titre de témoin dans 55,8 %77 des affaires. En 

plus de ceux qui ont été assignés formellement , nous avons considéré comme des 

témoins les médecins qui ont envoyé leurs conclusions médicales sous forme de lettre 

adressée au coroner et jointe au dossier d'enquête. De même l'ont été ceux qui ont rédigé 

un rapport dans le cadre de la Loi des accidents du travail de 1931 et ceux qui ont fait 

parvenir au coroner un rapport d'« observation médico-chirurgicale ». Parmi les 258 

enquêtes avec jury pour lesquelles nous avions les dépositions au dossier, 167 (64,7 %) 

montrent qu'un médecin a agi à titre de témoin. Cette présence médicale atteint un 

74 Edmond McMahon, A Practical Guide to the Coroner and his Duties at lnquests : 93 ; 146-147 . 
75 Edmond Lortie , Le guide des coroners : 26-28. 
76 William Fuller Alves Boys , A Practical Treatise on the Office and Duties of Coroners : 357 . 
77 Cette donnée s'appuie sur 457 des 460 dossiers d'enquête dépouillés parce que les dépositions des 
témoins manquent dans trois enquêtes avec jury. Il faut tenir également du fait que pour ce qui est des cas 
de recherches , les rapports n'indiquent pas toujours qui a témoigné. Cependant , le détail des dépenses 
effectuées lors de ces recherches indique parfois qu'une somme a été allouée à un médecin pour des 
examens faits sur le corps du défunt. 
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sommet à la fin du XIXe et au début du XXe siècles pour ensuite se stabiliser près de la 

moyenne observée sur l'ensemble de la période étudiée (voir figure 12) . 

FIGURE 12 
Présence d'un médecin à titre de témoin lors des enquêtes avec jury, 1850 et 1950 
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Sources : BAnQ-CMCDQ, TL33 , S26 , SSI ; TP9 , S3 , SS26 , SSSI ; TL257 , SI , SS26 , SSSl. Dossiers des 
années 1850 , 1870 , 1891, 1918 , 1930 et 1950. 

La plupart du temps , au cours de ces enquêtes, le médecin est appelé pour faire la 

« visite du corps » du défunt , c'est-à-dire un examen externe du cadavre pour vérifier la 

présence de marques de violence et , le cas échéant, les interpréter afin d'éclairer le jury 

sur les circonstances de décès . Parfois , celui auquel la famille a fait appel pour soigner le 

défunt tout juste avant qu'il ne décède procède également à cet examen après avoir 

constaté le décès. Les dépositions des médecins montrent qu'ils se fient généralement sur 

l'apparence du corps, sur les autres témoignages entendus - notamment pour connaître 

les symptômes dont a souffert le défunt avant sa mort - et sur l'état de santé antérieur de 

la victime lorsqu'ils la connaissaient. Cependant, dans certains cas, il apparaît que les 

conclusions médicales s'appuient sur peu d'éléments factuels et que la cause du décès se 

fonde davantage sur des présomptions . Par exemple, en mai 1850, le docteur Lacerte 

conclut, après la « visite du corps », qu'un homme âgé de plus de 50 ans est mort, selon 

l'apparence du corps , de la rupture d'une artère ou d'un viscère du coeur, ne présentant 
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aucune marque de violence78
. En mars 1918, la déposition du docteur Bellemare, appelé 

pour un homme de 69 ans retrouvé mort dans son camp, se résume à ceci: « J'ai fait 

l'examen externe du corps de Moïse P. Il ne porte aucune marque extérieure de violence , 

il déclare que Moïse P. doit être mort de syncope du coeur 79» . L'absence de marques de 

violence externes fait souvent dire au médecin, et ensuite au jury , que la mort est 

accidentelle ou naturelle . 

Ce type de verdicts, qui semblent parfois s'appuyer sur des observations rapides 

et peu nombreuses , a fait l'objet de vives critiques de la part de deux médecins de 

Montréal dans un article paru dans L'Union médicale du Canada en août 1893. Les 

docteurs Wyatt Johnston, un des premiers experts en médecine légale au Canada80
, et 

George Villeneuve, célèbre aliéniste , ont étudié les verdicts de la cour du coroner du 

district de Montréal de 1893 et ont démontré que les témoignages médicaux sont souvent 

basés sur des données insuffisantes parce que les médecins n'ont pu observer les 

symptômes que présentait le défunt avant sa mort et qu'une autopsie n'a pas été jugée 

nécessaire 8 1. Les deux auteurs s'insurgent devant le faible nombre d'autopsies et 

d'analyses chimiques demandées par les jurys et le coroner; ces expertises permettant 

pourtant de déterminer précisément la cause de décès et, simultanément, de traduire en 

justice les meurtriers ou ceux ayant fait preuve de négligence et d'éviter les erreurs 

78 BAnQ-CMCDQ, TL33 , S26, SSI, Antoine G., no 9, 1er mai 1850. 
79 BAnQ-CMCDQ, TL257, SI, SS26 , SSSI , Moïse P ., no 2, 9 mars 1918 . 
80 Denis Goulet et Othmar Keel , « Wyatt Galt Johnston », Dictionnaire biographique du Canada , vol. 13 , 
Université Laval/Université de Toronto , 2003 , [En ligne], 
http://www .biographi .calfr/bio/johnston_ wyatt_galc13F .html , page consultée le 16 octobre 2013 . 
81 Wyatt Johnston et George Villeneuve , « Les verdicts de la cour du Coroner du district de Montréal , pour 
le premier semestre de 1893, au point de vue médical », L'Union médicale du Canada, vol. 22, no 8 
(1893) : 393 . 
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judiciaires82
. À leurs yeux, plusieurs rapports médicaux sont bâclés, incomplets, trop 

brefs, imprécis - un examen externe étant souvent insuffisant et insatisfaisant - et les 

conclusions qui en découlent s'avèrent précipitées, non fondées et incohérentes 

notamment en regard des circonstances de décès. En somme, ils s'indignent contre « ... 

l'insignifiance des verdicts appuyés sur une preuve médicale incomplète 83» . Évoquant 

l'influence sensible du témoignage des médecins sur les jurés, ils soutiennent que « de 

telles opinions peuvent en imposer à un jury, mais elles portent une teinte scientifique 

très modérée 84» . 

Les sévères critiques dont font l'objet les verdicts du coroner à cette époque 

attestent, une fois de plus , de la représentativité imparfaite des archives du coroner quant 

aux causes de décès réelles qui ont conduit le coroner à procéder à une enquête. En 

revanche, elles sont fort intéressantes pour l'étude de l'histoire de la médecine et du droit 

et des rapports que ces deux disciplines peuvent entretenir. Ainsi, des constatations 

faites par Johnston et Villeneuve, il en ressort que les maladies du coeur, maintes fois 

évoquées comme cause de décès par les médecins et tenues pour responsable de la 

majorité des morts naturelles de notre corpus (voir chapitre 1), sont en fait beaucoup 

plus rares que le laissent croire les verdicts rendus. « Cette prédilection d'attribuer la 

mort subite au coeur ne semble pas justifiée par les autopsies que nous avons pratiquées 

dans les cas de mort subite; cet organe ne fut pas trouvé intéressé une seule fois 85», 

relèvent-ils. Dans une conférence donnée devant la Medico-Legal Society de New York 

82 Ibid . : 395-396; 402 . 
83 Ibid. : 400 . 
84 Ibid. : 398. 
85 Ibid. : 401. 
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en mai 1893, Johnston explique que lorsque l'Assemblée législative a protesté contre les 

verdicts de « mort par la visite de Dieu », ceux de « syncope du coeur» et « d'apoplexie 

séreuse » sont devenus assez fréquents dans les cas où aucune autopsie n'a été 

pratiquée86
. 

Deux autres constats de Johnston et Villeneuve peuvent s'appliquer à notre 

corpus . D'une part, il est effectivement très rare que le verdict des jurés contredise les 

conclusions du médecin qui a témoigné si , bien sûr, ce dernier a été en mesure 

d'identifier une cause de décès87
• Il peut arriver parfois que le témoignage du médecin ne 

soit pas concluant quant à ce qui a provoqué la mort. En 1870, lorsqu'un bébé de 3 mois 

est retrouvé mort dans le lit de ses parents , le docteur Beauchesne n'est pas en mesure de 

confirmer une mort naturelle ou par asphyxie, bien que des marques le suggèrent, 

puisque selon lui il a vu le petit trop longtemps après son décès88
. En d'autres occasions , 

la formulation du verdict s'écarte un peu des observations faites par le médecin , dans la 

mesure où elle rend compte d'une cause de décès qui ne figure pas dans la déposition de 

celui-ci, mais qui semble concordante avec les autres témoignages . Par exemple, la 

déclaration du médecin après l'examen externe qu'il a fait sur le corps de Charles C., 76 

ans , porte seulement sur l'absence de lésion externe. Sans qu'aucun indice dans le dossier 

ne permette de croire qu'une autopsie a été pratiquée, le verdict des jurés fait état d'un 

décès causé par un oedème aigu des poumons avec asthénie cardiaque et syncope 

86 Wyatt Johnston, « « Coroner's Quest » Law in the Province of Quebec », s.l.n .d . (circa 1893) : 2. 
87 Rappelons toutefois que l'affaire Ludger S. , dont nous avons relaté les circonstances dans le chapitre 
précédent, constitue une exception. BAnQ-CMCDQ, TP9 , S3, SS26 , SSS l , Ludger S., no 2, 21 avril 1891. 
88 BAnQ-CMCDQ, TP9 , S3 , SS26, SSSl , Pierre B ., no 2, Il janvier 1870 . Contrairement au médecin qui 
a témoigné dans cette affaire, Johnston et Villeneuve constatent que les médecins ne sont pas assez enclins 
à se garder d'émettre une opinion lorsque les preuves médicales sont insuffisantes, notamment parce 
qu'une autopsie n'a pas été demandée. Wyatt Johnston et George Villeneuve , « Les verdicts de la cour du 
Coroner du district de Montréal , pour le premier semestre de 1893 , au point de vue médical » : 398; 402. 
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consécutive89
. Pourtant, un seul témoin a fait mention que le défunt souffrait parfois de « 

crises d'étouffement » ... 

Néanmoins, de façon générale, on remarque que l'énoncé du verdict reprend 

souvent exactement les mêmes mots que ceux utilisés par le médecin dans sa déposition, 

et ce, durant toute la période étudiée. En cela, ce dernier semble avoir une influence non 

négligeable sur les jurys, contrairement à ce qui a été observé dans les cours de justice 

criminelle et dans les procès pour interdiction, procédure civile visant à retirer à un 

individu sa capacité à gérer ses biens pour la confier à un tiers. D 'Astous-Masse 

explique en effet que les preuves médicales ont un effet relatif sur l'issue des procès 

criminels selon leur mise en valeur par les avocats dans leur plaidoyer et par les juges 

dans leurs adresses aux jurys. Quant à la preuve scientifique, elle n'a pas, en général, 

d'impact décisif sur les affaires 90 . De son côté, Thierry Nootens montre la faible 

influence des médecins et des aliénistes sur les jugements d'interdiction; leurs 

interventions se limitant le plus souvent à cautionner la demande de la famille du « 

déviant »9 \. Cependant, il faut mentionner que les médecins entendus lors des enquêtes 

du coroner fondent souvent leur témoignage sur les circonstances de décès telles qu'elles 

ont été décrites par les témoins ordinaires, sans vraiment les mettre en doute. En regard 

de cela et vu la proximité des médecins avec les habitants à cette époque, il est possible 

de croire, comme le souligne Nootens, qu'en certaines occasions, ceux-ci n'ont fait que 

donner un « cautionnement discursif » en appui aux circonstances relatées par les 

89 BAnQ-CMCDQ, TL257 , SI, SS26, SSSI, Charles C., no 145 ,8 octobre 1930. 
90 Emmanuelle D'Astous-Masse, Les médecins comme auxiliaires de la justice criminelle à Québec, 1880-
1920: 114-121 ; 156-157 . Selon l'auteure , les preuves médicales n'ont pas plus de poids que les autres 
types de preuves. Ce serait plutôt sur l'ensemble de la preuve que s'appuient les verdicts de culpabilité. 
91 ThielTy Nootens, Fous, prodigues et ivrognes: 158-166; 202. 
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individus92
. La forte médicalisation de l'étiquetage des causes de décès que laisse 

présager la reprise quasi exacte des conclusions médicales dans les verdicts doit donc 

être nuancée; le processus décisionnel étant davantage influencé par la conjugaison de 

normes tant sociales que médicales. 

D'autre part, nos sources confirment le peu d'autopsies et d'analyses pratiquées au 

cours des enquêtes du coroner, fait décrié par Johnston et Villeneuve. Tel que nous 

l'avons déjà mentionné plus haut, lors d'une enquête avec jury, le coroner ne peut, à 

partir de 1880, ordonner un examen post mortem sans l'accord de la majorité des jurés 

ou sans avoir fait une déclaration écrite pour justifier un tel examen. Or, les statuts de 

1915 stipulent que lors d'un cas de recherches, où le coroner procède seul à une 

investigation, ce dernier a le pouvoir de faire procéder à un examen interne ou externe 

du cadavre à la condition de remplir la même déclaration écrite signifiant que l'examen 

est nécessaire pour s'assurer que la mort résulte de violences, de négligence ou d'une 

conduite coupable93
. Parmi les 460 dossiers d'enquête dépouillés entre 1850 et 1950, 

seulement onze autopsies, une analyse de sang et une analyse chimique 94 ont été 

requises . Cela à l'occasion de onze enquêtes avec jury (deux en 1850; deux en 1891; une 

en 1918; trois en 1930 et trois en 1950) et de deux cas de recherches de l'année 1950. La 

majorité de ces expertises plus approfondies ont donc été commandées au XXe siècle , et 

ce, pour des décès qui, dans la plupart des cas, sont survenus dans des circonstances 

921bid. : 165. 
93 Loi amendant la loi relative aux coroners dans la province de Québec, 5 Geo. V (1915), c. 55, art . 1, 
art . 3484a (modifiant l'article 3484 des statuts refondus de 1909, tel qu'édicté par 4 Geo . V (1914), c. 38) . 
94 Il est à noter que le dossier d'enquête ne fournit aucun indice à savoir si cette analyse, recommandée par 
les jurés, a été réellement effectuée. BAnQ-CMCDQ, TL257 , SI, SS26 , SSSI, Lucille D., no 139, 20 mai 
1930. 
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étranges ou qui demeurent inconnues. Des autopsies ont été demandées entres autres 

pour des hommes portés disparus puis retrouvés noyés, pour deux nouveau-nés 

abandonnés, pour un bambin ayant absorbé un liniment pour les meubles tandis qu'une 

prise de sang a été envoyée à Montréal pour être analysée dans le cas d'un homme 

retrouvé inconscient dans son camion et qui est décédé quelques minutes plus tard. Ces 

expertises ont permis de déterminer le caractère naturel ou accidentel de certains décès , 

comme dans le cas de Roland B., mort de purpura thrombocytopénique, mais qui , a 

priori, avait l'air ivre et semblait décédé d'une fracture du crâne subie dans des 

circonstances nébuleuses95
. Dans cette affaire, les résultats de l'autopsie menée par un 

médecin légiste de Montréal sont repris par le coroner dans son adresse au jury en leur 

accordant beaucoup d'importance96
. Ces analyses plus poussées ont lieu majoritairement 

dans les villes de Trois-Rivières, Shawinigan et Montréal et ont été conduites par des 

médecins, des chirurgiens et des médecins légistes. 

Deux enquêtes, l'une menée en 1850 et l'autre en 1918 , révèlent que le médecin 

appelé à témoigner a déclaré être incapable de déterminer avec exactitude la cause de 

décès sans autopsie, avis qui ne semble pas avoir été pris en compte par le coroner et les 

jurés97
• À la fin du XIXe siècle, plusieurs critiques émanant notamment du milieu 

médical visent l'institution du coroner. L'une d'entre elles concerne la règle voulant que 

les demandes d'autopsies doivent provenir des jurés, à moins que le coroner n'en fasse la 

95 BAnQ-CMCDQ, TL257 , SI, SS26, SSSI, Roland B., 31 juillet 1950. 
96 Il est à noter que cette adresse au jury est la seule dont nous disposons dans notre corpus. De plus , il faut 
rappeler que lors de l'enquête tenue sur ce nouveau-né laissé sur une galerie à Trois-Rivières , le 
témoignage du médecin légiste de Montréal a mené à des accusations criminelles contre des personnes 
inconnues pour manque de soins élémentaires à la naissance. BAnQ-CMCDQ, TL257, SI , SS26 , SSSI , 
Enfant nouveau-né , no 2, 13 mars 1930. 
97 BAnQ-CMCDQ, TL33, S26, SSI, Louis B. dit M. , no 22,25 juillet 1850; TL257, SI, SS26 , SSSI, 
Rosario M., no 13 , 18 décembre 1918 . 
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déclaration écrite , pouvoir dont il ne se prévaut pas très souvent98
• Promulguée afin de 

réduire le coût des enquêtes , cette disposition à caractère restrictif produit l'effet 

contraire selon plusieurs en augmentant le nombre d'enquêtes avec jury inutiles puisque 

tenues même pour des décès naturels et en obligeant les coroners et les jurés à rendre des 

décisions fondées sur des données insuffisantes99
. On plaide afin de permettre au coroner 

de décider lui-même si un examen post mortem est nécessaire avant d'assigner un jury, 

ce qui réduirait considérablement les dépenses liées aux enquêtes avec jury en diminuant 

leur nombre et en les concentrant sur les décès qui laissent vraiment soupçonner un acte 

criminel! 00. 

Ce débat soulève au passage la question des qualifications requises pour être 

nommé à titre de coroner; plusieurs penchent en faveur d'une formation en médecine 

plutôt qu'en droit, et ce, depuis le milieu du XIX" siècle lO1
• De fait, plus d'un met en 

doute la capacité d'un coroner notaire ou avocat et la capacité des jurés , issus de la 

population, au moment d'apprécier et d'interpréter avec justesse des marques de violence 

sur le corps des victimes. À cet effet, Johnston soutient: 

98 G. P. Girdwood et al.,« Report of the Special Committee Appointed by the Medico-Chirurgical Society 
of Montreal : 513 ; Wyatt Johnston ,« « Coroner's Quest » Law in the Province of Quebec », s.l.n.d. (circa 
1893) : 2. 
99 Wyatt Johnston et George Villeneuve , « Les verdicts de la cour du Coroner du district de Montréal , pour ' 
le premier semestre de 1893 , au point de vue médical », : 403; Wyatt Johnston , Return ta an Order of the 
Legislative Assembly of the 13,b December 1893 upon Coroners' lnquests : 5. Johnston soutient qu 'en 
1893 , les morts naturelles forment 42 % de l'ensemble des enquêtes avec jury tenues dans le district de 
Montréal. (p. 29). 
100 Wyatt Johnston , Return to an Order of the Legislative Assembly of the 13,/0 December 1893 upon 
Coroners' 1nquests : 10. G. P . Girdwood et al ., « Report of the Special Committee Appointed by the 
Medico-Chirurgical Society of Montreal » : 517 . 
101 Jacques Bernier , La médecine au Québec: 101-102. En 1902, selon la liste des coroners publiée par 
Edmond Lortie , tous les coroners du Québec sont médecins à l'exception de celui de Montréal, qui est 
avocat, et un de ceux qui a juridiction sur le district de Saguenay, qui est négociant . Edmond Lortie , Le 
guide des coroners: 127-137 . 
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That a jury composed of any twe1 ve citizens, between the ages of 21 and 60 years 
old , should be more fitted th an the coroner to decide whether an autopsy is 
needed, seems remarkab1e. When a jury is assembled , they naturally regard it as 
their most solemn dut Y to get back to their business as soon as possible , and , as 
the delay invo1ved in holding an autopsy usually necessitates an adjournment, 
proof of the cause of death is seldom demanded .1 02 

Cette critique entre en contradiction avec les hypothèses de Loar qui, rappelons-le, 

soutient qu'aux XVI" et XVIIe siècles, les jurés possédaient un certain savoir médical du 

fait de leur exposition plus fréquente à des cadavres et de la récurrence de certaines 

causes de décès comme les noyades, les accidents de véhicules hippomobiles et les 

bagarres. Ils seraient dès lors, selon elle, plus habiles à reconnaître les signes distinctifs 

de plusieurs causes de décès. Partant, nous posons l'hypothèse que progressivement 

extraite de la vie quotidienne pour être complètement médicalisée au XXe siècle, la mort 

et ses multiples visages sont devenus effectivement moins familiers aux gens. Par 

contre, tant au XVI" qu'au XIXe siècle, côtoyer la mort de près (décès à la maison, forte 

mortalité infantile, etc .) et assez couramment ne signifie pas pour autant l'acquisition 

d'un savoir médical r~ndant apte à interpréter des lésions externes et à identifier les 

causes de décès . 

Le débat qui a cours au Québec trouve son écho aux États-Unis où le milieu 

médical s'élève, depuis le milieu du XIXc siècle, contre l'incompétence, le manque de 

professionnalisme et la corruption des coroners issus des professions juridiques I03
. Au 

début du XXe siècle, des réfornllstes prônant l'utilisation de l'expertise médicale lors des 

102 Wyatt Johnston , « « Coroner's Quest » Law in the Province of Quebec », s.l.n.d. (circa 1893) : 3. 
L'auteur formule la même critique dans le rapport destiné au Procureur général sur les enquêtes du 
coroner. Wyatt Johnston, Return ta an Order of the Legislative Assembly of the J3lh December 1893 upon 
Coroners' Inquests : 30. 
103 Jeffrey M. Jentzen, Death Investigation in America: 18-29 . 
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enquêtes concernant les morts suspectes plaident en faveur de l'abolition de l'institution 

du coroner et de l'instauration d'un medical examiners system 1 
04 • La prise en charge et 

l'investigation des décès soudains seraient laissées entre les mains des médecins , à qui il 

serait permis de pratiquer des autopsies en plus de détenir des pouvoirs légaux et 

administratifs I05
• Johnston, dans un rapport qu'il remet au procureur général en 1893 , 

soutient l'implantation d'un tel système au Québec , suivant l'exemple du Connecticut où 

les médecins sont chargés de déterminer si la mort résulte de violence tandis que les 

coroners décident si celle-ci est criminelle ou non et si une enquête avec jury est 

nécessaire 1 06 . 

Dans 199 affaires traitées en 1918, 1930 et 1950, le coroner a procédé seul (sans 

jury) à une investigation puisque, selon lui, la cause et les circonstances de la mort ne 

laissaient présager aucune violence ou acte de négligence. Un médecin a été appelé à 

témoigner dans 88 de ces 199 cas de recherches (44,2 %) , répartis de façon quasi égale 

entre 1918 (30 cas), 1930 (27 cas) et 1950 (31 cas). Si on en juge d'après le détail des 

dépenses indiqué sur les rapports de recherches, le médecin a procédé à un examen 

externe du cadavre dans un peu plus de la moitié des cas l07
. La loi prévoit en effet qu'un 

montant de 5,00$ doit lui être alloué pour ce type d'examen, montant qui apparaît assez 

104 Ibid. : 2; 30 . 
105 Ibid. : 4. 
106 Wyatt Johnston, Return to an Order of the Legislative Assembly of the 13'1> December 1893 upon 
Coroners' Inquests : 10. 
107 Dans son guide destiné aux coroners publié en 1907 , Edmond McMahon, coroner du district de 
Montréal, suggère de faire appel à un médecin pour examiner le corps , surtout si cela peut éviter les coûts 
inutiles liés à l'assignation d'un jury lorsqu'il s'agit d'une mort naturelle. Cette recommandation semble être 
plus ou moins suivie vu le fait qu'un médecin ne procède à un examen externe que dans la moitié des 44 % 
de cas de recherches où un médecin témoigne. Cependant , il faut tenir compte que la plupart des coroners 
sont eux-mêmes médecins et que les sources ne mentionnent pas toujours qui sont les témoins lors d'un 
cas de recherches . Edmond McMahon, A Practical Guide to the Coroner and his Duties atlnquests : 93 . 
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fréquemment dans nos sources 108. Cependant, comme lors de certaines enquêtes avec 

jury, il arrive que le médecin n'agisse qu'à titre de simple témoin, ayant constaté la mort 

du défunt après avoir été appelé par la famille. Dans ce cas, il témoigne sur les raisons 

invoquées par les proches lorsqu'ils l'ont contacté, sur les soins prodigués à son arrivée 

sur place et sur l'état de santé général de la victime s'il la traitait depuis longtemps . 

Lorsque des personnes sont amenées d'urgence à l'hôpital, les médecins font part au 

coroner de leurs premières constatations , des examens faits et des médicaments 

administrés et de ce qu'ils connaissent des circonstances pouvant expliquer leur état. 

Même s'ils sont impliqués, de façon indirecte, par les soins donnés au défunt dans les 

moments qui ont précédé sa mort, certains sont malgré cela appelés à faire l'examen 

externe du cadavre. À cet égard, le cas de Marie-Lucille R., 37 ans, est assez intéressant. 

En juin 1950, un médecin est appelé pour aider la défunte à accoucher. Voyant qu'elle 

éprouvait de vives douleurs et que l'accouchement était très avancé, il lui a administré un 

anesthésique, en l'occurrence du chloroforme, après lui avoir donné de la pituitrine, 

médicament utilisé pour faciliter l'accouchement. Selon ses dires, la défunte, qui 

souffrait « d'albuminine » , est devenue subitement bleue et a cessé de respirer. Bien qu'il 

soit impliqué directement dans les moments qui ont précédé la mort de la défunte, il 

semble qu'il ait lui-même procédé, accompagné du coroner, à l'examen externe qui a 

montré que les jambes de la femme étaient enflées et très variqueuses. Le verdict énoncé 

a été « ... fibrillation auriculaire, après anesthésie au chloroforme (néphrite 

J08 Ce montant est maintenu dans toutes les éditions des statuts refondus de la province de Québec entre 
1888 et 1964. SRPQ, 1888, art. 2692; SRPQ, 1964, c. 29, art. 58 . 
109 BAnQ-CMCDQ, TL257 , SI, SS26 , SSSI , Marie-Lucille R., 24 juin 1950. 
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En somme, certains spécialistes, à l'époque, sont en faveur d'un pouvoir accru et 

d'une participation plus importante des médecins au sein de l'institution du coroner étant 

donné leur expertise directement en lien avec ses attributions. Malgré la progression 

soutenue de la médicalisation de la société au XX" siècle avec l'institutionnalisation et la 

démocratisation des soins de santé grâce au développement des hôpitaux et au régime 

d'assurance publique , reste qu'encore aujourd'hui, la fonction de coroner peut être 

octroyée à un homme de loi (notaire ou avocat) ou à un médecin llo
. Nos sources 

fournissent toutefois quelques indices de la prépondérance de la prise en charge de la 
\ 

mort par le profession médicale au XXe siècle : les gens décèdent plus souvent à 

l'hôpital , des morgues sont mises à la disposition du coroner, entre autres. 

Ainsi , au sem du processus d'une enquête du coroner, les médecins jouent 

plusieurs rôles . Rappelons que ce sont eux qui , la plupart du temps, avertissent le 

coroner d'une mort soudaine . Qui plus est, ils le sollicitent parfois pour enquêter sur 

certains cas qui, à leurs yeux , semblent suspects , notamment lorsqu'il s'agit du décès 

d'un enfant. Appelés à témoigner à titre de témoin ordinaire parce qu'ayant constaté la 

mort du défunt ou à titre de « consultant » en procédant à un examen externe, les 

conclusions du médecin sont rarement contestées par le verdict rendu , au contraire . Nous 

pourrions ainsi conclure que le médecin exerce une influence appréciable sur l'issue des 

enquêtes , mais cette assertion doit être nuancée par le fait que les conclusions médicales 

se basent essentiellement sur les dépositions des autres témoins et sur des « preuves » 

plus ou moins suffisantes et convaincantes. De surcroît , les autopsies pratiquées sur des 

110 Règlement sur les critères et procédures de sélection des personnes aptes à être nommées coroners, Loi 
sur la recherche des causes et des circonstances de décès, c . R-0.2, r. 2, art. 163 (2013) . 
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cadavres s'avèrent peu nombreuses au cours de la période considérée. Le fait d'y recourir 

ou non, du moins jusqu'en 1915, était généralement laissé entre les mains des jurés, et 

ce, pour des décès survenus dans des circonstances douteuses ou inconnues seulement. 

Ainsi, l'analyse de la présence des médecins et de leurs interventions au sein des 

enquêtes du coroner met au jour les tensions qui existent entre un système législatif qui 

accorde beaucoup de place et de pouvoir aux non-spécialistes et la montée d'experts qui 

revendiquent une participation plus importante justifiée par leur formation et leurs 

compétences. Comme Guy Rocher l'a démontré pour le milieu hospitalier, les archives 

du coroner exposent la coexistence et la dualité entre savoirs profanes et savoirs savants, 

issus de référents complètement différents, mais appelés à collaborerll1
. Le coroner, par 

sa position, sa juridiction et son assujettissement aux restrictions législatives, semble se 

situer entre les deux systèmes normatifs. Il se trouve donc à la confluence de trois 

systèmes de normes: le savoir médical, le savoir profane et les normes juridiques. 

43.2. Les autres acteurs en position de pouvoir 

Constables, officiers de circulation et agents de la police municipale et provinciale 

Si les médecins participent aux enquêtes du coroner de tout temps, de nouveaux 

acteurs font leur apparition vers la fin du XIXe et le début du XXe siècles. C'est 

notamment le cas des officiers de la circulation et des agents de police. À Trois-Rivières, 

ce n'est qu'en 1877 qu'une force de police régulière est créée, composée alors de six 

hommes l12
• À Shawinigan, en 1917, entre deux et quatre agents seulement forment le 

III Guy Rocher, « Les «phénomènes d'internormativité » » : 30. 
11 2 Pierre-Marie Huet, Ordre social et police à Trois-Rivières, 1850-1900: 56; René Hardy et Normand 
Séguin, Histoire de la Mauricie : 408 . 
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service de police. En 1948, leur nombre passe à 31 113
. Parmi les 460 dossiers d'enquête 

dépouillés , 57 font mention de l'intervention de la police ou d'un agent de la circulation. 

Beaucoup plus présente dans les dossiers du XXe siècle (43 des 57 dossiers sont datés de 

1950) , la police intervient surtout lors d'accidents de la route , mais aussi dans quelques 

cas de noyade , de suicide , etc . 

En plus du médecin , les agents de police ainsi que les officiers de la circulation 

sont, dans plusieurs affaires, les premiers intervenants à arriver sur les lieux d'un décès. 

On constate en effet que la population tend à prévenir d'abord la police lorsqu'un 

accident survient ou lorsque des citoyens s'absentent ou dérogent à leurs habitudes . Par 

exemple, ayant remarqué qu'un restaurant demeurait fermé et que son propriétaire n'avait 

pas été vu depuis quelques jours , les voisins , qui avaient des doutes, ont appelé la police. 

Nicolas Jean D. , 76 ans , a été retrouvé mort à l'arrière de son commerce 1 
14. Arrivés sur 

les lieux, les agents de police prêtent parfois assistance aux victimes , notamment en 

pratiquant la respiration artificielle , en attendant l'arrivée d'un médecin. Ainsi , dans 

plusieurs cas , si ce n'est le médecin, la police ou les agents de circulation vont avertir le 

coroner lorsqu'un décès requiert son attention. Vu ce recours plus systématique du 

public aux forces de l'ordre et étant donné l'accroissement tangible d~s ramifications du 

système de justice au sein même de la société civile et la professionnalisation de ses 

officiers, nous posons l'hypothèse que les policiers ont pu contribuer à régulariser les 

interventions du coroner en cas de décès soudain ou suspect. 

113 René Hardy et Normand Séguin , Histoire de la Mauricie : 623 . 
114 BAnQ-CMCDQ, TL257, SI , SS26, SSSI , Nicolas Jean D., 22 février 1950 . 
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Lors d'enquêtes avec jury, il arrive qu'un policier ou un agent de la circulation 

soit appelé à témoigner. Certains agissent à titre de témoin ordinaire, en rapportant ce 

qu'ils ont vu ou entendu et ce qu'ils savent des événements antérieurs au décès, mais 

généralement , leur déposition porte sur leurs premières constatations une fois arrivés sur 

les lieux (position et état des véhicules, traces sur le sol, autres témoins, etc.) et sur la 

nature de leurs interventions. Les agents de la circulation doivent entre autres prendre 

diverses mesures afin de décrire avec précision le lieu du décès et de reconstituer la 

trame des événements. Il leur arrive parfois d'interpréter ces mesures de même que les 

traces laissées sur la route ou les bris constatés sur les véhicules. Lors de son témoignage 

au cours d'une enquête menée sur le décès de la petite Josette T., frappée de plein fouet 

par un automobiliste qui ne pouvait la voir parce qu'un autobus passait au même moment 

en sens inverse, l'officier de circulation déclare que les traces et les marques laissées sur 

le véhicule indiquent que le conducteur a tenté d'éviter l'enfant1l5
. De plus, dans quelques 

cas d'accidents de la route survenus en 1950, un agent de la Sûreté provinciale assiste 

aux interrogatoires en plus de poser des questions aux témoins. Dans une autre affaire , 

c'est lui qui dirige carrément les interrogatoires , le coroner se limitant à quelques 

questions seulement. 

Au milieu du XX' siècle, des rapports de recherches indiquent que certaines 

enquêtes sont menées conjointement par la police et par le coroner. Ce dernier 

investigue de son côté, mais il tient compte également des informations recueillies par 

les policiers. Un rapport de police étant joint à certains dossiers, il semble que le coroner 

fonde parfois ses verdicts sur les circonstances établies par la Sûreté provinciale, qui 

115 BAnQ-CMCDQ, TL257 , SI , SS26, SSSI , Josette T., 16 mai 1950. 
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s'est chargée d'interroger les témoins et qui l'a ensuite prévenu. Il est difficile de savoir si 

ceux-ci ont été contre-interrogés par le coroner ou si ce dernier s'est seulement fié au 

rapport de police. Par contre, en d'autres occasions, certains comptes rendus de 

recherches du coroner font directement référence au rapport de police quant aux 

circonstances de décès. 

Les procureurs et les avocats 

À l'instar des agents de police et des officiers de la circulation, des avocats sont 

également présents dans certains dossiers en 1950. Ils interviennent dans une dizaine 

d'enquêtes avec jury qui toutes sauf une concernent un accident de la route. Dans le 

cadre des enquêtes , les parties intéressées peuvent être représentées par des avocats qui , 

avec l'accord du coroner, ont la possibilité de poser des questions aux témoins. Ainsi que 

nous l'avons observé dans quelques enquêtes au cours desquelles des témoins ont été 

questionnés par des agents de police, il arrive que ce soit eux qui dirigent en majeure 

partie les interrogatoires . Dans d'autres dossiers , ils agissent en aval de l'enquête du 

coroner afin que leur soit envoyée une copie de l'ensemble du dossier, comprenant les 

dépositions. Des lettres adressées au greffier de la Paix du district, chargé d'assurer la 

conservation et la gestion des archives du coroner, et jointes aux dossiers d'enquête en 

témoignent. Cependant , elles demeurent muettes quant à savoir par qui ces avocats ont 

été mandatés. De même, selon la loi, un substitut nommé par le procureur général pour 

le représenter peut aussi assister aux enquêtes et interroger les témoins 1 
16. Quelques 

procureurs de la Couronne sont effectivement présents et interviennent dans quelques­

uns des dossiers. Les autres avocats participants représentent généralement le conducteur 

116 SRPQ, 1964, c . 29 , art . 34 et 36 . 
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en cause dans l'accident et la famille du défunt. Tel que mentionné plus haut, cette 

assistance offerte par les avocats durant les enquêtes du coroner laisse croire qu'ils 

viennent peut-être étayer leur dossier pour de futures poursuites en dommages. Cette 

question mériterait néanmoins de plus amples recherches, notamment dans les rapports 

de jurisprudence, pour déterminer si les propos recueillis lors d'une enquête du coroner 

peuvent servir de preuves lors d'un procès au civil. 

Tout comme les policiers, les avocats qui assistent aux interrogatoires posent des 

questions aux témoins, questions qui peuvent à l'occasion être suggestives, comme si 

l'on tentait de faire dire certaines choses aux témoins. Parfois, celles-ci sont marquées 

par des insinuations et sont ponctuées de commentaires ironiques. Plusieurs dépositions 

prises par un sténographe sous forme de questions/réponses montrent bien cette 

dynamique. Il appert dans certains cas que même s'ils n'en sont pas rendus au stade d'un 

procès, les représentants des parties « adverses» (famille du défunt et conducteur en 

cause) tentent de discréditer certains témoins ou de jeter le blâme sur quelqu'un. Par 

leurs questions, orientées en faveur de leurs clients, ils essaient du même coup de réduire 

la part de responsabilité que ces derniers pourraient avoir dans l'affaire. Certains se 

montrent plutôt insistants en posant les mêmes questions à maintes reprises ou en les 

reformulant de multiples façons. Peut-être tente-t-on d'influencer le coroner et de semer 

le doute dans l'esprit des jurys? Lors de l'enquête au sujet de la mort de Normand V., ce 

jeune homme qui en voulant effectuer un dépassement au volant de sa motocyclette est 

demeuré coincé entre deux voitures qui se croisaient au même moment, l'avocat de la 
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famille du défunt questionne l'un des deux conducteurs au sujet du moment précis où 

l'impact s'est produit: 

Q. Vous n'avez pas vu la motocyclette, mais il s'est produit quelque chose. Vous 
avez dit que vous avez arrêté tout de suite. Ça ne me paraît pas complètement 
exact, je vous le dis bien franchement. Je ne veux pas douter de votre bonne foi , 
mais vous n'avez pas vu la motocyclette, par conséquent ça ne pouvait pas être la 
motocyclette qui était sur votre hood? 

R. La motocyclette a été revoler [sic] en arrière d'après ce que j'ai pu constater. 

Q. Ce n'est pas la motocyclette qui a brisé votre hood, n'est-ce pas? Ce n'est tout 
de même pas une épingle! Si votre hood n'a pas été brisé par la motocyclette, 
c'était peut-être bien le jeune V. qui était dessus? Vous avez vu le corps? 

R. Je n'ai pas vu ça sur le moment.1I7 

La présence de ces hommes de loi dans les dossiers d'accidents de la route du 

milieu du XXe siècle pallie, à notre avis, le manque de mécanismes étatiques de prise en 

charge de ce type de risques. Tandis que les accidentés du travail bénéficient d'un fonds 

d'indemnisation institué par la seconde Loi des accidents du travail de 1931 et géré par 

la Commission des accidents de travail créée trois ans plus tôt , aucun dispositif 

institutionnel n'est encore en place, en 1950, pour les victimes de la route . Du coup, les 

familles des victimes , par exemple, n'ont d'autres choix que de s'adresser aux tribunaux 

pour obtenir réparation pour la perte d'un proche, d'où leur recours aux services d'un 

avocat. Ce n'est qu'en 1978, avec la création de la Régie de l'assurance automobile du 

Québec et l'adoption du principe de responsabilité collective sans égard à la faute, que 

seront indemnisées les victimes et leurs familles en cas de dommages corporels ou de 

11 7 BAnQ-CMCDQ, TL257 , SI , SS26 , SSSI , Nonnand V., 16 décembre 1950. 
11 8 Jean-Louis Baudoin, « La nouvelle législation québécoise sur les accidents de la circulation » , Revue 
internationale de droit comparé, vol. 31 , no 2 (1979) : 385. 
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Le procureur général 

La loi permet au procureur général, duquel les coroners relèvent, d'intervenir 

dans plusieurs aspects de la conduite de leurs enquêtes. Sans énumérer l'ensemble de ses 

attributions, mentionnons tout de même qu'il peut en tout temps, au milieu du XXe 

siècle, mandater un coroner pour procéder à des recherches sur les circonstances de la 

mort d'un individu ou le charger de tenir une enquête formelle 1 
19 . S'il le juge approprié, il 

peut également exiger la réouverture d'une enquête ou la tenue d'une nouvelle 

investigation 120. Tel qu'évoqué plus haut, le procureur général peut aussi mandater un 

substitut afin de le représenter lors d'une enquête. À ce titre, quatre dossiers d'accidents 

routiers en 1950 font mention d'un procureur de la Couronne qui assiste à l'e~quête et 

qui intervient lors des interrogatoires des témoins. 

En outre, lorsque nous avons discuté de l'intervention des proches des défunts au 

cours de certaines enquêtes, nous avons évoqué une affaire en 1950 durant laquelle le 

Département du procureur général a dû défendre le verdict énoncé par les jurés lorsque 

des questions ont été soulevées par le frère de la victime. Un autre dossier, ouvert la 

même année, montre que son représentant a exigé que les dépositions soient prises en 

sténographie l21
. Transmises par la suite à Québec, celles-ci ne se retrouvent donc pas 

dans le dossier d'enquête conservé à Trois-Rivières . Enfin, en 1930, quelques jours après 

que le coroner ait bouclé son enquête par un verdict « d'asphyxie par submersion 

accidentelle» concernant un homme disparu en décembre 1929 puis retrouvé dans les 

eaux du fleuve en juillet 1930, le coroner Vanasse reçoit une lettre de l'assistant-

119 SRPQ, 1964, c. 29 , art. 16 et 25. 
120 SRPQ, 1964, c . 29 , art . 45. 
121 SRPQ, 1964, c. 29, art. 37 . 
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procureur général l'avisant qu'une autopsie a été requise 122
• Pour ce faire, il doit procéder 

à l'exhumation du cadavre qui sera autopsié au Laboratoire de médecine légale et de 

police technique de Montréal. Malgré l'état avancé de putréfaction du corps qui a effacé 

les traces de noyade, traces habituellement visibles lors d'un examen des poumons et de 

l'estomac, le médecin légiste conclut à un décès par submersion vu l'absence de lésions 

et d'affections organiques 123. Les circonstances nébuleuses de décès sont probablement à 

l'origine de la requête du procureur général, d'autant plus que le défunt était un membre 

de l'élite de sa communauté, maire d'une petite municipalité. 

Somme toute, à la lumière des documents consultés, le procureur général 

intervient très rarement dans les enquêtes du coroner. Le coroner dispose donc d'une 

assez grande autonomie dans l'exécution de ses tâches. Lorsque le procureur général est 

impliqué, c'est majoritairement dans des cas d'accidents de la route (cinq sur sept 

dossiers) qui se sont produits en 1950. Cependant, la loi oblige le coroner à rendre 

compte au procureur général de toutes les investigations qu'il mène , à justifier les 

mesures prises pour faire la lumière sur un décès (enquête formelle, examen interne, 

etc.) et à obtenir son aval pour bon nombre d'aspects liés à la conduite d'une enquête : 

analyse chimique, exhumation d'un cadavre, etc. À ce titre, des recherches dans le fonds 

du ministère de la Justice (E17) du Centre d'archives de Québec de BAnQ permettraient 

peut-être de retrouver la correspondance entre ' le procureur général et les coroners du 

122 Confonnément aux dispositions de l'article 51 de la J,.oi des coroners, le procureur général peut 
demander au coroner de procéder à une exhumation s'il juge qu'un examen interne ou externe du cadavre 
sur lequel une enquête a été tenue doit être réalisé . Une analyse chimique peut également être ordonnée. 
SRPQ,1941 ,c.22,art.51. 
123 BAnQ-CMCDQ, TL257, SI, SS26 , SSS l , Octave L., 11 juillet 1930. 
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district de Trois-Rivières. Du coup, la fréquence et la nature de ses interventions 

pourraient être étudiées de façon plus approfondie et analysées à leur juste mesure. 

Le curé 

« Ma femme s'est levée ce matin en assez bonne santé lorsque tout-à-coup [sic] 

elle eut une faiblesse. Je courus chercher le curé et à mon arrivée elle était morte 124». À 

l'époque, lorsque la mort frappe, la présence du curé est requise afin d'assurer au 

mourant le salut et le repos de son âme. Le prêtre fait alors partie intégrante du rituel 

funéraire en permettant de confesser ses péchés avant de trépasser 125
• Dans cette optique , 

comme nous l'avons déjà mentionné, la mort subite représente un réel danger pour les 

catholiques. Le discours religieux est à la fois orienté sur le risque de damnation 

éternelle en cas de péchés non confessés avant la mort et sur l'importance de mener 

chaque jour une vie de bon chrétien, ce qui donne l'assurance d'être sanctifié en cas de 

décès soudain l26
. 

Les dépositions des témoins signalent qu'un prêtre a été demandé ou est 

intervenu dans un peu plus d'une quarantaine de dossiers du coroner; la plupart datant du 

xxe siècle. Lorsqu'un est individu est sur le point de mourir, ses proches envoient 

quelqu'un chercher le curé de la paroisse ou, comme dans l'exemple cité plus haut, vont 

eux-mêmes demander son assistance. La présence de l'homme d'Église à l'heure de la 

mort est nécessaire à l'administration des derniers sacrements, notamment celui de 

124 BAnQ-CMCDQ, TL257 , SI , SS26 , SSSI , Édouardina J ., no 87,8 février 1918. 
125 Serge Gagnon , Mourir hier et aujourd'hui: 174. 
126 Catherine Vallières , « « Apprendre à bien mourir » » : 38. 



229 

l'extrême-onction, pour apaiser et préparer l'âme au salut étemel127
• Parfois, le curé est le 

premier à être informé qu'une personne se trouve dans un état critique ou qu'elle est 

décédée. Les témoignages montrent qu'il est également appelé par des témoins lors de la 

découverte d'un cadavre ou lorsqu'un accident s'est produit. Lorsque le corps d'un 

inconnu est retrouvé en novembre 1870 sur les rives du fleuve Saint-Laurent à Saint-

Pierre-les-Becquets, le curé de la paroisse ainsi que d'autres individus examinent le 

cadavre, notamment pour trouver des papiers d'identité 128. Habituellement, il se rend 

directement chez le mourant, mais quelquefois, il est conduit sur les lieux des accidents, 

que ce soit dans une manufacture ou sur un rang, et ce, à toute heure du jour ou de la 

nuit. Généralement, un médecin est contacté en même temps. Souvent, ils constatent le 

décès ensemble. Cependant, il arrive que seul le curé soit averti ou que le mourant lui-

même ne veuille que la présence d'un prêtre, refusant qu'un médecin soit demandé. Si le 

plus souvent ce sont les membres de la famille du défunt qui requièrent la venue du curé, 

des médecins et des officiers de la circulation ont, à quelques occasions, demandé sa 

présence auprès d'un mourant, notamment sur les lieux d'un accident de la route. 

Même s'ils sont les témoins de plusieurs décès, les hommes de Dieu témoignent 

rarement de manière formelle dans une enquête du coroner. Outre le réconfort spirituel 

qu'ils apportent aux mourants, ils agissent aussi parfois en tant qu'intermédiaires , 

notamment en prévenant les membres de la famille du défunt. D'autres interventions de 

leur part sont plus particulières: lorsque des témoins constatent que le petit Armand V. 

127 À cet égard, Catherine Vallières évoque néanmoins les remontrances de l'Église tout au long du XXe 

siècle envers les chrétiens qui, par peur de précipiter le trépas ou d'affoler le malade, retardent la venue du 
curé et, du coup, l'administration des derniers sacrements. Ibid. : 45-46 . 
128 BAnQ-CMCDQ, TP9, S3 , SS26, SSSl, Inconnu, no 22,10 novembre 1870. 
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est suspendu à des fils électriques appartenant à la North Shore Power, ils demandent au 

curé de contacter la compagnie afin qu 'elle coupe le courant l29
• Dans un cas , c'est en se 

basant sur les informations transmises par un prêtre que le coroner justifie la tenue d'une 

enquête avec jury. Dans un autre, soit en 1918 lors de l'épidémie de la grippe espagnole, 

le curé de Saint-Sévère refuse l'enterrement d'un bambin « sans certificat » . Le médecin 

consulté a averti le coroner et ils ont pu constater ensemble la cause du décès : grippe et 

manque de soins (sans responsabilité criminelle cependant) 130 . Serge Gagnon souligne 

toutefois la lutte qui s'engage au XIXe siècle entre le curé et le médecin pour occuper la 

place auprès des mourants. Hommes d'Église et hommes de science se disputent le rôle 

de combattre la mort ou du moins de voir à celle-ci . Or, comme nos sources tendent à le 

démontrer, Gagnon soutient que « le déplacement capital de l'objet de la foi , cet 

investissement de croyance arraché au prêtre, transféré au thérapeute, est l'un des 

changements culturels fondamentaux du XXe siècle 131». 

CONCLUSION 

En somme, les activités du coroner montrent une cohabitation entre plusieurs 

systèmes normatifs qui s'influencent mutuellement, à bonne distance d'un pouvoir 

dominant et unilatéral des normes juridiques sur l'ensemble des aspects de la vie en 

société et de l'administration de la justice . Parfois complémentaires , parallèles ou 

totalement opposées , les normes juridiques, sociales, scientifiques et même religieuses et 

morales à l'oeuvre dans le processus d'une enquête du coroner s'inscrivent dans une 

dynamique d'interaction, de pouvoir et de négociation. La reconstitution du fil des 

129 BAnQ-CMCDQ, TL257 , SI , SS26 , SSSI , Annand V., no 3, 5 avril 1930 . 
130 BAnQ-CMCDQ, TL257 , SI , SS26, SSS 1, François G., no 10 , 2 décembre 1918 . 
131 Serge Gagnon , Mourir hier et aujàurd'hui : 176. 
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événements qui mènent à une intervention du coroner montre que des normes sociales 

viennent se greffer aux normes juridiques qui orientent son champ d'action. Celles-ci 

définissent en effet ce qu'est une mort « normale », et ce, même en temps d'épidémie. 

Lorsqu'un décès contrevient à cette « bonne façon de trépasser », des soupçons pèsent 

alors notamment sur la famille, surtout quand il s'agit d'un enfant en bas âge qui meurt 

dans une résidence privée et qui n'a pas été vu pas un médecin ou un prêtre. Alors, le 

coroner est averti afin qu'il procède à une investigation. 

L'étude de la présence et des interventions des acteurs sociaux ordinaires, 

rouages essentiels du fonctionnement des enquêtes du coroner, révèle plusieurs. 

phénomènes. Appelés à servir en tant que témoins, plusieurs rendent un témoignage 

indirect, c'est-à-dire sans avoir eu connaissance des circonstances immédiates du décès. 

Certains verdicts reposent donc sur une preuve indirecte. L'examen de la composition 

des jurys montre par ailleurs des écarts entre les normes procédurales et la réalité des 

pratiques. Qui plus est, on dénote un surinvestissement de certains acteurs sociaux 

ordinaires. La corrélation des patronymes des divers acteurs (défunt(s), témoin(s), jurés) 

d'une même enquête suggère que des liens familiaux unissent plusieurs d'entre eux et 

que certains portent plusieurs chapeaux, à savoir ceux de témoin et de juré. Si on 

observe une diminution marquée de la récurrence de ces phénomènes, on note au 

contraire une augmentation du nombre de jurés qui participent à plus d'une enquête 

portant sur des événements distincts. Ainsi, d'un jury issu du cercle de sociabilité du 

défunt ou des témoins, on passe à un corps des jurés qui serait davantage lié au coroner, 

lui qui, au XXC siècle, limite ses investigations à un territoire plus restreint au sein du 
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district. Enfin, quelques interventions des proches des défunts montrent que des critiques 

sont parfois dirigées contre la conduite des enquêtes et témoignent de leur volonté de 

faire la lumière sur les circonstances qui ont coûté la vie à un membre de leur famille. 

Somme toute, la participation des acteurs sociaux ordinaires rappelle que le droit opère 

et s'insère dans une réalité structurelle définie par des normes et des circonstances 

sociales auxquelles il est forcé parfois de s'adapter. À ce titre, la neutralité des verdicts 

rendus demeure un idéal. 

Parmi les acteurs en position de pouvoir qui interviennent dans le trav~il du 

. coroner, le médecin est certes le plus présent. L'analyse de la nature, des circonstances et 

des effets de ses interventions suggère que même s'il a, à première vue, une forte 

influence sur les verdicts rendus, le processus décisionnel est davantage issu de la 

conjugaison de normes sociales et médicales. Le débat qui a cours ainsi que les critiques 

qui émanent du milieu médical envers l'institution du coroner permettent d'aborder les 

rapports entre médecine et droit de même que la dualité entre savoirs profanes et savoirs 

scientifiques. Des médecins s'insurgent notamment contre le pouvoir décisionnel des 

jurés sur les autopsies (qu'ils jugent à propos ou non de pratiquer) et s'interrogent sur 

leurs compétences (et celles d'un coroner avocat ou notaire) à apprécier et interpréter des 

marques de violence. De surcroît, au XXe siècle, de nouveaux acteurs font leur 

apparition dans les dossiers d'enquête. Les agents de la police municipale et provinciale 

ainsi que les officiers de la circulation sont plus présents sur le territoire et interviennent 

plus souvent sur les lieux d'un décès, majoritairement lors d'accidents de la route. Le 

coroner fonde parfois ses verdicts, en tout ou en partie, sur les circonstances établies par 
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la police. Comme les agents provinciaux, des professionnels du droit , qui représentent le 

plus souvent le procureur général, la famille du défunt ou le conducteur en cause , 

participent aux interrogatoires des témoins . Vu l'absence de mécanismes institutionnels 

de gestion et de compensation de ce type de risque à cette époque , leur présence en cas 

d'accidents de la route suggère une tentative de la part des parties intéressées 

d'influencer le jury afin qu'il jette le blâme sur quelqu'un ou qu'il mette hors de cause 

leur client ou le défunt. Rappelons finalement que le procureur général conserve la 

mainmise sur l'institution du coroner puisque théoriquement il est en mesure d'intervenir 

dans les procédés conduits par celui-ci. Mais la chose est rare. 

Plusieurs phénomènes d'internormativité sont à l'oeuvre au sein de l'institution du 

coroner. Ce dernier se trouve donc au centre de la cohabitation de plusieurs systèmes 

normatifs qui tantôt coopèrent, tantôt luttent pour exercer leur pouvoir. Nous avons vu 

qu'il doit parfois commettre une entorse aux préceptes juridiques qui règlent son travail 

pour s'adapter à certaines contraintes. En effet , il se trouve parfois confronté à des 

réalités sociales qui empêchent la mise en oeuvre parfaite des règles de droit qui régulent 

ses activités. C'est là un exemple de malléabilité du droit. Subordonné , jusqu'à un certain 

point , au pouvoir étendu des jurés, forcé d'admettre les interventions de nouveaux 

acteurs au XXe siècle et soumis aux critiques de la communauté médicale qui va jusqu'à 

proposer l'abolition de son poste, le coroner se situe donc dans un état constant de 

négociation entre les intérêts d'acteurs dont les référents culturels et normatifs ne sont 

pas les mêmes . Son autorité et la légitimité de son travail auprès de la population et des 

différentes instances gouvernementales dépendent en partie , à notre avis , de cette 
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aptitude à concilier les préoccupations de tout un chacun. C'est de cette manière, 

probablement, qu'il exerce ses prérogatives sans trop être remis en question, du moins 

dans sa communauté. En cela, nos résultats rejoignent ceux de Hurren qui expose, tout 

au long de son étude, la nécessité pour les coroners d'obtenir tout autant le support de la 

population que celui des médecins et des autorités 10cales132
• 

Au centre des rapports de force entre droit et société, le coroner doit composer 

avec les intérêts d'un système strict qui régit son travail et avec les rapports qu'il 

entretient avec les habitants d'une communauté, dont il est lui-même généralement issu, 

du fait de sa proximité avec eux, notamment à titre de médecin. C'est ce qui fait de lui un 

véritable médiateur et un intermédiaire entre l'État et la population. Appelé à intervenir 

dans ces moments de rupture que la mort soudaine ou suspecte crée dans la vie 

quotidienne des gens ordinaires, le personnage du coroner constitue en cela une des « 

portes d'entrée » 133 du système judiciaire. 

132 Elizabeth T . Hurren , « Remaking the Medico-Legal Scene » : 251. 
J33 Nous reprenons ici l'expression d'Evelyn Kolish . Evelyn Kolish, Guide des archives judiciaires : 46. 



CONCLUSION 

Ce mémoire avait pour objet les enquêtes du coroner menées dans le district 

judiciaire de Trois-Rivières entre 1850 et 1950. Notre problématique de recherche visait 

principalement à identifier, sur le temps long , les risques bien réels encourus par la 

population mauricienne d'autrefois et à caractériser le rôle du coroner au sein d'un 

appareil de justice qui évolue de manière importante . Nous avons combiné une approche 

empirique et une interrogation des rapports entre droit et société. En cela, notre 

démarche s'éloigne d'une approche historique purement utilitariste qui recourt au droit 

seulement en toile de fond lors de l'étude de phénomènes sociaux particuliers' . 

Réalisée à partir de sources comportant, comme nous l'avons vu , plusieurs biais, 

nous avons d'abord voulu mettre en lumière les divers types de risques et leur évolution 

en analysant les causes et les circonstances de décès révélées par les enquêtes du 

coroner, ce personnage qui était chargé d'enquêter en cas de mort subite ou violente. Une 

analyse tenant compte des transformations socioéconomiques connues à l'époque 

considérée et des multiples facettes de la vie quotidienne des gens d'autrefois a été faite 

de manière à contextualiser les risques auxquels la population était confrontée . En outre , 

l'examen , à la fois quantitatif et qualitatif, des dossiers d'enquête nous a permis de 

1 Donald Fyson ,« Les historiens 'du Québec face au droit » : 304 , 
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relever certains facteurs de risque, facteurs qui peuvent être intrinsèques ou extrinsèques 

aux individus et qui augmentent la vulnérabilité de certains groupes sociaux. 

Ensuite, vu la particularité des responsabilités octroyées au coroner, qUI 

l'amènent à collaborer étroitement avec les justiciables dans des moments qui bousculent 

profondément l'ordre des choses, nous avons voulu mettre au jour les modalités de sa 

pratique dans une perspective qui appréhende le droit et sa mise en oeuvre au « ras du 

sol ». Nous avons mis à contribution le concept d'intemormativités pour entrevoir les 

rapports de force qui marquent les interactions réunissant deux systèmes de normes: le 

système formel du droit positif, duquel le coroner relève pour l'essentiel, et les normes 

sociales dont il doit tenir compte, considérant la participation des acteurs sociaux 

ordinaires à ses procédés. 

Étudiées à partir des verdicts rendus par le coroner et les jurés, les causes de 

décès montrent que les accidents et la maladie sont les plus susceptibles de provoquer 

une mort subite. Plus particulièrement, ce sont les noyades et les collisions/dérapages 

impliquant un véhicule-moteur qui ont fait le plus de victimes parmi les décès 

accidentels. Cependant, la proportion des noyades est marquée par une diminution 

importante au cours de la période étudiée tandis qu'on constate le contraire pour les 

accidents qui impliquent un véhicule-moteur. La maladie constitue la seconde cause de 

décès la plus fréquente. Ce sont les maladies de l'appareil circulatoire, plus précisément 

les affections cardiaques, qui engendrent le plus grand nombre de décès. Or, même si ce 

genre de malaise, souvent subit et foudroyant, cadre bien avec les attributions 
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spécifiques du coroner, nous avons vu que le coeur, aux dires de certains médecins, 

constituait un responsable commode et « à la mode ?> dans la détermination de la cause 

de décès. En outre , quoique bien réels , les suicides et les décès causés par un acte 

criminel demeurent fort rares. Qui plus est , la cause de la mort reste inconnue dans 

quelques cas. 

Nous avons également montré que les nsques et leur évolution sont liés aux 

grandes transformations socioéconomiques qui marquent la période étudiée. 

L'industrialisation et le développement des moyens de transport, entre autres, ont 

engendré de nouveaux risques, notamment en milieu de travail. Cependant, sans nier ses 

effets parfois pervers, l'impact de la Révolution industrielle, observé du point de vue des 

décès portés à l'attention du coroner, est moins important que nous aurions pu le croire 

de prime abord. Les risques liés à l'apparition de l'automobile et des camions s'avèrent 

somme toute plus élevés que ceux relatifs à l'industrialisation qui, malgré cela, a 

contribué à diversifier les sources potentielles de danger. Par ailleurs, si un regard sur 

l'évolution statistique des décès de cause médicale ne reflète pas la réalité de l'état de la 

santé publique à l'époque, notamment en ce qui a trait à l'importance des maladies 

infectieuses (le mandat spécifique du coroner explique cela), il permet tout de même de 

constater les progrès de la médecine par le raffinement et la complexification des 

diagnostics énoncés dans les verdicts. 

En outre, nous avons démontré que des groupes sociaux spécifiques étaient plus 

vulnérables à certains types de risques. L'âge et le sexe des individus jouent un rôle 
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important sur ce plan. Les enfants s'avèrent donc plus exposés aux risques de noyade, 

d'accident impliquant un véhicule et d'empoisonnement. Ils sont également plus 

susceptibles de souffrir de la grippe ou d'une maladie infectieuse. Chutes, coups mortels, 

explosions, électrocution et accidents de voiture affectent particulièrement les hommes. 

Les jeunes hommes sont également plus à risque de se noyer. La maladie, quant à elle, 

touche plus souvent les femmes et les personnes âgées . Bien entendu, ces résultats ne 

sont pas étrangers aux réalités sociales qui caractérisent l'époque étudiée, comme la 

division genrée du travail. 

Les circonstances de décès ont été reconstituées à partir des dépositions des 

témoins. Elles permettent de mettre en contexte les verdicts rendus par les coroners et de 

relever divers facteurs de risque liés entre autres à l'environnement matériel et 

domestique, au milieu de travail et à l'espace public au sein desquels les acteurs sociaux 

évoluent. Évoquer l'imprudence, la négligence et l'insouciance des individus pour 

expliquer leur décès nous semble réducteur, dans la mesure où cette lecture ne tient pas 

compte des facteurs de risque qui échappent à leur contrôle. L'analyse des morts 

accidentelles de quelque nature qu'elles soient (accidents de transport, de travail, 

accidents survenus durant les loisirs ou dans l'espace domestique ou autres) montre que 

le plus souvent le hasard se conjugue à la concomitance de plusieurs facteurs externes de 

risque. Ceux-ci sont effectivement issus de la tâche effectuée, de l'équipement et des 

produits utilisés, d'un environnement matériel inadéquat, d'une tierce personne, entre 

autres. Cela dit, certains individus prennent des risques de manière délibérée et leurs 

comportements ont pu concourir au décès de certaines personnes ou à leur propre mort. 
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Pour une même affaire, la corrélation entre les causes (verdicts) et les 

circonstances de décès (témoignages) s'avère généralement cohérente, mais des écarts 

ont cependant été observés. Si certaines morts survenues dans des circonstances 

accidentelles peuvent s'expliquer par une cause médicale (une noyade causée par une 

crise d'épilepsie par exemple), il arrive que pour des décès considérés comme étant de 

cause accidentelle, nous n'ayons aucune idée des circonstances dans lesquelles ils se sont 

produits. D'ailleurs, à la lecture des témoignages contenus dans quelques dossiers, il 

appert qu'un autre verdict aurait pu être rendu, notamment dans des cas qui s'apparentent 

à des suicides, mais pour lesquels un verdict de mort accidentelle a été rendu. 

Les enquêtes du coroner révèlent aussi que la pauvreté et la précarité, dont sont 

victimes certaines franges de la population, sont indirectement responsables de quelques 

suicides, abandons d'enfants et décès naturels. Les enfants sont plus particulièrement 

touchés par de mauvaises conditions d'habitation, un manque d'hygiène, une exposition 

prolongée au froid, une alimentation inadéquate et insuffisante, et ce, même au milieu du 

XXe siècle. Si l'État devient plus sensible à certains problèmes sociaux à partir du second 

tiers du XXc siècle, il n'en demeure pas moins que la responsabilité individuelle prime 

dans la gestion et la prévention des risques. Bien que les archives du coroner soient très 

intéressantes sur le plan qualitatif, reste que de notre point de vue, elles sont limitées en 

ce qui a trait à l'étude des représentations, des discours, des attitudes et des sentiments 

des acteurs sociaux face aux risques qu'ils encouraient au quotidien. 
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Chargé de faire la lumière sur les causes et les circonstances des décès soudains 

ou suspects de façon à vérifier si la mort résulte d'un crime, le coroner participe en cela à 

la régulation judiciaire de la société. Or, les changements connus par le système de 

justice à partir du XIX· siècle influencent les modalités concrètes de sa pratique à 

certains égards et modifient son rôle sur certains plans. La promulgation de la Loi 

relative aux coroners de 1914, axée notamment sur des normes procédurales déjà bien 

ancrées dans leur pratique, va de pair avec la volonté de l'État de réguler et de 

standardiser les procédures judiciaires; cela dans un contexte de bureaucratisation , de 

spécialisation et de professionnalisation. À cet égard, le rôle du coroner au sein de la 

justice criminelle a été modifié avec l'entrée en vigueur du Code criminel de 1892 : dès 

lors , le verdict d'une enquête du coroner ne constitue plus qu'une amorce des procédures 

criminelles puisque celui-ci doit être entériné par un magistrat ou un juge de paix. Cette 

étape était auparavant escamotée lors de la formulation d'un verdict de responsabilité 

criminelle à la suite d'une enquête du coroner. En outre , afin de réduire les coûts du 

système , les cas de recherches , sorte d'enquêtes préliminaires menées seulement par le 

coroner, ont été instaurés. Cela permet d'éviter les enquêtes avec jury qui sont inutiles 

lorsque la cause de décès est sans équivoque naturelle ou accidentelle . Ces procédures 

sommaires forment plus de la moitié des interventions du coroner en 1930 et encore 

davantage au milieu du XXe siècle. Les transformations de l'environnement matériel et 

institutionnel du déroulement enquêtes y sont certainement pour quelque chose. Des 

morgues sont notamment mises à la disposition des coroners à partir du début du siècle 

et la prise en charge des mourants par les hôpitaux , qui disposent de plus en plus d'outils 

technologiques facilitant les diagnostics , est plus fréquente. L'expertise médico-légale , 
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qui tend à s'affirmer plus intensivement vers la fin du XIXe siècle, a pu également 

empêcher, dans certains cas , l'assignation d'un jury. Cela dit, ce type d'expertise est 

rarement utilisé dans la conduite des enquêtes ou des recherches du coroner. 

À ce titre, le coroner se trouve dans une position délicate du fait entre autres des 

ambigüités , voire des contradictions, des règles qui régissent son travail et des 

instructions qu'il reçoit. S'il doit déterminer si un décès est le résultat d'un acte criminel, 

il doit en même temps faire en sorte de réduire le plus possible le coût de ses enquêtes, 

ce qui implique de commander une autopsie en cas de stricte nécessité seulement. Ainsi 

le coroner possède-t-il un certain pouvoir discrétionnaire. Lorsque sont instaurés les cas 

de recherches, c'est notamment lui qui décide si un décès doit être soumis à un jury ou 

non. De même, étant donné que c'est à lui que revient la charge d'assigner les témoins 

(acteurs sociaux ordinaires et médecins, entre autres), cela lui confère un certain pouvoir 

sur la preuve testimoniale et médicale rassemblée et présentée, le cas échéant , au jury. 

En plus de considérations d'ordre économique, certaines affaires plus nébuleuses ont 

également montré que des normes sociales, morales et religieuses pouvaient affecter non 

seulement le processus d'une enquête, mais aussi le verdict rendu. On constate parfois 

que les jurés préfèrent énoncer un verdict « ouvert » ou de nature accidentelle ou 

naturelle, cela même si les circonstances de décès convergent parfois vers un suicide ou 

auraient du moins nécessité des recherches plus approfondies, comme une autopsie. 

Ainsi, en principe, le rôle de régulation sociale du coroner s'opère sur deux 

fronts: la détection du crime ainsi que la gestion des risques. Cependant, nous avons vu 
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que sa participation à ces deux pôles de gouvernance est limitée. Seulement quatre 

verdicts criminels ont été rendus par les jurés dans l'ensemble de notre corpus. De 

même, ces derniers ne se prévalent pas très souvent de leur pouvoir de recommandation, 

formalisé en 1914. En cela , l'État ne profite pas vraiment de l'institution du coroner en 

matière de risque, à tout le moins du point de vue de la gouvernementalité du risque. Par 

contre , les interrogatoires du coroner traduisent certaines normes implicites et « 

individualisantes » relativement à la gestion et la prévention du danger. Aussi , la 

médiatisation dans les journaux de certaines enquêtes du coroner peut contribuer à 

informer la population sur certains types de risque2
• De surcroît, au milieu du XXe siècle , 

on observe que le coroner s'insère, dans une certaine mesure , dans le processus 

d'institutionnalisation et de bureaucratisation de certains types de risques comme les 

accidents de travail et de transport. 

Les enquêtes du coroner permettent d'observer la coexistence de systèmes 

normatifs , du fait notamment qu 'une grande place est accordée aux acteurs sociaux 

ordinaires. Qui plus est, nous avons pu constater que le coroner se trouve à la confluence 

de trois ensembles de normes : les normes juridiques, scientifiques et sociales . Nous 

pouvons dès lors saisir des rapports d'interpénétration vus selon la perspective des 

internormativités qui s'intéresse à la dynamique des interactions, des rapports de force et 

des phénomènes de négociation entre les agents de différents systèmes normatifs . 

Des normes sociales se greffent ainsi aux normes juridiques pour enclencher le 

processus d'une enquête du coroner. Si son mandat formel est d'investiguer en cas de 

2 Marie-Aimée Cliche ,« Un risque parmi tant d 'autres » : 153 . 
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mort soudaine ou suspecte, la population, qui a sa propre conception de ce qu'est une 

mort « normale », intervient à l'occasion pour lui demander d'investiguer, et ce, même en 

temps d'épidémie . C'est que le contexte (mourir dans une résidence privée, sans avoir été 

vu par un médecin ou le curé, entre autres) entourant le décès de certaines personnes , 

plus particulièrement des enfants , éveille la suspicion. 

Des phénomènes d'intemormativités ont également été relevés lors de l'analyse 

de la participation des acteurs sociaux ordinaires aux enquêtes du coroner. Des verdicts 

sont notamment fondés , en tO).lt ou en partie, sur des témoignages indirects alors que la 

composition des jurys traduit des écarts entre les normes juridiques prescrites et la 

pratique des coroners. Bien que cette tendance diminue durant la période étudiée, des 

liens familiaux ou de proximité ont été observés entre plusieurs participants à une même 

enquête. On dénote aussi, à l'occasion , un surinvestissement des acteurs sociaux 

ordinaires; certains assument en effet plusieurs rôles au sein d'une même enquête : juré , 

témoin , proche du défunt. En cela, il est possible de croire que certaines investigations , 

conduites localement, l'ont été par des gens susceptibles d'avoir un intérêt dans la nature 

du verdict rendu. Or, d'un jury provenant du cercle de sociabilité du défunt , on passe à 

un jury, au XXe siècle, qui semble être davantage issu de celui du coroner. Cela, en 

regard de la récurrence de la participation de certains jurés aux enquêtes d'un même 

coroner, à qui est alors attribué un territoire spécifique. Bref, ces constats laissent penser 

que la neutralité absolue des verdicts rendus par le coroner constitue une utopie . 
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Ces particularités qui caractérisent leur pratique montrent que les coroners 

doivent parfois commettre des entorses aux règles formelles qui régissent leurs enquêtes. 

Cela traduit une certaine malléabilité du droit en regard des circonstances sociales de sa 

mise en oeuvre. D'emblée, il joue un rôle de médiateur entre l'État et la population, lui 

qui est amené à collaborer avec des acteurs dont les référents culturels ne sont pas 

nécessairement ceux des élites. Effectivement, les dossiers du coroner rendent compte de 

la rencontre, du chevauchement et de la confrontation entre savoirs profanes et savoirs 

experts. Vers la fin du XIXe siècle, des médecins s'insurgent entre autres contre le faible 

nombre d'autopsies pratiquées ainsi que contre le pouvoir et le rôle prépondérant des 

jurés lorsque vient le temps de juger si des expertises plus poussées sont nécessaires et 

d'interpréter des marques de violence. Ceux-ci revendiquent une plus grande place pour 

les médecins au sein des enquêtes du coroner, notamment pour déterminer si 

l'assignation d'un jury est nécessaire. Si l'examen de la participation des médecins aux 

interventions du coroner montre a priori qu'ils ont une influence non négligeable sur la 

nature des verdicts rendus, nous avons plutôt démontré que ceux-ci conjuguent des 

normes sociales et médicales . 

Par ailleurs, les enquêtes menées au XXe siècle montrent une collaboration du 

coroner avec les agents de police, eux qui sont de plus en plus présents sur le territoire. 

De même, en l'absence de mécanismes étatiques de prise en charge de certains risques, 

par exemple ceux liés aux accidents de la route, des avocats (qui représentent soit le 

conducteur en cause, soit la famille du défunt) et des substituts du procureur général 

participent aux interrogatoires des témoins, probablement en vue d'éventuels recours 
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civils pour les premiers, mais aussi pour influencer, autant que possible, le verdict des 

jurés. Quant au procureur général, duquel le coroner relève et qui peut intervenir dans 

son travail, sa présence est rarissime dans nos dossiers . Cela nous fait dire que les 

coroners jouissaient possiblement d'une assez grande autonomie , autonomie qui peut 

peut-être expliquer en partie les écarts observés entre les normes juridiques/étatiques et 

les modalités concrètes de la pratique des coroners. 

Plusieurs questions demeurent en suspens relativement au coroner, notamment sa 

participation dans les procès criminels avant et après la promulgation du Code criminel , 

réalité qui n'a pas fait l'objet jusqu'à présent d'une analyse approfondie. De même, il 

faudrait se pencher plus longuement sur son rôle d'enquêteur en regard des décès qui 

surviennent dans les prisons et les asiles de la province . Ses enquêtes ont-il eu un impact 

quelconque sur les conditions des prisonniers et des patients détenus dans ces endroits? 

Il n'en demeure pas moins que les archives des enquêtes du coroner constituent un 

laboratoire précieux pour étudier les rapports entre droit et société. Malgré tous les biais 

qu'elles comportent du fait de leurs conditions de production particulières, elles 

fournissent un éclairage sur la façon dont les normes sociales pénètrent et influencent la 

mise en oeuvre du droit. Partant, il serait particulièrement intéressant d'appliquer notre 

cadre conceptuel à l'étude d'autres officiers de justice, notamment à ceux qui, comme le 

coroner, exercent « au ras du sol ». 
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